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Message de la directrice exécutive par intérim 

La Commission nord-américaine de coopération environnementale s’engage à mieux faire comprendre au public les liens entre l’environ-
nement et le commerce en vue de promouvoir le développement durable. À cette fin, une équipe composée de représentants indépendants
des trois pays et conseillée par un groupe consultatif de spécialistes a élaboré un cadre qui doit permettre d’analyser régulièrement les réper-
cussions environnementales de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA). Le Conseil a demandé au Secrétariat de publier ce
cadre, ainsi que les trois études d’accompagnement destinées à le mettre à l’essai dans trois secteurs précis du marché nord-américain. Le
Conseil considère l’élaboration de ce cadre comme un élément du mandat qui lui incombe en vertu de l’alinéa 10(6)d) de l’Accord nord-
américain de coopération dans le domaine de l’environnement. 

Aucun des trois gouvernements n’a pris position en ce qui concerne le contenu du cadre ou des études qui l’accompagnent. Ce cadre
doit aider à mieux faire comprendre au public les répercussions environnementales possibles du commerce et de l’évolution parallèle de l’é-
conomie et des institutions nord-américaines. Il est très important de noter que tous les efforts visant à déterminer les liens entre les dis-
positions d’un accord commercial et ses répercussions environnementales représentent un défi de taille. En examinant attentivement ces
études, on constate que le défi est encore plus difficile à relever dans le contexte actuel, étant donné que le processus d’intégration
économique des pays nord-américains est en place depuis longtemps et que l’entrée en vigueur de l’ALÉNA est relativement récente. Les
membres du Conseil souhaitent exprimer leur sincère gratitude aux membres du Groupe de travail et du Groupe consultatif du Projet pour
le travail accompli, et sont impatients de pouvoir continuer d’examiner le produit de leurs travaux.

La prochaine phase de ce processus consistera à mettre en œuvre un examen du cadre par des pairs, qui devrait être terminé d’ici le
mois de novembre de cette année. Les évaluateurs seront des universitaires, des spécialistes du commerce et de l’économie, des analystes de
politiques et des experts d’autres domaines pertinents provenant des trois pays. Au terme de cette évaluation, un rapport sommaire final
sera présenté au Conseil, qui déterminera alors s’il convient d’entreprendre des travaux additionnels dans ce domaine.

Janine Ferretti

Directrice exécutive par intérim
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Avant-propos

Aux termes de l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement [alinéa 10(6)d)], la Commission de
coopération environnementale (CCE) doit examiner de façon continue les répercussions de l’ALÉNA sur l’environnement. Le
cadre d’analyse (phase II) décrit dans le présent document est le fruit de la réflexion collective du Groupe de travail du Projet
sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA, créé dans le but d’aider la CCE à concevoir un schéma directeur pour la
réalisation de ce mandat. On a soigneusement sélectionné les membres du Groupe de travail de manière à constituer une équipe
trinationale et interdisciplinaire de spécialistes.

Le Projet sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA est en cours depuis l’été 1995, époque à laquelle la CCE a
entrepris d’élaborer un cadre d’analyse en vue d’évaluer les incidences de l’ALÉNA sur l’environnement en Amérique du Nord.
Avant d’amorcer la phase I, la CCE a passé en revue d’autres travaux qui visaient à analyser les effets de l’activité économique et
du commerce sur l’environnement, elle a déterminé quelles autres organisations s’occupaient également de ces questions et elle
a examiné les affirmations faites avant l’entrée en vigueur de l’ALÉNA sur ce que le public et les parties intéressées considéraient
comme les principales répercussions probables (positives et négatives) de l’Accord1.

Au cours de la phase I, le Groupe de travail s’est essentiellement attaché à comprendre la dynamique du commerce et des
investissements engendrée par l’ALÉNA, afin de déterminer les domaines où les relations économiques étaient susceptibles d’être
modifiées et d’établir une démarche analytique préliminaire. Le cadre d’analyse a pour but de permettre la compréhension des
liens entre le commerce et l’environnement, d’aider à prévoir les importantes incidences environnementales dans le contexte de
la libéralisation des échanges et d’aider à mettre au point des outils d’intervention qui seront mieux à même d’atténuer les réper-
cussions négatives et de maximiser les répercussions positives.

L’actuel cadre d’analyse est le produit de la phase II du Projet sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA. Il repose
sur la démarche de base élaborée au cours de la phase I et étoffée à la suite d’un examen approfondi et de vastes consultations 2.
Les conclusions de l’atelier tenu en avril 1996 à La Jolla (voir l’annexe A) ont permis d’obtenir une orientation générale quant à
la conception et à l’exécution de la phase II du Projet. Les résultats des consultations sur le commerce et l’environnement menées
par le Comité consultatif public mixte au printemps et à l’été 1996 ont fourni certaines orientations additionnelles. La phase II
tient également compte des travaux effectués sur les liens entre le commerce et l’environnement par des organisations interna-
tionales comme l’OCDE, ainsi que par les chercheurs et d’autres groupes à l’intérieur et à l’extérieur de la région de l’ALÉNA.

1 Commission de coopération environnementale, 1996c, 1996d.
2 Commission de coopération environnementale, 1996a. 
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On a élaboré ce cadre au cours de la phase II en s’appuyant sur l’analyse de quatre études constitutives :

• un examen du fonctionnement des institutions de l’ALÉNA qui ont des liens avec l’environnement;

• une étude sur les enjeux de la culture du maïs au Mexique;

• une étude sur les enjeux de la production de bovins dans les parcs d’engraissement au Canada et aux États-Unis;

• une étude sur les enjeux du secteur de l’électricité au Canada, au Mexique et aux États-Unis.

La première étude, intitulée Les institutions de l’ALÉNA: La performance et le potentiel environnementaux de la Commission du libre-
échange et autres organes connexes à l’ALÉNA3, visait à examiner une vaste gamme de changements économiques, sociaux et politiques
par le biais d’une analyse du fonctionnement des institutions issues de l’Accord.

Les trois études sur les enjeux effectuées ultérieurement avaient pour but de mettre à l’essai et de peaufiner le cadre d’analyse,
en mettant particulièrement l’accent au cours de la phase II sur la compréhension et l’approfondissement des liens entre l’activité
économique et l’environnement. Les raisons qui ont présidé au choix des secteurs généraux de l’agriculture et de l’énergie ainsi
que des enjeux précis à examiner sont exposées à l’annexe B. En outre, afin d’assurer un équilibre et de pouvoir évaluer la portée
du cadre d’analyse, on a choisi des études qui prenaient en compte les liens nationaux, bilatéraux et trilatéraux entre l’ALÉNA et
l’environnement. Ces études sur les enjeux suivent le présent exposé du cadre d’analyse (voir les Études 1 à 3).

Au cours de la phase II, la CCE a organisé deux ateliers en vue d’examiner les études sur les enjeux et le cadre général
d’analyse. Les ateliers avaient pour objet de présenter les travaux de recherche et d’analyse en cours à des spécialistes des secteurs
étudiés afin que ceux-ci en fassent l’examen et soumettent leurs commentaires 4. Ces ateliers ont donné lieu à beaucoup de débats,
à la suite desquels on a formulé des conclusions intégrées qui cernaient les thèmes revenant régulièrement et les points essentiels
soulevés en vue de leur intégration aux études5. Les études sur les enjeux ont joué un rôle décisif dans la mise à l’essai et le peau-
finage du cadre d’analyse (phase II) du Projet sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA. Nous espérons que ce cadre
sera utile et pourra être appliqué de façon continue aux enjeux et aux secteurs préoccupants dans la collectivité de l’ALÉNA.

Sarah Richardson

Gestionnaire de programme 
ALÉNA/Environnement, Commission de coopération environnementale
Février 1998

3 Commission de coopération environnementale, 1997b.
4 Commission de coopération environnementale, 1997c, 1997d. Une liste des participants aux deux ateliers est jointe à l’annexe C.
5 Voir l’annexe D pour un exposé des conclusions générales des ateliers.
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Résumé

La Commission de coopération environnementale (CCE) a élaboré le cadre exposé dans le présent document en vue d’analyser
les importantes modifications de l’environnement qui sont liées à la mise en œuvre de l’ALÉNA en Amérique du Nord. Le cadre
distingue et décrit quatre grands processus par lesquels le milieu naturel subit les répercussions des activités découlant des règles,
institutions, échanges commerciaux et investissements engendrés par l’ALÉNA. Il fait également ressortir les domaines où une
analyse plus approfondie, une surveillance plus serrée des indicateurs clés et une modification des politiques, des techniques et
des institutions pourraient s’imposer.

Voici les grands éléments du cadre d’analyse :

I. Introduction

Cette section décrit la question ou le secteur à l’étude ainsi que les relations fondamentales entre l’ALÉNA et les changements
économiques, d’une part, et les modifications de l’environnement, d’autre part.

II. L’enjeu et son contexte 

A. Le contexte environnemental

Cette section établit le rapport qui existe entre la question ou le secteur à l’étude et l’environnement, décrit les caractéristiques
de cette question ou de ce secteur et vise à susciter un examen équilibré de l’ensemble des éléments et des modifications de l’en-
vironnement qui peuvent avoir un rapport avec un sujet donné.

B. Le contexte économique

Cette section dresse un tableau des principaux facteurs économiques qui provoquent des changements dans le domaine de l’en-
vironnement et dans d’autres domaines au sein de l’économie nord-américaine; il s’agit d’illustrer l’idée que l’ALÉNA fait partie
d’un vaste ensemble de forces économiques.

C. Le contexte social

Cette section porte sur le contexte social et les institutions sociales qui ont des liens avec la question à l’étude.

D. Le contexte géographique

Cette section est consacrée à l’influence des caractéristiques géographiques de l’Amérique du Nord (p. ex., les facteurs clima-
tiques, la densité démographique et les caractéristiques physiques) sur l’activité économique et l’environnement.
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III. La filière de l’ALÉNA

A. Les règles nouvelles introduites par l’ALÉNA

L’ALÉNA a directement changé les règles qui régissent le commerce et l’accès aux investissements dans le cas de produits et de
services multiples, de même qu’il a mis en place toute une série de mesures importantes qui régissent une vaste sphère de l’ac-
tivité économique et commerciale.

B. Les institutions issues de l’ALÉNA

L’ALÉNA a créé deux douzaines d’institutions intergouvernementales trilatérales ainsi que plusieurs mécanismes de règlement
des différends et a contribué à la création de beaucoup d’autres institutions et mécanismes. Ainsi, l’ALÉNA ne constitue pas
uniquement un ensemble statique de règles, mais bien un régime dynamique qui grandit de façon à répondre aux besoins
économiques et écologiques nouveaux et à profiter des occasions qui se présentent. 

C. Les courants d’échange

On examine dans cette section le volume et la composition des échanges en Amérique du Nord, au niveau général et au niveau
sectoriel, notamment les exportations, les parts du marché et les courants d’échange qui concernent les techniques pertinentes.

D. Les courants d’investissement transfrontaliers

On analyse les investissements étrangers directs effectués dans les trois pays, de même que les investissements intérieurs effec-
tués par les sociétés.

E. Les autres facteurs économiques déterminants

On met les autres facteurs macroéconomiques en lumière afin de situer dans leur contexte la question à l’étude et la relation qui
existe entre cette question et l’ALÉNA. Parmi les facteurs à considérer, mentionnons la demande globale, la croissance du revenu
et de la population, les taux d’intérêt et les taux de change.

IV. Les liens avec l’environnement

La démarche distingue quatre points de contact essentiels entre le milieu naturel, d’une part, et les changements engendrés par
l’ALÉNA dans le commerce et les investissements, d’autre part : la production, la gestion et les techniques; l’infrastructure de
transport et les services connexes; l’organisation sociale; enfin, les politiques des pouvoirs publics.

A. La production, la gestion et les techniques 

Le premier lien concerne les intrants et les opérations qui assurent la production des biens et la prestation des services. Les élé-
ments suivants sont particulièrement importants : la taille ou la quantité et la concentration géographique des entreprises ainsi
que des ressources naturelles et autres intrants utilisés, la technique, l’équipement de protection de l’environnement, l’infra-
structure et les systèmes de gestion des entreprises, de même que la pollution causée par les procédés et les produits de ces
entreprises. L’ALÉNA peut également avoir des répercussions sur l’environnement par suite de l’influence qu’il exerce sur la
stratégie des entreprises et sur leur attitude à l’égard de l’intérêt collectif. Les entreprises qui visent l’ensemble du marché régi
par l’ALÉNA peuvent décider d’adopter de leur propre chef les normes environnementales les plus strictes pratiquées dans la
région et y soumettre l’ensemble de leurs activités. 

B. L’infrastructure de transport et les services connexes

Elle comprend le réseau de transport constitué par les routes, les chemins de fer et les ports, ainsi que les réseaux de distribution
d’eau et les stations d’épuration des eaux usées. Pour être en mesure d’améliorer l’état de l’environnement, il importe que les voies
et autres équipements qui permettent actuellement de franchir les frontières puissent admettre un volume accru et que les futurs
équipements évitent les zones écologiquement sensibles, en plus de contribuer à soulager les pressions qui s’exercent sur les zones
de grande densité. L’adoption de modes de transport plus respectueux de l’environnement présente également un intérêt.
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C. L’organisation sociale

L’amélioration de l’environnement suppose tout un réseau d’organisations sociales intéressées aux questions d’environnement, bien
organisées, compétentes et dynamiques. Un tel réseau regroupe des collectivités locales, des associations de consommateurs, de
travailleurs et de défense de l’environnement, des coopératives et d’autres groupements qui peuvent directement exiger et obtenir
des méthodes et des règles plus saines, exécuter des programmes ou s’engager dans des activités susceptibles de contribuer directe-
ment à l’amélioration de l’environnement et qui peuvent également former des coalitions d’intéressés ayant pour objet de servir
les intérêts de l’environnement. Il faut également inclure dans cette catégorie les organisations d’affaires et les sociétés qui prônent
la prévention de la pollution et l’adoption de normes environnementales d’application volontaire. Les institutions issues de
l’ALÉNA peuvent constituer le centre d’une communauté nord-américaine plus intense, où pourront grandir l’idée d’une saine
gestion de l’environnement commun, le sens de la coopération et la capacité d’agir pour améliorer l’environnement.

D. Les politiques des pouvoirs publics

Les pouvoirs publics, à l’échelon national ou fédéral comme aux échelons inférieurs, jouent un rôle en mettant sur pied des pro-
grammes qui viennent accentuer ou, au contraire, atténuer les incidences de la libéralisation induite par l’ALÉNA, qui instituent
des règlements relatifs à l’environnement et en assurent l’application et qui, par le biais de taxes, d’impôts, de crédits, de sub-
ventions, de redevances d’utilisation et de programmes de mise hors production et de conservation, contribuent de façon
importante à la protection de l’environnement. Les États membres peuvent notamment se servir des institutions mises en place
par l’ALÉNA pour harmoniser dans une grande mesure leurs règlements.

V. Les répercussions environnementales et les indicateurs

L’action des processus mentionnés ci-dessus, qui peut engendrer une pression sur l’environnement ou jouer en faveur de celui-
ci, se conjugue aux conditions environnementales actuelles pour accroître ou, à l’opposé, réduire la viabilité de certains lieux et
de certaines dimensions du milieu naturel. Ce qui nous intéresse, en dernière analyse, c’est l’impact sur les quatre grands com-
partiments du milieu naturel : l’air, les eaux, les terres et les êtres vivants (le biote).

A. L’air

Cette section s’intéresse à la pollution et à la qualité de l’air à l’échelle locale et régionale ainsi qu’aux changements qui s’opèrent
sur une plus vaste échelle, tels l’appauvrissement de la couche d’ozone et l’évolution du climat.

B. Les eaux

Cette section s’intéresse à la quantité et à la qualité des eaux continentales, côtières et souterraines en fonction d’usages qui vont
de l’irrigation à la subsistance des écosystèmes et à la consommation par les humains.

C. Les terres 

Cette section s’intéresse à la qualité et à l’usage des terres, notamment à la couverture forestière et aux aires naturelles protégées.

D. Le biote

Cette section s’intéresse à divers aspects des populations d’animaux, de végétaux et d’humains, à leurs flux et à leur santé, ainsi
qu’à la diversité biologique en général.

Dans le cas des quatre milieux cités, les modifications sont mesurées par des indicateurs choisis, qui font appel à des mesures
scientifiques courantes et touchent à certains aspects particulièrement importants pour cerner l’évolution de l’environnement en
Amérique du Nord.

L’é
va

lu
at

io
n 

de
s 

ré
pe

rc
us

si
on

s 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

le
s 

de
 l’

AL
ÉN

A
C

ad
re

 d
’a

na
ly

se
: 

Ré
su

m
é



1 Organisation de coopération et de développement économiques, 1997a, 1997b.
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I. Introduction 

Le présent document porte sur la phase II de l’élaboration d’un cadre d’analyse permettant d’évaluer les répercussions environ-
nementales de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA).

On utilise le cadre pour déterminer les incidences positives et négatives sur le milieu liées à la mise en œuvre de l’ALÉNA en
Amérique du Nord. À cette fin, on analyse le régime instauré par l’ALÉNA ainsi que les courants d’échange et d’investissement
connexes et on distingue quatre grands domaines dans lesquels les activités engendrées ou modifiées par les règles et les institu-
tions de l’ALÉNA peuvent avoir des conséquences sur l’environnement. Le cadre est conçu de manière à permettre de préciser des
variables clés, de dégager des liens logiques, de rendre compte de l’information actuelle et d’indiquer les domaines dans lesquels
il faut mener des activités additionnelles d’approfondissement, de surveillance et de collecte de données. Il ne permet pas une éva-
luation concluante de toutes les répercussions environnementales réelles de l’ALÉNA. On n’est pas encore en mesure d’obtenir
une évaluation définitive de cet ordre à cause du manque de données de référence exhaustives sur les liens pertinents et du peu de
temps qui s’est écoulé depuis l’entrée en vigueur de l’Accord. Le cadre d’analyse est destiné à être appliqué à des questions ou à
des secteurs précis qui peuvent être intimement liés à l’ALÉNA et qui suscitent des préoccupations environnementales importantes
pour les pays membres.

Le cadre d’analyse vient compléter les modèles formels d’équilibre général ou partiel calculable et les modèles apparentés
que l’on utilise déjà pour évaluer les incidences de l’ALÉNA. Les modèles de ce genre nécessitent un consensus sur les variables
et les relations pertinentes et prioritaires; ils exigent aussi que l’on dispose de données précises, chronologiques et transnationales
qui n’ont pas encore été recueillies en nombre suffisant dans la région de l’ALÉNA. En outre, les modèles mathématiques formels
ne tiennent pas compte d’aspects cruciaux du régime de l’ALÉNA, des dimensions nouvelles et futures de l’activité économique
et écologique, non plus que des données souvent qualitatives ou non scientifiques qui constituent à l’heure actuelle les seuls ren-
seignements que l’on possède sur certains importants processus. Par surcroît, les responsabilités en matière de politiques et les
mandants de la Commission de coopération environnementale (CCE) invitent celle-ci à élaborer un cadre d’analyse basé sur l’ac-
tivité concrète des acteurs nord-américains concernés.

Dans les cas qui s’y prêtaient, on a intégré au cadre d’analyse la méthode mise au point par l’Organisation de coopération
et de développement économiques (OCDE) et ses éléments clés : effets d’échelle, effets structurels, effets technologiques, effets
de produits et effets réglementaires 1. Les travaux de l’OCDE dans le domaine n’avaient pas pour but premier ou point de départ
l’évaluation d’accords concrets de libéralisation des échanges et des investissements comme l’ALÉNA. Ces travaux ne sont pas
non plus axés sur les caractéristiques économiques et environnementales distinctives de la région de l’ALÉNA, auxquelles 
viennent s’ajouter les responsabilités qui sont propres à la CCE.

Le cadre d’analyse prend appui sur les études déjà menées par les pouvoirs publics et les chercheurs en Amérique du
Nord, et entend y contribuer. Plusieurs études récemment publiées donnent des orientations sur la façon de traiter des élé-
ments constitutifs des répercussions de l’ALÉNA, notamment ses incidences sur le commerce2. Actuellement, cependant,
quatre ans après l’entrée en vigueur de l’Accord, on n’a toujours pas effectué d’analyse exhaustive de ses répercussions sur
l’environnement en Amérique du Nord.
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Au cours de la phase II, on a mis au point le cadre d’analyse en l’appliquant à trois grands enjeux. Chacun de ceux-ci a des
effets directs sur l’environnement et une importance transsectorielle pour l’économie nord-américaine; il s’agit de la culture du
maïs au Mexique, des parcs d’engraissement de bovins aux États-Unis et au Canada et, enfin, de l’électricité dans les trois pays
d’Amérique du Nord. Ensemble, les études sur les enjeux permettent aussi de mettre à l’essai et de perfectionner le cadre
d’analyse par rapport à des préoccupations nationales, bilatérales ou trilatérales.

Le cadre d’analyse débute par une introduction qui comporte une définition de l’enjeu ou du secteur à l’étude. Un enjeu
est une activité liée à des unités de production (entreprises, sociétés d’État, coopératives, fermes, ménages) qui fournissent le
même produit ou service sur un marché intégré. Afin de saisir la dynamique du cycle de vie et l’empreinte écologique de l’enjeu
ou du secteur en question, on intègre à l’analyse la production des principaux intrants de celui-ci et la production du bien ou du
service dont il constitue un important intrant. Par exemple, l’étude portant sur les parcs d’engraissement des bovins s’étend,
d’une part, aux aliments qui servent à l’engraissement de ces animaux et, d’autre part, aux industries de la transformation et de
l’emballage des produits du bœuf auxquelles ces animaux sont vendus. L’étude portant sur la culture du maïs au Mexique s’étend
aux variétés de semences, aux engrais et aux pesticides utilisés pour la production, de même qu’aux usages industriels et à la con-
sommation par les ménages ou les particuliers du maïs récolté. L’étude portant sur l’électricité s’étend au charbon, au gaz naturel,
aux forces hydrauliques et aux autres sources utilisées pour sa production, de même qu’aux usages de l’électricité dans les
appareils et les autres produits.

Plusieurs arguments fondamentaux servent de guide d’analyse dans l’application du cadre. Il ne s’agit pas d’hypothèses
visant à orienter l’analyse dans un sens préétabli. Il s’agit d’hypothèses qui peuvent guider l’analyse de façon méthodique et
qu’il est possible de corroborer, de réfuter ou de modifier selon les données recueillies. Dans l’ensemble, on compte six
hypothèses concernant les répercussions possibles sur l’environnement nord-américain des processus économiques, sociaux
et politiques engendrés par l’ALÉNA.

1. Premièrement, la libéralisation occasionnée par l’ALÉNA peut renforcer les tendances existantes en matière d’avantage
comparatif et de spécialisation, et concentrer ainsi la production et le transport là où ils s’effectuent de la façon la plus efficace.
La nouvelle activité économique peut se concentrer au sein de quelques grandes entreprises implantées dans les régions où les
conditions du milieu sont les plus favorables et où l’encadrement réglementaire est le plus rigoureux. Par exemple, dans le secteur
engraissement/aliments pour animaux/transformation du bœuf, les réductions tarifaires ont accru la concentration de l’industrie
aux épicentres du Kansas et du sud de l’Alberta, dans quelques vastes parcs d’engraissement et dans quatre entreprises améri-
caines de transformation et d’emballage des produits du bœuf. On peut s’attendre à ce que ces entreprises — à cause de leur
taille, du caractère multinational de leur commerce et de leur production, de leur rentabilité ainsi que de leur visibilité — met-
tent au point, intègrent et diffusent des techniques de pointe et adoptent des normes environnementales strictes, tant de leur
propre chef qu’en prévision des mesures gouvernementales d’inspection et d’application de la loi. Ainsi, les pressions addition-
nelles exercées sur l’environnement peuvent se limiter à des endroits précis où la production est concentrée, ou aux points de la
frontière et dans les couloirs de transport où le commerce s’effectue. Or, ces lieux peuvent eux aussi faire l’objet d’un bon amé-
nagement, d’une grande visibilité et d’une réglementation stricte. À l’opposé, les tendances de la production stimulées par la
libéralisation des échanges peuvent concentrer l’activité économique dans des régions où l’infrastructure est insuffisante et où les
institutions n’ont pas les capacités requises pour faire face à cette croissance.

2. Deuxièmement, la libéralisation engendrée par l’ALÉNA à l’échelle de l’ensemble de l’économie peut intensifier les pres-
sions concurrentielles dans la totalité de la région. Dans certains cas, cela pourrait amener des entreprises à abaisser le coût des
facteurs de production, en partie en réduisant les mesures de protection de l’environnement ou en faisant pression sur les gou-
vernements pour qu’ils assouplissent les normes environnementales. Certaines entreprises pourraient même envisager de
déménager leurs installations de production dans des zones où les normes sont plus souples, ou encore de s’approvisionner auprès
de sources moins coûteuses et moins respectueuses de l’environnement. Par exemple, dans le cas de l’électricité, des compagnies
pourraient adopter des combustibles plus économiques comme le charbon, ainsi que des modes de production qui n’exigent pas
les coûteuses mesures de protection de l’environnement imposées par les organismes de réglementation locaux. Une « course vers
le bas » concernant le respect des règlements ou l’application de la loi pourrait, faute d’intervention compensatrice de l’État, créer
une incitation à adopter des modes de production plus polluants dans l’ensemble de l’économie et partout dans la région.
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3 Commission de coopération environnementale, 1996a. 
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3. Troisièmement, la libéralisation pourrait entraîner une croissance économique qui favorise la modernisation industrielle
et réduit les stress environnementaux. Les pressions concurrentielles du marché engendrées par la libéralisation peuvent accélérer
les processus de modernisation des immobilisations et des techniques. Favorisant les producteurs pourvus d’installations et
d’équipements nouveaux, efficaces et propres, la rotation accélérée des capitaux peut encourager la mise au point et l’adoption
d’une nouvelle technologie ou intensifier le recours à des méthodes traditionnelles efficaces et respectueuses de l’environnement
(comme dans le cas de la production du maïs en culture sèche au Mexique). Les politiques des pouvoirs publics peuvent accentuer
ce processus ou l’entraver (en protégeant les producteurs moins efficaces). Dans le secteur de l’électricité, les facteurs qui
favorisent la modernisation sont l’avantage accru sur le marché que représentent les technologies nouvelles comme les turbines
à cycle combiné, l’utilisation plus répandue de ces technologies et la réforme possible des règles américaines qui dispensent les
anciennes centrales au charbon des règlements modernes de protection de l’environnement.

4. Quatrièmement, la libéralisation occasionnée par l’ALÉNA dans certains secteurs et pour certains produits peut accroître
l’utilisation de produits importés plus respectueux de l’environnement et leur substitution aux produits nationaux. Les règles de
l’ALÉNA peuvent réduire de façon plus marquée les obstacles commerciaux appliqués aux produits et aux services propres, de
même qu’aux intrants propres (équipement et ressources naturelles) qui servent à leur production. Dans le cas de l’électricité,
les règles d’approvisionnement qui régissent les achats d’électricité et d’équipement de production par la Comisión Federal de
Electricidad (CFE, Commission fédérale de l’électricité) de concert avec les politiques gouvernementales et l’infrastructure de
transport qui est en place, incitent le Mexique à acheter de l’électricité canadienne et américaine produite de façon plus propre,
ou à produire de l’électricité au Mexique en utilisant des turbines à cycle combiné importées, plus respectueuses de l’environne-
ment. Les réductions tarifaires imposées par l’ALÉNA aux importations de charbon ont amené le Mexique à utiliser davantage
de charbon importé des États-Unis, à faible teneur en soufre, pour remplacer le pétrole à teneur élevée en soufre produit au pays.
À l’opposé, certains aspects de la libéralisation, comme dans le cas de l’importation de maïs au Mexique, peuvent conduire à une
vague d’importation risquant de supplanter la production nationale, les emplois, les techniques traditionnelles et les institutions
sociales nécessaires au maintien de l’infrastructure environnementale. À la longue, à l’échelle macroéconomique, une substitu-
tion de cet ordre peut déboucher sur un déplacement de la production et de la consommation vers les secteurs et les produits
dont les tarifs sont plus bas et qui provoquent de plus importants stress environnementaux. En définitive, les conséquences de la
libéralisation sur l’environnement pourraient représenter un processus dépendant du cheminement, dont les résultats finals
seront fonction des choix faits à l’origine et des politiques appliquées par la suite.

5. Cinquièmement, la libéralisation attribuable à l’ALÉNA peut avoir un effet sur les pratiques des entreprises et les poli-
tiques des pouvoirs publics en engendrant, dans le domaine des normes et règlements environnementaux, un mouvement
ascendant vers l’adoption d’une norme régionale commune. Une dynamique de ce genre peut se produire sur une base
ponctuelle, individuelle ou collective, volontaire, émanant du secteur privé. À cet égard, la libéralisation issue de l’ALÉNA et la
compétitivité qui en résulte peuvent accentuer la nécessité, pour les entreprises canadiennes et mexicaines en particulier, d’avoir
accès au beaucoup plus vaste marché américain et d’adopter des systèmes de production intégrés à l’échelle du continent. Les
chefs de file de l’industrie peuvent construire et exploiter leurs installations de manière à satisfaire aux normes les plus strictes
en vigueur dans l’un ou l’autre des trois pays et créer, à l’échelle de l’industrie et pour tous les fournisseurs, un ensemble unique
de normes environnementales régissant leurs activités sur chacun des trois territoires nationaux. Le Council for International
Business, aux États-Unis, son homologue canadien et une association de gens d’affaires mexicains ont, par exemple, élaboré un
protocole d’entente visant à promouvoir la diffusion des meilleures pratiques de gestion de l’environnement 3. Dans le secteur de
l’électricité, les normes minimales d’efficacité adoptées en 1987 aux États-Unis pour les réfrigérateurs et congélateurs, les cli-
matiseurs d’appartement et centraux, le chauffage à l’électricité et à l’eau ainsi que les chaudières domestiques pourraient avoir
un effet favorable sur l’environnement si elles étaient adoptées à l’échelle continentale. Une démarche de ce genre est appliquée
depuis longtemps dans l’industrie de l’automobile. On peut aussi observer des processus analogues dans l’accord trilatéral des
associations industrielles visant l’exportation de bovins d’Amérique du Nord vers des tiers marchés, dans un accord conclu en
1996 entre les États-Unis et le Mexique sur l’échange d’information concernant les bovins et dans un projet récent du Canada
et du nord-ouest des États-Unis sur les maladies animales.
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6. Enfin, une harmonisation à la hausse de la réglementation peut survenir sous la conduite de l’État, par rajustements
ponctuels, dans le cadre de négociations intergouvernementales ou par l’entremise des institutions trilatérales de l’ALÉNA. Les
mécanismes de ce genre permettent aux gouvernements des trois pays de l’ALÉNA de s’engager dans des activités de communi-
cation, de création de capacités, d’harmonisation régionale de la réglementation et de coopération en tant que région dans de
plus vastes tribunes internationales4. En faisant participer d’autres intervenants, ils peuvent, à la longue, donner lieu à des coali-
tions transnationales et susciter un sens de communauté régionale contribuant à la création de normes et de pratiques régionales
et multilatérales adaptées aux besoins environnementaux propres à l’Amérique du Nord. Dans le cadre de ce processus, les
mécanismes de règlement des différends et de surveillance qui font partie du régime de l’ALÉNA peuvent inciter et aider les gou-
vernements à rehausser leur performance environnementale5. De façon plus générale, les institutions de l’ALÉNA, y compris la
CCE, avec leurs nombreuses dispositions et mesures d’incitation visant la participation des intervenants, pourraient insuffler à
l’échelle régionale une conscience et un sens des responsabilités qui réduiraient la possibilité qu’une performance environ-
nementale médiocre passe inaperçue et ne soit pas corrigée.

Le cadre d’analyse exposé dans le présent document suit une démarche linéaire selon laquelle on commence par mettre en con-
texte l’enjeu à l’étude. On examine ensuite les règles et les institutions issues de l’ALÉNA ainsi que leurs effets sur le commerce et
les investissements transnationaux, après quoi on se concentre sur les « liens avec l’environnement » — c’est-à-dire les points de
contact que sont l’appareil de production, l’infrastructure, l’organisation sociale et les politiques des pouvoirs publics — susceptibles
d’être touchés par les changements attribuables à l’ALÉNA et de modifier la façon dont ces changements influent sur le milieu
ambiant. Enfin, on détermine les pressions qui s’exercent sur l’environnement, les processus qui peuvent jouer en faveur de celui-
ci et les changements occasionnés dans les quatre grandes composantes du milieu naturel : l’air, les eaux, les terres et le biote.
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5 ALÉNA, chapitres 11, 19 et 20; ANACDE, articles 14, 15 et 24.
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II. L’enjeu et son contexte

Seule une partie des modifications de l’environnement qui préoccupent les Nord-Américains peut être associée à l’ALÉNA. Il faut
donc, avant d’examiner les liens précis entre l’ALÉNA et ces changements, se pencher sur les nombreux facteurs environnemen-
taux, économiques, sociaux et géographiques qui caractérisent et influencent la dynamique établie dans un secteur ou relativement
à un enjeu. Cette analyse contextuelle fournit une base de référence à partir de laquelle on peut circonscrire les changements liés
à l’ALÉNA. Elle indique les forces qui peuvent avoir, sur un secteur, des répercussions indépendantes de l’Accord.

A. Le contexte environnemental

Lorsqu’on analyse un enjeu ou un secteur, on doit d’abord étudier la gamme complète des incidences environnementales de l’ac-
tivité qui s’y rattache. Cet examen confirme la pertinence de l’enjeu par rapport à l’environnement. Il permet aussi de préciser
la différence entre les répercussions environnementales attribuables à l’activité elle-même et celles qui découlent de l’ALÉNA.
Les conséquences environnementales d’un enjeu sont souvent déterminées par une vaste gamme de forces dont bon nombre ne
sont pas influencées par l’ALÉNA. Le présent cadre d’analyse fait appel à un modèle pression/état/réaction qui permet de décrire
les pressions exercées sur l’environnement, les réactions de celui-ci et les processus qui jouent en sa faveur, ainsi que d’analyser
l’état du milieu naturel.

Les pressions qui s’exercent sur l’environnement comprennent les déchets, les sous-produits et les émissions engendrés par les
activités économiques liées à la production et à la consommation de produits et ser vices, de même qu’à l’utilisation des ressources
naturelles (en particulier, les ressources non renouvelables) dans la production. Les processus favorables à l’environnement englobent
la fourniture de biens et services d’environnement, comme la création d’aires naturelles protégées ou la remise en état des zones de
nature sauvage et les pratiques de gestion des déchets, ainsi que les processus indirects comme la réduction des stress environ-
nementaux sur les terres peu productives ou les activités qui résultent de la réduction des subventions visant les combustibles très
polluants. L’état du milieu comprend l’état des quatre grandes composantes du milieu naturel : air, eaux, terres et biote.

Parmi les enjeux relatifs à la qualité de l’air, on compte la qualité de l’air extérieur en milieu urbain et rural ainsi que la con-
centration ambiante des polluants communs et des polluants toxiques (inorganiques et organiques), les pluies acides engendrées
par les émissions de dioxyde de soufre et d’oxydes d’azote, de même que le changement du climat mondial et l’appauvrissement
de la couche d’ozone causés par les rejets de dioxyde de carbone et d’autres composés. On compte également le transport à
grande distance des polluants atmosphériques et le transport atmosphérique des pesticides.

Les enjeux dans le domaine de la qualité et de la quantité des eaux comprennent les dimensions fondamentales de la qua-
lité des eaux de surface et des eaux souterraines, comme la demande biochimique en oxygène (DBO) et les teneurs en matières
en suspension (MES), en nitrates, en phosphore, en ammonium, en coliformes fécaux, en substances organiques toxiques 
(p. ex., les PCB et les dioxines) et en métaux lourds. On s’intéresse aussi aux répercussions des sédiments déplacés, des engrais
et des pesticides sur la qualité de l’eau. Sur le plan de la quantité d’eau, les enjeux ont trait au prélèvement, au réapprovision-
nement et au traitement des eaux superficielles et souterraines, de même qu’à l’efficacité de l’utilisation de l’eau consommée
pour des activités comme l’irrigation et la production d’électricité.
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Les répercussions sur les terres comprennent les modes globaux d’utilisation des terres, soit la répartition de celles-ci entre
les usages urbains, résidentiels, commerciaux et industriels, l’agriculture, les forêts, les aires naturelles protégées et la nature
sauvage. Parmi les enjeux liés à la qualité des sols, on compte les matières organiques, la structure des sols, la salinisation, la déser-
tification, l’érosion et la contamination.

Les répercussions sur le biote (les êtres vivants) comprennent l’extinction d’espèces, le nombre d’espèces menacées ou en
voie de disparition, l’introduction d’espèces exotiques, la disparition et la fragmentation des habitats, la conversion des zones
rurales en zones urbaines ainsi que la santé des forêts et des prairies. Les répercussions sur le biote englobent aussi les questions
liées à la santé humaine.

Les modifications environnementales dans ces composantes du milieu naturel peuvent avoir un effet autonome sur les acti-
vités économiques, que celles-ci soient liées ou non à l’ALÉNA. Des facteurs comme les conditions météorologiques, notamment
la température et les précipitations, influent sur la production, la distribution et le commerce. En raison de leur complexité
dynamique à l’état naturel, les systèmes écologiques ne réagissent que partiellement aux changements dus aux activités humaines
ainsi qu’aux forces économiques, sociales et politiques engendrées par un accord commercial. Ils peuvent toutefois avoir une forte
influence indépendante sur des processus économiques comme le niveau de production végétale ou la production d’électricité.

B. Le contexte économique

Souvent, le caractère économique d’un enjeu est largement ou même entièrement déterminé par une gamme de forces sur
lesquelles l’ALÉNA n’a pas d’effet. C’est particulièrement le cas pour les grandes économies comme celle des États-Unis. Les
répercussions de l’ALÉNA surviennent dans un contexte où les enjeux économiques sont grandement déterminés par des forces
économiques internationales et nationales. Ainsi, certaines des incidences sur un enjeu ou un secteur peuvent être imputables à
des structures de l’activité économique établies de longue date, comme la croissance économique totale, les changements tech-
nologiques, les politiques budgétaires et monétaires, d’autres facteurs liés aux échanges commerciaux et au taux de change ou
des politiques nationales sans rapport avec le commerce. Il y a plusieurs façons de catégoriser et d’analyser les facteurs de ce
genre. Le cadre d’analyse s’attache aux facteurs macroéconomiques nationaux et internationaux ainsi qu’aux facteurs microéco-
nomiques nationaux.

Les forces macroéconomiques nationales sont les tendances économiques clés qui ont des répercussions sur un enjeu ou un
secteur. Elles comprennent la croissance et la production, la demande et la consommation, la population et le revenu de même que
les prix d’un produit ou d’un service, puisque ceux-ci évoluent avec le temps et par rapport aux biens et aux services de l’ensemble
de l’économie. Voici d’autres facteurs pertinents : l’inflation; les taux d’intérêt; le crédit ainsi que l’influence exercée sur celui-ci par
les politiques des pouvoirs publics et les taux d’épargne; enfin, les politiques budgétaires, notamment les déficits et la dette.

Les facteurs macroéconomiques internationaux peuvent également être pertinents. Parmi ceux-ci, on compte les taux de
change qui déterminent le prix relatif des biens nationaux et étrangers ainsi que la balance des paiements courants, laquelle peut
donner lieu à des rajustements macroéconomiques.

Des facteurs microéconomiques nationaux peuvent également avoir un effet notable. Mentionnons les systèmes des banques
et du crédit, la taille et la concentration des entreprises dans une industrie ou un secteur et la dynamique du marché du travail.

Lorsqu’on examine le fonctionnement de ces processus, il importe de prendre en compte les différences entre la taille glo-
bale et la structure des économies américaine, canadienne et mexicaine. Sur le plan de la taille économique globale, le produit
national brut (PNB) des États-Unis, qui s’élève à 8 billions de dollars américains, est environ dix fois plus important que celui
du Canada et 20 fois plus important que celui du Mexique. Les trois pays se classent ainsi respectivement au premier, au huitième
et au quinzième rang des économies du monde. Autre différence, le revenu moyen par habitant aux États-Unis et au Canada est
de loin supérieur à celui du Mexique.
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On constate encore d’autres différences importantes dans la structure des trois économies. Le Canada a une économie très
ouverte, les exportations de biens et de services représentant près de 38 % du PIB, soit le triple de la valeur correspondante pour
les États-Unis. En outre, le Canada dépend grandement de l’apport d’investissements étrangers directs; les intérêts étrangers y
possèdent une part plus importante du secteur des entreprises que dans tout autre grand pays avancé.

C. Le contexte social

La dynamique liée à un enjeu peut être influencée par le contexte social dans lequel il s’inscrit et par les institutions sociales qui
sont en place. Les citoyens qui produisent et consomment ne le font pas seulement en réponse à des incitations rationnelles
créées par les marchés ou les prix, mais aussi à titre d’êtres sociaux, dotés d’une vaste gamme de préférences et rattachés à des
réseaux familiaux et communautaires qui véhiculent une foule de valeurs culturelles.

Parmi les importants facteurs sociaux, on compte la quantité, la qualité et la mobilité de la main-d’œuvre, ainsi que sa
réceptivité aux incitations autres que celles qui relèvent exclusivement du marché. Le regroupement des travailleurs en syndi-
cats est susceptible d’être un élément pertinent, tout comme le rôle que les syndicats et d’autres inter venants jouent lorsqu’ils
font pression en faveur de l’adoption de normes strictes dans les domaines de la santé, de la sécurité et de l’environnement,
entre autres améliorations sociales.

La migration est un facteur connexe, alors que des travailleurs accompagnés de leur famille déménagent, temporairement
ou en permanence, au pays même ou dans un autre pays de la région, à la recherche d’un emploi. La migration intérieure et
internationale peut être tant une cause qu’un résultat des modifications de l’environnement.

La présence et la vigueur des coopératives, des groupes communautaires et des regroupements de citoyens, notamment les
groupes de défense de l’environnement, les associations de consommateurs et les autres organisations non gouvernementales,
constituent un autre facteur. Les répercussions de ces groupes dépendent aussi de leurs ressources ainsi que des biens et des
autres droits qu’ils possèdent. Les associations et les réseaux par l’entremise desquels l’industrie mène des activités de normali-
sation environnementale à l’échelle d’un secteur ou de l’ensemble de l’économie sont particulièrement pertinents. Ces
associations peuvent regrouper une vaste gamme d’intervenants.

Enfin, la culture est un facteur; c’est une dimension qui peut avoir des effets notables sur des secteurs auxquels la popula-
tion attribue, pour des raisons historiques ou autres, une grande valeur à titre d’éléments constitutifs de la vie nationale. Par
exemple, certains Canadiens peuvent conserver de l’attachement pour un système public de production et de distribution de
l’électricité; les Mexicains peuvent rester attachés aux modes nationaux de production et de consommation du maïs pour des
raisons historiques qui ne sont pas réductibles à de simples calculs économiques.
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Ces différences sociales et culturelles s’expriment dans des régimes politiques qui présentent également des dissemblances.
Même si les trois pays ont un régime fédéral et démocratique, le système politique mexicain, centralisé et dominé par l’État,
fait contraste avec l’étendue des pouvoirs des gouvernements infra-fédéraux au Canada et aux États-Unis. La divergence est par-
ticulièrement remarquable dans le secteur des politiques environnementales, où environ 70 % des responsabilités
constitutionnelles sont dévolues aux provinces au Canada. Elle est également manifeste dans les systèmes nationaux de régle-
mentation et de normalisation. La réglementation par le gouvernement central au Mexique, par exemple, se démarque du
système adopté au Canada, où un rôle important est confié aux provinces et à cinq grands organismes de normalisation
regroupant de multiples intervenants, et du système adopté aux États-Unis, où les États et plusieurs centaines d’associations de
normalisation privées mènent une action de premier plan.

D. Le contexte géographique

La dynamique liée à un enjeu peut aussi être fortement influencée par la diversité des caractéristiques géographiques sur l’en-
semble du continent nord-américain et à l’intérieur de chacun des trois pays de l’ALÉNA. La géologie, le climat et l’hydrologie
présentent une extraordinaire diversité dans la région.

Sur le plan territorial, le Canada et les États-Unis sont de vastes pays transcontinentaux bordés par trois océans, ayant un
climat varié qui comprend des zones arctiques. Le Mexique compte, quant à lui, d’importantes zones tropicales. Les conditions
géographiques pertinentes au regard de l’environnement varient à l’intérieur de chaque pays et peuvent influer sur la nature, l’em-
placement et l’étendue des activités économiques. Sur le plan démographique, les 275 millions de consommateurs américains
constituent un marché beaucoup plus important que les 85 millions de Mexicains et les 30 millions de Canadiens. Par ailleurs,
la population du Mexique est en moyenne plus jeune que celle des États-Unis et du Canada.
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III. La filière de l’ALÉNA

Cette section du cadre d’analyse permet de décrire en détail le lien entre un enjeu et l’ALÉNA. L’ALÉNA est l’un des accords
commerciaux les plus poussés et les plus novateurs du monde. Ses dispositions portent sur le commerce, les investissements et
d’autres aspects de la vie économique. Elles apportent de vastes changements aux règles qui régissaient le commerce et les acti-
vités connexes en Amérique du Nord. Les nouvelles règles dépassent souvent en portée celles des accords bilatéraux antérieurs
comme l’Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis et des accords multilatéraux comme le GATT/OMC. Pour
les besoins de son application, de son interprétation et de son expansion, l’ALÉNA a aussi assuré la création ou a catalysé l’ac-
tion d’une cinquantaine d’institutions intergouvernementales trilatérales qui, ensemble, forment un nouveau réseau de gestion
des affaires publiques en Amérique du Nord.

De plus, l’ALÉNA s’est accompagné d’accords parallèles portant sur l’environnement et le travail : l’Accord nord-américain
de coopération dans le domaine de l’environnement (ANACDE) et l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine du
travail (ANACDT). Chacun d’entre eux créait une nouvelle institution : la Commission de coopération environnementale (CCE),
d’une part, et la Commission de coopération dans le domaine du travail (CCDT), d’autre part.

Le cadre d’analyse doit permettre de distinguer les processus environnementaux qui sont liés à l’ALÉNA et ceux qui ne le
sont pas. À cette fin, il est essentiel d’avoir dès le départ une notion claire de la nature de l’ALÉNA, tant pour éviter d’attribuer
à l’Accord des changements dont les causes résident ailleurs que pour saisir la gamme complète de répercussions qu’il peut avoir
sur l’environnement nord-américain.

L’ALÉNA n’est pas simplement une série figée de règles qui sont entrées en vigueur le 1er janvier 1994. C’est un régime
dynamique qui a commencé à influer sur la vie économique dans la région dès qu’il a été question en 1990 de conclure un tel
accord, et un régime dont les institutions travaillent constamment à étendre le champ d’application des règles initiales et à leur
donner plus de poids.

L’ALÉNA peut être lié de plusieurs façons aux changements économiques, sociaux, politiques et environnementaux.
Certaines de ses dispositions peuvent toucher directement l’environnement, mais la plus grande partie de ses répercussions seront
plutôt indirectes, ses règles et ses institutions modifiant les courants d’échange et les courants d’investissement transfrontaliers
et influant selon un mode interactif sur la production, l’infrastructure, les processus sociaux et les mécanismes gouvernemen-
taux. Les règles et les institutions de l’ALÉNA ont également doté les gouvernements d’Amérique du Nord et, dans certains cas,
les citoyens d’outils qui permettent d’améliorer plus directement l’environnement.

Dans certains cas, l’ALÉNA peut n’avoir que des répercussions minimes sur l’activité économique ou écologique, compte
tenu des processus déjà en cours dans l’entreprise privée, dans les économies nationales des pays signataires et dans d’autres
sphères de la libéralisation des échanges. Dans ces cas, l’ALÉNA a simplement eu pour effet de codifier des pratiques existantes
ou nouvelles; il a représenté une consécration et un reflet, à l’échelon gouvernemental et intergouvernemental, d’activités
économiques et d’activités des entreprises qui étaient déjà en cours.

Quand l’ALÉNA appose son « sceau d’approbation » à de nouvelles tendances nord-américaines, cet acte même vient sta-
biliser et renforcer les tendances en question. En outre, on a des raisons de penser que le processus continu de libéralisation du
commerce, d’intégration économique et de formation d’une communauté actuellement en cours en Amérique du Nord n’était
pas une tendance inévitable. La vigueur du débat sur l’ALÉNA, avant et après la signature de l’Accord, montre que des éléments
très importants étaient et sont toujours en jeu.
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L’ALÉNA avait déjà acquis une identité et commencé à avoir des répercussions importantes sur la conscience du public nord-
américain bien avant que les accords eux-mêmes n’aient été négociés et ne soient entrés en vigueur. Ce phénomène a débuté aux
États-Unis et au Mexique dès 1990 et s’est étendu de façon notable au Canada après l’intégration de ce pays aux négociations en
février 1991. Les négociations intergouvernementales et les débats politiques sur l’ALÉNA ont eu des répercussions additionnelles
sous forme d’une modification des politiques nationales — fondée en grande partie sur des considérations nationales, mais aussi
inspirée par la perspective de l’adoption de l’ALÉNA et par le désir de tirer parti au maximum des nouvelles possibilités ainsi offertes.

C’est dans l’esprit de l’amélioration générale de l’environnement et du principe de précaution — éléments qui font tous
deux partie intégrante du principe du développement durable que l’ALÉNA met de l’avant — que nous adoptons cette con-
ception élargie de l’ALÉNA.

A. Les règles nouvelles introduites par l’ALÉNA

Les règles de l’ALÉNA sont celles qui sont énoncées dans l’Accord même et dans ses annexes tarifaires. Au cœur même de
l’Accord se trouvent les règles qui régissent explicitement certains produits ou secteurs (incluant tant les biens que les services).
Les règles qui modifient celles de l’ancien Accord de libre-échange, du GATT ou d’autres accords ratifiés par les trois pays mem-
bres sont d’un intérêt primordial, bien que les cas où l’ALÉNA confirme des règles existantes aient également de l’importance.
Les règles qui présentent la plus grande pertinence générale sont les suivantes:

Les réductions tarifaires et les autres mesures frontalières applicables à des produits précis. Cela peut comprendre les tarifs, les con-
tingents, les restrictions quantitatives et les règles d’origine. On devrait évaluer ces réductions précisées dans l’ALÉNA en
fonction des éléments suivants:

• le niveau tarifaire de base entre les trois pays avant l’ALÉNA;

• le degré et le rythme de libéralisation que l’on avait déjà prévus dans le cadre d’autres accords 
commerciaux et de mesures nationales unilatérales;

• le calendrier d’élimination graduelle des tarifs de l’ALÉNA;

• les tarifs que les pays de l’ALÉNA maintiennent à l’égard des pays non signataires.
Les changements apportés aux règles nationales qui peuvent influer sur les courants d’échange. Cela peut comprendre les changements

dans les normes sur les produits et dans les règles concernant les marchés publics. Par exemple, les règles de l’ALÉNA régissant
les marchés publics obligent la Comisión Federal de Electricidad du Mexique à examiner les soumissions des fournisseurs américains
et canadiens en plus de celles des fournisseurs mexicains.

Les réductions tarifaires, les autres mesures frontalières et les changements apportés aux règlements nationaux qui ont une incidence sur les
intrants principaux de certains produits et sur les biens dont ces produits sont des intrants principaux. Cela comprend les règles relatives aux
intrants principaux qui composent un produit et sur le produit en aval dont ce dernier est un intrant principal.

Les réductions tarifaires, les autres mesures frontalières et les changements apportés aux règlements nationaux concernant les produits similaires
ou de remplacement. Le cas du maïs au Mexique montre que les changements apportés aux règles qui visent un produit ou un
secteur doivent être considérés en fonction des changements touchant les produits et secteurs connexes (comme le maïs jaune
aux États-Unis ou les autres céréales au Mexique). Il faut tenir pleinement compte de la possibilité d’une substitution de pro-
duits encouragée par les différences dans les réductions tarifaires et les autres barrières commerciales appliquées à divers produits
ou secteurs apparentés.
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6 Weintraub, 1997; US Trade Representative, 1997.
7 Weintraub, 1997; Commission de coopération environnementale, 1996b, 1997b.
8 Commission de coopération environnementale, 1997b.
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L’ALÉNA contient aussi des règles générales qui, même si elles ne s’appliquent pas explicitement à un produit (comme
l’équipement de production) ou à un secteur (comme l’électricité et l’énergie), régissent les mécanismes ou les procédés selon
lesquels on produit, vend ou achète des biens et services (et leurs intrants) dans tous les secteurs de l’économie. Parmi ces règles,
on compte celles qui régissent les comportements sur un axe latéral, à l’échelle de l’économie entière (p. ex., marchés de l’État,
méthodologies d’évaluation des risques), et sur un axe temporel, par le biais de mesures d’anticipation ou de dissuasion. Elles
comprennent les suivantes :

• Les normes relatives à des processus particuliers. Citons notamment : les dispositions de l’article 1114;
l’évaluation des risques; les normes sanitaires et phytosanitaires; les normes d’hygiène et de sécurité; 
les politiques d’approvisionnement; les garanties des investissements.

• Les principes énoncés dans le préambule. Cela comprend les objectifs déclarés de l’ALÉNA, comme la promotion 
du développement durable.

• Les lois nationales de mise en vigueur. Il s’agit des lois que chacun des trois pays doit adopter pour que l’ALÉNA 
et ses accords connexes prennent effet, y compris les ententes postérieures à l’ALÉNA comme l’accord 
intergouvernemental canadien qui régit la participation des provinces et le fonctionnement du Comité consultatif
gouvernemental canadien de l’ANACDE.

• Les mesures ultérieures de réduction accélérée des tarifs. Il s’agit des règles élaborées ultérieurement par 
les institutions de l’ALÉNA ou à l’échelon intergouvernemental, ainsi que de la réduction cumulative globale des 
tarifs et des obstacles au commerce et aux investissements, y compris les mesures futures précisées de 
libéralisation que les acteurs peuvent prévoir et auxquelles ils peuvent s’adapter à l’avance. Ce processus global 
de libéralisation et d’ouverture des marchés crée de nouvelles pressions concurrentielles qui touchent 
différemment certains secteurs et produits, selon l’ampleur des barrières commerciales antérieures et le degré 
sous-jacent de compétitivité en Amérique du Nord.

En règle générale, on peut considérer les règles contenues dans les accords de l’ALÉNA comme une base de référence fixe
pour les besoins de l’analyse. Les données indiquent que les trois gouvernements ont généralement respecté les dispositions de
l’ALÉNA en ce qui concerne la mise en œuvre des mesures prévues de libéralisation des échanges selon les calendriers d’élimi-
nation graduelle 6.

B. Les institutions issues de l’ALÉNA 

Cette appellation désigne les 26 organes intergouvernementaux trilatéraux directement créés par l’ALÉNA et ses accords con-
nexes, et les quelque 24 autres organismes dont l’action a été catalysée par les accords depuis leur entrée en vigueur il y a
quatre ans 7. Ces institutions ont pour objet de mettre en œuvre et d’interpréter les accords ainsi que leurs principes, normes
et règles, et d’en étendre la portée.

Au cœur de cette structure se trouvent trois conseils dont les membres ont rang ministériel : le Conseil de la Commission
du libre-échange (CLÉ), le Conseil de la Commission de coopération environnementale (CCE) et le Conseil de la Commission
de coopération dans le domaine du travail (CCDT). Les comités mis sur pied pour seconder la Commission du libre-échange et
les deux secrétariats respectivement chargés de l’environnement et du travail font aussi partie intégrante de la structure. Les insti-
tutions issues de l’ALÉNA comprennent en outre d’autres instances trilatérales régulières qui ont fait leur apparition, comme
celles que l’on trouve à l’échelon ministériel dans les domaines des transports, de la santé et de l’agriculture 8.

Le fonctionnement de ces institutions influe sur l’application et les résultats des règles de l’ALÉNA, même lorsque ces
dernières s’accompagnent d’objectifs et de calendriers très précis. Les cas de l’accès au Mexique pour les entreprises américaines
et canadiennes de camionnage et des travaux trilatéraux sur les émissions de gaz d’échappement montrent à quel point la dif-
férence peut être grande entre l’établissement des règles et le résultat que leur application pratique entraîne.
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Les institutions et les mécanismes les plus pertinents actuellement au regard de l’évaluation des répercussions environ-
nementales de l’ALÉNA sont les suivants:

• Les institutions créées par l’ALÉNA qui ont des responsabilités obligatoires en matière d’environnement,
particulièrement si l’on a fixé un objectif et un calendrier relativement à un produit, à un secteur ou à 
un processus, par exemple le Conseil des normes automobiles sur les émissions.

• Les institutions créées par l’ALÉNA qui œuvrent dans des domaines ayant en soi des liens avec l’environnement, 
par exemple les institutions s’occupant d’agriculture.

• Les mécanismes de règlement, de prévention et de surveillance des différends de l’ALÉNA (chapitres 11, 19 et 
20 de l’ALÉNA et, de façon plus générale, articles 14, 15, 23 et 24 de l’ANACDE), et plus particulièrement leur
fonctionnement dans les cas qui comportent clairement une dimension environnementale.

Il sera utile à l’avenir d’examiner un plus grand nombre d’institutions issues de l’ALÉNA et, tout particulièrement, celles
qui n’ont pas uniquement pour mandat de mettre en œuvre les accords selon des règles explicites, mais qui interprètent les
accords et en étendent la portée ou qui font progresser le processus de coopération trilatérale. C’est la possibilité d’interpréter
les règles et d’en étendre la portée de façon autonome qui fait de l’ALÉNA un régime dynamique. Ces extensions de la portée et
ces interprétations se manifestent sous diverses formes:

• Elles peuvent donner suite aux mandats environnementaux facultatifs conférés par l’ALÉNA ou ses accords 
connexes (les dispositions selon lesquelles les Parties « peuvent », plutôt que « doivent », agir dans des domaines 
liés à l’environnement comme les gaz d’échappement des véhicules non routiers).

• Elles peuvent avoir pour objet d’inclure dans le processus trilatéral des questions et secteurs d’intérêt 
additionnels (comme les réductions tarifaires accélérées pour les produits et services environnementaux), 
en sus des domaines précisés dans les accords initiaux.

• Elles peuvent découler des travaux des organismes dont la création a été suscitée par l’ALÉNA et qui font partie 
de la structure des institutions de l’ALÉNA (p. ex., le Groupe de travail technique sur les pesticides).

• Elles peuvent découler des travaux des organismes dont la création a été suscitée par l’ALÉNA, mais qui ne font 
pas directement partie de la structure de l’ALÉNA (p. ex., le groupe à venir sur l’efficacité énergétique).

• Elles peuvent étendre la pertinence géographique des travaux de l’ALÉNA en permettant d’établir les 
répercussions de l’Accord sur les pays non signataires (y compris son utilisation comme modèle) ou d’élaborer 
des mécanismes de consultation et des positions complémentaires à l’échelle nord-américaine dans le cadre 
des instances internationales.

• Elles peuvent prendre naissance avec l’épanouissement d’un sens de communauté régionale issu d’une 
sensibilisation ou d’une préoccupation vis-à-vis de l’ensemble de la région (que celles-ci aient pour origine 
un calcul rationnel des avantages à tirer ou un sens psychologique d’attachement et d’identité à titre 
de « Nord-Américains »).

Pour évaluer les répercussions de ces institutions, il importe de se concentrer d’abord sur leur établissement à titre d’insti-
tutions trilatérales : leurs buts explicites, leurs programmes et plans d’action, leurs méthodes décisonnaires, en ce qui concerne
notamment la composition, la structure organisationnelle, les ressources, le mandat, la fréquence des réunions, les règles de
procédure, les plans de travail et les règles de décision. On peut essentiellement évaluer leurs répercussions d’après la façon dont
elles accomplissent les cinq fonctions suivantes :

• favoriser les communications par un échange franc d’information et par l’apprentissage;

• créer des capacités en mettant les ressources en commun;

• limiter le recours unilatéral aux mesures nationales discrétionnaires de réglementation et d’application de la loi;

• favoriser un degré élevé d’harmonisation régionale dans la réglementation sur l’environnement;

• renforcer la coopération entre les trois pays d’Amérique du Nord lors de leur participation aux plus vastes 
instances multilatérales.

C
ad

re
 d

’a
na

ly
se

 : 
La

 fi
liè

re
 d

e 
l’A

LÉ
N

A
L’é

va
lu

at
io

n 
de

s 
ré

pe
rc

us
si

on
s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s 
de

 l’
AL

ÉN
A



9 Commission de coopération environnementale, 1997b. 
10 US Trade Representative, 1997; Canada, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, 1997; Weintraub, 1997; US Congress, 1997; Gouvernement
du Mexique, 1997; Kouparitsas, 1996; de Janvry, 1996; Hinojosa-Ojeda et coll., 1996.
11 Voir Council of Hemispheric Affairs, 1997; Economic Policy Institute, 1997.
12 US Trade Representative, 1997.
13 Runge et coll., 1997.
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On s’intéresse au premier chef à la façon dont l’accomplissement de ces fonctions renforce le régime de l’ALÉNA en pro-
duisant une libéralisation additionnelle, et étend ce régime à d’autres enjeux. En bout de ligne, on se préoccupe des répercussions
de ces fonctions sur les façons de procéder et les résultats concrets obtenus, sur l’intégration et la mise en équilibre des intérêts
des trois pays ainsi que des milieux du commerce et de l’environnement, et sur la création ou la mise au premier plan d’intérêts
régionaux et d’objectifs de développement durable. Dans tous les cas, il importe de tenir compte de la relation entre ces insti-
tutions et les autorités gouvernementales et réglementaires nationales, qui conservent d’importants moyens d’intervention et
dont la coopération intergouvernementale à l’extérieur des institutions de l’ALÉNA a des répercussions considérables.

Les données préliminaires indiquent que l’on peut tirer six grandes conclusions sur la façon dont les institutions issues de
l’ALÉNA ont fonctionné jusqu’à présent9. La plupart de ces institutions qui ont des responsabilités environnementales particulières
ou qui sont pertinentes du point de vue de l’environnement sont maintenant à pied d’œuvre, étant entrées en activité en 1996. On
constate l’émergence d’un degré considérable de collaboration, d’ouverture et de confiance à l’échelle trilatérale. Il y a prolifération
notable des institutions, le nombre initial de 26 organes ayant doublé pour passer à environ 50 et les nouveaux organes étant au moins
tout aussi axés sur l’environnement que les institutions initiales. Dans certains cas, il y a eu des réalisations environnementales con-
crètes, notamment dans les domaines du transport des marchandises dangereuses et des pesticides. Toutefois, le rendement varie.
Dans certains secteurs, comme celui des émissions de gaz d’échappement, les progrès dans la réalisation des objectifs obligatoires et
la mise en œuvre des calendriers ont été lents. Par-dessus tout, on constate une évolution limitée en ce qui concerne l’intégration et
la mise en équilibre des valeurs liées au commerce et à l’environnement, les interactions entre les institutions de l’ALÉNA respon-
sables au premier chef de chacun de ces secteurs et les résultats des travaux des institutions de l’ALÉNA dans leur ensemble.

Lorsqu’on envisage les répercussions économiques et environnementales à long terme de l’ALÉNA, il est crucial de consi-
dérer ces règles et ces institutions comme constituant un régime dynamique et en expansion. Fondamentalement, elles évolueront
à mesure que les réductions tarifaires seront graduellement mises en vigueur et que les institutions entreront en pleine activité.
De plus, les règles et les institutions changeront à mesure que les personnes chargées de les mettre en œuvre acquerront de l’ex-
périence ou réagiront aux nombreuses forces économiques et pressions externes qui s’exerceront. De façon plus générale, les
règles et les institutions changeront en fonction des répercussions environnementales attribuables à l’ALÉNA et à des sources
externes, alors que des problèmes ou des succès particuliers viendront engendrer de nouvelles règles et amèneront les institu-
tions à concentrer leur activité dans certains domaines plutôt que dans d’autres. Par le biais des travaux de ses institutions et
d’autres mécanismes, l’ALÉNA peut avoir d’importantes répercussions environnementales.

C. Les courants d’échange

L’ALÉNA est un accord commercial qui vise à libéraliser les échanges entre ses membres. Il est donc essentiel de se préoccuper
de ses répercussions sur le flux réel des échanges commerciaux. L’isolement d’un « effet de l’ALÉNA » sur ces courants d’échange
constitue cependant une tâche complexe et ardue. Néanmoins, il existe actuellement toute une série d’études qui font appel à
différentes méthodologies et qui montrent de façon concluante l’existence d’un effet autonome de l’ALÉNA sur le commerce à
l’échelon de l’économie entière et dans des secteurs particuliers aux États-Unis, au Mexique et au Canada10.

La majorité de ces études indique que les répercussions économiques de l’ALÉNA sont généralement positives ou neutres
par rapport aux principaux indicateurs comme la croissance du commerce, le PIB, le revenu et l’emploi. Quelques études
allèguent que l’ALÉNA a des effets négatifs sur certains indicateurs comme l’égalité des revenus et le déplacement des courants
commerciaux 11. Plusieurs études décrivent aussi en détail des effets avantageux ou neutres sur le commerce dans certains
secteurs 12. Par exemple, dans le cas des céréales fourragères, les dispositions de l’ALÉNA qui remplaçaient la protection du
Mexique par un système de contingents tarifaires ont engendré une augmentation des importations mexicaines de produits
libéralisés ou de proches substituts en provenance des États-Unis13. Dans le cas de l’énergie, les réductions de tarifs sur le char-
bon prescrites par l’ALÉNA ont eu le même effet.
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14 Weintraub et Gilbreath, 1996; Runge et coll., 1997.
15 Commission de coopération environnementale, 1996a, p. 135.
16 Zeile, 1997; Weintraub, 1994; Alcerreca-Joaquín, 1997.

La composition sectorielle du commerce peut avoir des répercussions tant positives que négatives sur l’environnement.
Certaines données portent à croire que la composition sectorielle du commerce postérieur à l’ALÉNA et les changements dynamiques
dans la répartition de ce commerce entre les secteurs n’ont pas de conséquences néfastes sur la qualité de l’environnement 14.

Pour les besoins du cadre d’analyse, on évalue les courants d’échange pour un produit donné, ses principaux intrants et le
bien dont il constitue un intrant principal, entre les pays membres de l’ALÉNA, pour les périodes pré-ALÉNA, de transition et
post-ALÉNA. L’analyse porte sur les éléments suivants:

• La valeur et le volume des exportations et des importations de chaque pays membre avec ses partenaires 
de l’ALÉNA et les pays non signataires.

• La part du marché d’un produit (globale et sur les marchés d’importation) que les exportations de chaque pays 
membre représentent dans chacun des autres pays de l’ALÉNA, et les autres pays qui sont touchés par ce 
changement dans la part du marché. Cette analyse permet de neutraliser plusieurs conditions présentes dans 
l’économie importatrice, vu que bon nombre de ces conditions devraient s’appliquer également aux importations
en provenance des pays de l’ALÉNA, aux importations en provenance des pays non signataires et à 
la production nationale.

• La façon dont les différences avec le temps et d’un pays à l’autre sont liées à la libéralisation provoquée par 
l’ALÉNA, selon les modalités précisées dans ses règles et appliquées par ses institutions.

• Les façons de tenir compte de l’effet des forces macroéconomiques et microéconomiques ainsi que des autres 
accords de libéralisation qui touchent le commerce entre les trois partenaires de l’ALÉNA.

• La modification de la structure, ou de la composition sectorielle, du commerce qui a été engendrée par 
la libéralisation avec le temps et d’un pays à l’autre, par suite des substitutions de produits.

• Les effets de création et de déplacement d’échanges commerciaux relativement aux pays non signataires de l’ALÉNA.

Il est possible de dépasser le seuil des statistiques globales pour analyser le comportement à l’échelon des entreprises et
d’adopter des méthodologies plus détaillées de « dépistage des processus » qui font le lien entre le régime de l’ALÉNA et le com-
merce qui en résulte. Au moyen d’entrevues spécialisées avec des dirigeants d’entreprise et d’autres intervenants, de données
publiques et d’autres méthodes (comme les certificats d’origine de l’ALÉNA pour les produits ou l’admissibilité des entreprises
à l’aide à l’adaptation dans le cadre de l’ALÉNA aux États-Unis), il est possible d’examiner comment l’ALÉNA a joué un rôle
dans la création de nouveaux courants d’échange entre les entreprises et de déterminer les caractéristiques distinctives de pro-
duction de ce commerce lié à l’ALÉNA. Cette tâche est réalisable car le commerce nord-américain, dans son ensemble et pour
la plupart des secteurs dans les trois pays, est fortement concentré au sein de quelques grandes entreprises. Par exemple, les
sociétés transnationales, dont bon nombre sont de très grandes entreprises, sont à l’origine de 63 % de l’ensemble des exporta-
tions mondiales des États-Unis. Pas moins de 50 % des exportations du Canada sont effectuées par 50 entreprises seulement,
dont bon nombre sont de propriété étrangère 15. Des enquêtes périodiques pourraient être utiles pour évaluer le rendement et
les intentions de ces entreprises en matière de commerce et d’investissement, l’importance de l’ALÉNA dans leurs stratégies
d’entreprise et les caractéristiques de production de leur commerce et de leurs investissements liés à l’ALÉNA.

D. Les courants d’investissement transfrontaliers

Les courants transfrontaliers d’investissements étrangers directs (IED) sont intimement liés au commerce. À certains égards
importants, l’ALÉNA était un accord sur les investissements aussi bien qu’un accord sur le commerce. Bon nombre de ses dis-
positions les plus novatrices consistaient à assurer une nouvelle protection aux investissements transnationaux. Par surcroît, le
commerce nord-américain est fondamentalement lié à ces investissements. Environ 65 % des exportations canadiennes (et un
pourcentage presque aussi élevé des exportations mexicaines) de produits manufacturés vers les États-Unis sont des transactions
intra-entreprise. Les libres forces du marché étant grandement internalisées dans les entreprises et les alliances commerciales, la
stratégie d’entreprise des principales multinationales revêt une importance considérable 16.
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17 Fry, 1997.
18 Ibid.
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Lors de l’entrée en vigueur de l’ALÉNA, il y avait déjà de forts liens en matière d’IED entre les trois pays de l’ALÉNA (excep-
tion faite des liens Mexique–Canada). Les IED en provenance des États-Unis ont joué un rôle important dans les économies
canadienne et mexicaine. En 1995, plus de 2000 sociétés sous contrôle américain faisant affaire au Canada ont produit 9 % 
du PIB canadien. Les États-Unis étaient également le principal investisseur étranger direct du Mexique, le montant de leurs
investissements ayant triplé entre 1989 et 1996. Même si les États-Unis dépendaient beaucoup moins des IED, près de 
1 300 filiales sous contrôle canadien aux États-Unis employaient 704 000 Américains, nombre qui n’était surclassé que par le Japon17.

Lorsqu’on examine les changements dans les trois pays d’Amérique du Nord, il importe de se concentrer sur les investisse-
ments directs plutôt que sur les placements de portefeuille. Les premiers s’accompagnent d’une puissante combinaison de
capitaux, de gestion, de technologie, de systèmes de distribution, de réputation et de marchés. Ils rendent aussi encore plus pro-
bables, en raison des systèmes de production intégrés des multinationales, la diffusion de la technologie de pointe et le respect
de normes environnementales strictes à l’échelon de l’entreprise entière. On doit prêter attention aux investissements en instal-
lations entièrement nouvelles ainsi qu’aux acquisitions ou aux expansions, et tenir compte tant des investissements en propriété
exclusive que des coentreprises et des alliances commerciales nord-américaines. Même s’il est utile d’évaluer les courants annuels
d’investissement direct, on devrait dans la mesure du possible se concentrer sur la modification des stocks d’investissement
direct, ces dernières données intégrant la gamme la plus complète des changements survenus dans les investissements.

En matière d’évaluation des changements, plusieurs dimensions sont d’une importance décisive:
1. La première est celle de la concentration régionale des investissements : la façon dont les stocks d’IED postérieurs à

l’ALÉNA (et, accessoirement, les courants) entre les trois pays signataires ont changé de façon globale, ainsi que dans des secteurs
particuliers, pour chacun des trois pays comparativement aux périodes antérieures à l’ALÉNA et aux pays non signataires. Dans
tous les cas, il faut envisager les investissements transfrontaliers dans le contexte:

a. des investissements intérieurs (y compris le pourcentage d’une industrie qui est possédé par des intérêts 
étrangers, par des entreprises dont le siège social et les propriétaires se trouvent dans des pays membres de 
l’ALÉNA et dans des pays non signataires);

b. de la façon dont les investissements des pays membres de l’ALÉNA et des pays non signataires se 
concentrent en Amérique du Nord, par opposition aux autres régions du monde;

c. de la concentration des nouveaux investissements dans certains pays et dans certaines régions de chaque pays 
de l’ALÉNA, y compris les zones de concentration transfrontalières comme la région de San Diego–Tijuana et 
la région canado-américaine de la côte nord-ouest du Pacifique 18.

2. La deuxième dimension est celle de la différenciation et de la migration des investissements; il s’agit de déterminer si les
investissements connaissent l’expansion la plus rapide dans les secteurs relativement polluants ou relativement propres. On se
préoccupe particulièrement d’établir si les IED liés à l’ALÉNA dénotent un déplacement d’industries et d’usines entraînant des
coûts environnementaux élevés (y compris le coût du respect de la réglementation environnementale) d’une nation ou d’une zone
vers une autre dans la région de l’ALÉNA, et de comparer les normes et les subventions dans les zones en question. Lorsqu’on
analyse la migration des investissements, on devrait également s’attacher à déterminer si des réductions d’activité et des ferme-
tures d’usine se produisent dans les zones soumises à des stress écologiques et s’accompagnent d’ouvertures d’usine et
d’expansions correspondantes dans un autre pays. Il importe de se pencher sur les politiques de subventions directes (y compris
les crédits d’impôt) que les gouvernements adoptent pour attirer les investissements, compte tenu de la capacité de ces politiques
d’engendrer des gains environnementaux imputables à la migration des investissements, et de la capacité moindre des gouverne-
ments plus petits et plus pauvres d’Amérique du Nord de soutenir la concurrence dans ce domaine pour attirer les industries.
Les transferts d’investissements de cet ordre peuvent adopter la forme du déménagement d’une usine, de l’expansion des acti-
vités ou de l’investissement de nouveaux capitaux dans une région aux dépens d’une autre.
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3. Le troisième aspect a trait au transfert et à la diffusion de la technologie, c’est-à-dire le degré et la rapidité de propaga-
tion des techniques de pointe d’une compagnie à une entreprise connexe dans les autres pays de l’ALÉNA. Cette tendance est
favorisée par les systèmes de production régionaux. Ceux-ci accroissent le transfert et la diffusion de la technologie auprès des
entreprises concurrentes de la même industrie, auprès des entreprises apparentées et non apparentées du même secteur, ainsi
que dans l’ensemble de l’économie. Les techniques qui améliorent l’efficacité globale et celles qui sont directement axées sur
l’amélioration de la qualité de l’environnement sont particulièrement pertinentes.

4. La quatrième dimension est celle du degré d’intégration de la production et des normes au sein d’une même entreprise :
il s’agit de déterminer si et comment le régime de l’ALÉNA accroît le commerce intra-entreprise, et entre entreprises affiliées,
entre les pays membres et à l’intérieur de ceux-ci. On peut s’attendre à ce qu’un processus de ce genre favorise les systèmes de
production intégrés qui rendent plus probables l’adoption et le respect d’un ensemble commun de normes et de pratiques dans
les usines implantées dans les trois pays.

5. Enfin, on s’attache à déterminer comment les IED peuvent favoriser une tendance à la concentration au sein des secteurs
industriels par la création d’un plus petit nombre de grandes entreprises desservant le marché de l’ALÉNA.

À l’heure actuelle, on ne dispose que de données non concluantes quant à ces dimensions. Les renseignements les plus com-
plets que l’on possède concernent les courants et les stocks d’IED; cependant, les différences entre les critères de mesure
appliqués aux États-Unis et au Canada d’une part (où l’on examine les transferts réels) et ceux du Mexique d’autre part (où l’on
mesure les approbations) rendent difficiles les comparaisons directes.

On s’attendait à ce que les règles de l’ALÉNA sur les investissements engendrent des IED des pays de l’ALÉNA et de pays
non signataires aux États-Unis (particulièrement dans les industries de capital), car ce pays constitue le centre de la nouvelle
région de l’ALÉNA, ainsi qu’au Mexique (dans les industries à coefficient élevé de main-d’œuvre), en raison de l’effet qu’avaient
le chapitre 11 de l’ALÉNA et d’autres facteurs sur l’ouverture de l’économie mexicaine. On prévoyait des répercussions moin-
dres au Canada, pays déjà plus intégré aux systèmes de production basés aux États-Unis. Ces augmentations d’IED étaient censées
être les plus importantes dans les secteurs qui n’étaient pas soustraits aux règles du chapitre 11. Des augmentations dans les
placements de portefeuille directs au Mexique et les investissements intérieurs (surtout dans les industries axées sur l’exporta-
tion) étaient également considérées comme probables.

Les données de 1994 ont indiqué que ces courants d’investissement se produisaient effectivement. Au cours de la période
postérieure à l’ALÉNA, les États-Unis ont consacré une part croissante de leurs IED au Mexique (et une part décroissante au
Canada), le Canada a augmenté son stock d’IED au Mexique (et l’a maintenu au même niveau aux États-Unis) et les IED du
Mexique se sont élevés aux États-Unis entre 1993 et 1994 (tout en demeurant négligeables au Canada).

Après cette concentration initiale au Mexique (et aux États-Unis), la tendance a fléchi. La part du Mexique dans les sorties
d’IED des États-Unis, qui était passée de 3,3 % en 1993 à 5,3 % en 1994, a chuté à 3,4 % (3,0 milliards de dollars américains)
en 1995, puis à 3,1 % (2,7 milliards) en 1996. Les flux d’IED du Canada vers les États-Unis se sont régulièrement accrus, 
passant de 1,3 milliard de dollars américains en 1992 à 7,1 milliards en 1995, mais sont retombés à 5,7 milliards en 1996. Le
stock d’IED du Mexique vers les États-Unis, qui était passé de 1,0 milliard de dollars américains en 1993 à 2,3 milliards en 1994,
est tombé à 2,0 milliards en 1995, puis à 1,0 milliard en 1996. Les IED du Mexique au Canada sont demeurés très faibles, bien
qu’il y ait eu des signes d’une augmentation marquée à la fin de 1997 avec l’achat de l’aciérie Sysco de la Nouvelle-Écosse. Par
conséquent, on ne constate aucun mouvement absolu des IED des États-Unis et du Canada vers le Mexique.

À l’échelon sectoriel, entre 1993 et 1996, les sorties d’IED des États-Unis vers le Mexique ont été faibles dans le secteur
de l’automobile, stables dans les secteurs de l’informatique, des électroménagers et des textiles et vêtements, mais négatifs dans
ceux des produits chimiques (les investissements américains ayant reculé de 47 % au cours de la période) et des produits
imprimés. Dans le secteur des aliments et boissons transformés, où sont concentrés plus de 25 % des IED américains totaux au
Mexique, le stock d’IED des États-Unis est passé de 2,3 milliards de dollars américains en 1993 à 2,8 milliards en 1994, mais
est retombé à 2,3 milliards en 1995. On n’observe donc aucune tendance générale à l’afflux des investissements américains dans
les secteurs qui engendrent une pollution relativement élevée.
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19 Cole et Ensign, 1997.
20 Eden et coll., 1997.
21 Ramirez de la O., 1996a.
22 US Trade Representative, 1997; US International Trade Commission, 1997.
23 Kirton, 1998.
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On ne possède que des données partielles sur la concentration géographique des investissements. Certaines indications 
limitées et contestées portent à penser que le Canada perd son attrait à titre de destination pour les investissements américains,
tandis que les emplacements au Mexique deviennent plus attrayants et que les emplacements aux États-Unis semblent convenir
le mieux pour desservir l’ensemble du marché de l’ALÉNA. Toutefois, les niveaux au Canada et au Mexique continuent d’être
plus élevés que la part respective que représentent ces pays dans l’économie régionale. De plus, le déclin du Canada dans la région
nord-américaine est moindre que le déclin dans sa part des marchés mondiaux et dans sa part des marchés du G7, ce qui indi-
querait que l’ALÉNA a un effet indépendant d’augmentation de l’attrait du Canada comme lieu d’investissement.

On dispose de données limitées sur la concentration dans certains secteurs, dans quelques grandes entreprises qui, en raison
de leurs ressources et de leur visibilité, sont à même de respecter des normes environnementales rigoureuses et sont incitées à le
faire. Dans le secteur de l’engraissement des bovins, l’industrie se concentre aux États-Unis; quatre grandes entreprises américaines
en sont venues à dominer une industrie canadienne de l’emballage des produits du bœuf de plus en plus centrée dans le sud de
l’Alberta. Dans les zones où l’ALÉNA renforce la concentration géographique des investissements, comme dans le cas des parcs
d’engraissement ainsi que des usines de transformation et d’emballage au Kansas et en Alberta, il le fait là où les technologies et
les ressources disponibles, de même que les capacités de réglementation des pouvoirs publics sont relativement avancées.

En règle générale, on n’a aucune indication d’une forte concentration des IED ou des investissements intérieurs liés à
l’ALÉNA dans des régions particulières comme les couloirs de transport nord-sud ou les zones écologiquement fragiles. Plus pré-
cisément, les IED occasionnés par l’ALÉNA ne semblent pas se concentrer géographiquement dans des zones déjà soumises à
des stress comme la région des maquiladoras dans le nord du Mexique. Cependant, l’approvisionnement local croissant en matières
premières, l’utilisation accrue d’emballages et de plastiques et l’intensification des transports dans le cadre du commerce intra-
entreprise peuvent engendrer de plus grands stress environnementaux.

Les données sur la migration des investissements ou leur expansion différentielle ainsi que sur les raisons et les conséquences
environnementales de ces changements sont partielles. L’étude la plus poussée parmi plusieurs analyses existantes fait état d’une ten-
dance à l’afflux des IED américains vers le Mexique dans des industries caractérisées comme peu polluantes 19. Une récente étude
de l’industrie canadienne des pièces d’automobile indique que la nécessité de respecter la réglementation environnementale est un
facteur d’influence négligeable dans l’élaboration des stratégies d’entreprise et les décisions sur les emplacements de production20.

La structure sectorielle des nouveaux IED des États-Unis vers le Mexique pour la période postérieure à l’ALÉNA 
semble indiquer un évitement ou un déclin dans les secteurs qui ont une importante empreinte écologique (métaux communs,
produits chimiques industriels et produits non métalliques), et une concentration dans les secteurs où l’empreinte écologique
est plus limitée (textiles, produits métalliques, produits alimentaires). Cette structure porte à penser que l’industrie améri-
caine ne déménage pas sa production très polluante au Mexique. Cette observation concorde avec la tendance des
investissements initiaux postérieurs à l’ALÉNA au Mexique 21. Les afflux d’IED américains vers le Mexique en 1996 ne
représentant que 0,2 % du total national brut des investissements privés en capital fixe aux États-Unis pour la même année,
il n’y a pas eu migration générale des entreprises américaines 22.

On ne sait guère dans quelle mesure les subventions offertes pour compenser le coût du respect de la réglementation envi-
ronnementale attirent les investissements dans certaines régions plutôt que dans d’autres. Des données non scientifiques
indiquent cependant qu’on s’est servi d’une subvention de ce genre pour attirer en Alberta une usine américaine d’emballage
de produits du bœuf.

On sait peu de choses, également, sur la façon dont les IED liés à l’ALÉNA occasionnent le transfert de techniques favo-
rables à l’environnement d’un pays de l’ALÉNA à l’autre, ou sur la façon dont la technologie se transmet à l’intérieur des pays
aux autres entreprises, aux autres secteurs et à l’ensemble de l’économie. Certaines indications portent à croire que les IED con-
tribuent au transfert et à la diffusion de la technologie 23. Toutefois, aucune étude ne porte expressément sur ces processus dans
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24 Commission de coopération environnementale, 1996a; Ramirez de la O., 1996a.
25 US Trade Representative, 1997.

le domaine des technologies ou des incidences environnementales. L’afflux d’IED des États-Unis et du Canada vers le Mexique,
renforcé par l’afflux d’IED mexicains aux États-Unis, devrait améliorer la performance environnementale dans les pays bénéfi-
ciaires par le biais de la modernisation des immobilisations, du transfert de technologie entre sociétés affiliées et
d’investissements dans l’équipement, l’infrastructure et les systèmes de gestion environnementaux. Cela devrait d’autant plus être
le cas que l’essor des nouveaux investissements est survenu en 1994, à l’époque où la sensibilisation à l’environnement atteignait
son sommet en Amérique du Nord. Les résultats préliminaires du programme d’entrevues réalisé en 1995 dans le cadre du Projet
sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA indiquent que la perspective de la conclusion de l’Accord et l’entrée en
vigueur de celui-ci ont donné lieu à des investissements environnementaux dans des entreprises possédées par des intérêts
étrangers et par des intérêts nationaux au Mexique 24.

Il n’existe pas de données systématiques sur la façon dont les IED et le commerce intra-entreprise qui en a résulté ont con-
duit à l’adoption de pratiques et de normes industrielles uniformes et rigoureuses à l’échelle régionale. L’ALÉNA a favorisé la
coordination de la production dans les secteurs de l’automobile, du matériel de télécommunications, de l’informatique, des pro-
duits électroniques ainsi que des textiles et vêtements, ce qui a accru les exportations de pièces et de services américains à valeur
élevée vers les entreprises mexicaines et a permis à celles-ci de supplanter leurs concurrents des pays non signataires 25. Cela incite
d’autant plus ces entreprises à adopter les normes généralement élevées de réglementation environnementale respectées par les
sociétés mères aux États-Unis.

E. Les autres facteurs économiques déterminants

Pour démontrer la présence d’un lien avec l’ALÉNA dans le domaine du commerce et des investissements transnationaux, il
importe de prendre en considération les autres facteurs macroéconomiques et microéconomiques qui influent sur les courants
d’échange et d’IED. Les processus macroéconomiques et microéconomiques qui entrent en jeu dans l’économie intérieure de
chacun des trois pays comptent parmi les plus importants de ces facteurs. Les grandes fluctuations imputables à diverses
économies internationales ouvertes constituent un autre ensemble de facteurs, d’autant plus que les taux de change et la balance
des paiements ont subi de fortes variations à la hausse et à la baisse pendant la période postérieure à l’ALÉNA. Le volume et la
direction des capitaux de portefeuille, qui peuvent à certains égards se substituer aux IED, sont également pertinents. Les change-
ments dans les conditions météorologiques et climatiques constituent enfin un autre facteur.

Parmi les forces macroéconomiques nationales pertinentes, on compte la croissance globale, les niveaux de revenu, la
demande et la consommation dans l’économie, par opposition à l’effet d’échelle de la croissance et de la production (ainsi que
de la consommation) engendré par la libéralisation des échanges elle-même. On compte également les taux d’inflation et d’in-
térêt qui découlent de la croissance, du commerce transnational et des investissements, et influent sur eux. Le taux d’épargne
national ainsi que l’ampleur du déficit et de la dette de l’État constituent une troisième série de facteurs qui ont tous une inci-
dence sur la demande de capitaux étrangers. Ensemble, ces facteurs influent sur les changements cycliques dans les prix qui
peuvent toucher certains secteurs.

On attribue de plus en plus d’importance aux changements microéconomiques qui surviennent dans chaque économie alors
que celle-ci s’adapte à la libéralisation entraînée par le GATT/OMC et les autres accords commerciaux, aux transformations con-
tinues de l’économie mondiale de même qu’aux possibilités et aux défis que présentent les nouvelles technologies. Le processus
microéconomique de déréglementation et de privatisation est évident, par exemple, dans les trois pays en ce qui concerne l’élec-
tricité. Dans l’industrie du maïs au Mexique, l’état du système financier et bancaire national ainsi que la disponibilité du crédit
et l’accessibilité à l’assurance pour les petits producteurs sont d’importants facteurs. On trouve également les facteurs addition-
nels suivants : les niveaux d’emploi, la structure du marché du travail, la structure et la rentabilité des entreprises.
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Les forces macroéconomiques les plus importantes dans le domaine international sont les taux de change et les déficits et
surplus de la balance des paiements entre les pays de l’ALÉNA.

Il importe aussi de tenir compte des conditions écologiques particulières dans la région, lesquelles peuvent influer sur les
structures de production liées au commerce et aux investissements. Les changements dans les conditions climatiques sont d’une
pertinence immédiate. On estime qu’une grave sécheresse dans le nord du Mexique a engendré une chute radicale du nombre
de bovins entre 1992 et 1996. Une diminution des précipitations entraîne un abaissement du niveau des réservoirs et une réduc-
tion de la production hydroélectrique dans les trois pays. Les changements dans la température peuvent aussi avoir un effet
important sur les saisons de croissance et le volume des récoltes.

Même si ces forces macroéconomiques et microéconomiques peuvent avoir et ont effectivement un puissant effet indépen-
dant sur l’économie et l’écologie de l’Amérique du Nord, les données disponibles portent à penser que le commerce
nord-américain postérieur à l’ALÉNA reste souvent protégé contre les répercussions de ces changements. En effet, l’existence
d’un effet indépendant de l’ALÉNA ressort clairement à des époques de changement d’orientation des forces macroéconomiques
qui influent le plus sur le commerce; les tendances commerciales observées ne suivent pas les tendances dictées par ces change-
ments, mais bien les tendances commandées par les dispositions de l’ALÉNA. Par exemple, lorsqu’en 1995 le peso mexicain a
perdu 45 % de sa valeur par rapport au dollar américain (et canadien), le PIB du Mexique a reculé de près de 7 %, la demande
intérieure de ce pays a fléchi de 22 % et les importations mexicaines en provenance des pays non signataires de l’ALÉNA ont
décru de 25 %. Toutefois, la valeur globale des importations mexicaines en provenance des États-Unis n’a chuté que de 2 % et
les importations mexicaines en provenance du Canada se sont accrues de 5,4 %.

Une partie de ces anomalies économiques peut s’expliquer par une intégration préexistante entre les entreprises américaines
et mexicaines — les entreprises du Mexique important des biens intermédiaires et des biens d’équipement des États-Unis afin
d’accroître leurs exportations de produits finis vers le marché américain. Néanmoins, les résultats relatifs au commerce canado-
mexicain, où l’effet de l’ALÉNA est susceptible d’être le plus important (compte tenu des faibles niveaux d’intégration ainsi que
des faibles courants d’échange et d’investissement antérieurs à l’ALÉNA), indiquent la présence d’un profond effet engendré par
l’ALÉNA sur les échanges. Ces résultats, qui sont conformes à la nouvelle économie institutionnelle et concordent avec les résul-
tats de la libéralisation engendrée par l’Accord de libre-échange antérieur, portent à penser que les forces du marché à caractère
institutionnel plutôt qu’économique sont un facteur déterminant crucial de l’orientation et de la forme des courants d’échange
postérieurs à l’ALÉNA26. Ils font aussi ressortir la nécessité d’adopter des méthodes d’évaluation additionnelles en sus des modèles
d’équilibre général et partiel pour caractériser certains importants changements 27.

Enfin, la forte concentration des échanges et des investissements transnationaux liés à l’ALÉNA au sein de quelques grandes
entreprises — il s’agit souvent de multinationales dans lesquelles les forces du marché ont été internalisées et sont ainsi con-
trôlées — laisse penser que les effets économiques de l’ALÉNA ne découlent pas uniquement des forces macroéconomiques du
marché, mais aussi de l’organisation microéconomique et de la stratégie d’entreprise des sociétés, des alliances commerciales et
des ménages en tant qu’unités de production.

Cela porte à conclure qu’il peut être préférable, pour les besoins actuels, d’évaluer les répercussions environnementales du
commerce et des investissements liés à l’ALÉNA non pas à un échelon macroéconomique général, au moyen de la modélisation
quantitative, mais en examinant les activités d’usines et d’entreprises particulières, l’infrastructure matérielle qui dessert celles-ci,
l’organisation sociale qui les entoure et les politiques des pouvoirs publics qui régissent leur conduite et celle de leurs partenaires.

26 Commission de coopération environnementale, 1996a.
27 Ramirez de la O., 1996a; Stanford, 1992.
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IV. Les liens avec l’environnement

Le régime de l’ALÉNA et ses forces économiques peuvent se traduire de diverses façons en incidences environnementales. Le
cadre d’analyse distingue quatre points de contact essentiels entre le milieu naturel, d’une part, et les règles, les institutions, le
commerce et les investissements qui sont liés à l’ALÉNA, d’autre part : la production, la gestion et les techniques; l’infrastruc-
ture de transport et les services connexes; l’organisation sociale; enfin, les politiques des pouvoirs publics. Ces quatre domaines
où l’ALÉNA peut influer sur l’environnement sont les vecteurs principaux de la transformation des forces économiques liées à
l’Accord en pressions et en effets favorables sur l’environnement ainsi qu’en modifications du milieu. Les politiques et les struc-
tures dans ces domaines peuvent déterminer l’intensité, le rythme et même l’orientation des répercussions environnementales
de l’ALÉNA.

Même dans les cas où une règle prescrite par l’ALÉNA est relativement claire, son effet final sur le milieu dépend souvent
de la façon dont les organisations sociales et les pouvoirs publics y réagissent et la mettent en œuvre. En outre, les incidences
environnementales des courants d’échange et d’investissement liés à l’ALÉNA dépendent du mode d’exploitation des entreprises
et des usines qui sous-tendent ces courants, ainsi que de l’infrastructure matérielle qui soutient les usines, qui leur fournit les
intrants et les travailleurs et qui achemine leurs produits vers les marchés. Pour comprendre les répercussions environnementales
de l’ALÉNA, il faut donc examiner de façon relativement détaillée la dynamique de ces liens.

Ces processus intermédiaires, que nous appelons « liens avec l’environnement », présentent à divers titres un lien logique
avec l’ALÉNA. Certains d’entre eux peuvent découler directement et immédiatement des forces juridiques, politiques et
économiques de l’ALÉNA. D’autres peuvent être influencés par l’ALÉNA, mais s’exercent néanmoins de façon suffisamment
autonome pour avoir leurs propres répercussions indépendantes sur la façon dont l’ALÉNA modifie l’environnement. D’autres
processus peuvent constituer un résultat indirect ou différé de l’ALÉNA, mais ont aussi un effet médiateur. D’autres encore 
peuvent être des facteurs non apparentés qui entrent en jeu de façon indépendante mais qui, ce faisant, interagissent avec des
forces engendrées par l’ALÉNA pour exercer diverses influences sur l’environnement. Enfin, d’autres processus comme les ini-
tiatives de politique prises par les gouvernements nationaux peuvent, par influence inverse, être suffisamment puissants pour
neutraliser les répercussions de l’ALÉNA et déterminer la forme qu’adoptera le régime de l’ALÉNA même avec le temps.

A. La production, la gestion et les techniques

Le premier lien avec l’environnement est constitué de l’unité de production qui accomplit les activités d’échange et d’investisse-
ment liées à l’ALÉNA, ou est influencée de diverses autres façons par celles-ci, ainsi que de la technologie et de la gestion qui
entrent dans son processus de production. L’analyse de l’unité de production à cet échelon microéconomique permet d’examiner
une vaste gamme de liens avec l’ALÉNA aussi bien que des répercussions environnementales complexes. Elle permet en outre de
dépister en détail la façon concrète dont l’ALÉNA influe sur l’environnement. De la sorte, elle permet aux artisans des politiques
de cibler avec précision des interventions possibles pour en maximiser l’efficacité.
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Il importe, pour plusieurs raisons, d’adopter la production comme point de départ lorsqu’on se préoccupe des effets de
l’ALÉNA sur l’environnement. La totalité des échanges, des investissements transfrontaliers et des autres activités économiques
liés à l’ALÉNA est basée sur les diverses unités de production — entreprises, sociétés d’État, coopératives, exploitations agricoles
ou ménages — qui desservent les marchés. La production liée à l’ALÉNA, comparativement à la production antérieure et à la
production qui n’est pas liée à l’Accord, peut faire appel à des ressources naturelles et à d’autres intrants qui exercent un effet
d’épuisement sur le capital écologique. Elle peut utiliser des procédés et des techniques de production qui nécessitent moins
d’intrants par unité d’extrant et qui réduisent les émissions, déchets et sous-produits occasionnant des stress environnementaux;
elle peut se fonder sur des systèmes de gestion inspirés d’une culture respectueuse de l’environnement et produire des biens ou
fournir des services qui sont plus durables, recyclables, réutilisables et biodégradables. Les stress environnementaux et les effets
favorables sur l’environnement engendrés par la production liée à l’ALÉNA peuvent donc être influencés par au moins cinq
dimensions du processus de production.

La première de ces dimensions a trait aux matières premières et aux autres intrants utilisés dans la production, aux sources
dont ces matériaux proviennent et au capital écologique, renouvelable ou non, qu’ils représentent. Dans tous les cas, il se peut que
la production entraîne une consommation excessive de ressources naturelles ou des émissions plus considérables que si elle utili-
sait d’autres intrants. Par exemple, le fait que l’électricité nord-américaine soit produite à partir de charbon à haute teneur en
soufre par opposition aux sources éoliennes ou géothermiques, le fait que le maïs ou les céréales servant à l’engraissement du bétail
soient produits ou non à l’aide de fortes quantités de pesticides et le fait que l’essence consommée par les voitures en Amérique
du Nord contienne ou non du plomb, du soufre ou du benzène ont tous de l’importance du point de vue de l’environnement.

La deuxième dimension est celle du processus de production même. Cela comprend l’efficacité du processus ainsi que des
facteurs additionnels comme l’emplacement, l’échelle et la rentabilité des unités de production. L’adoption de certaines 
méthodes de récolte dans les secteurs de la pêche et de l’exploitation forestière (par exemple, la coupe sélective par opposition
à la coupe totale en foresterie) peut réduire au minimum les dommages causés à l’environnement. Le regroupement de la pro-
duction en un seul endroit au sein de quelques grandes entreprises peut accroître les économies dans les domaines de
l’approvisionnement et de la distribution, ou donner lieu à une accumulation de stress environnementaux ou d’effets favorables
sur l’environnement. Par exemple, dans le secteur des parcs d’engraissement et du conditionnement du bœuf, cette concentra-
tion entraîne non seulement des problèmes accrus de pollution atmosphérique et de gestion des déchets, mais aussi une
augmentation des possibilités de recyclage et de surveillance réglementaire. Même si la production sur une petite échelle occa-
sionne souvent moins de dangers pour l’environnement, comme certains aspects des méthodes traditionnelles de culture du maïs
au Mexique le laissent penser, les grandes unités de production peuvent engendrer des économies d’échelle susceptibles d’ac-
croître l’efficacité et, donc, d’entraîner une détérioration moindre de l’environnement. Les entreprises rentables sont plus aptes
à investir dans des méthodes de production sans danger pour l’environnement ou à prendre des mesures plus directes d’amélio-
ration de l’environnement.

La technologie qui entre en jeu dans le processus de production constitue la troisième dimension. Cela comprend les tech-
niques qui peuvent accroître l’efficacité globale (augmentation de la production accompagnée d’une réduction des intrants, des
émissions et des déchets) et celles qui sont expressément axées sur l’environnement (comme les techniques de prévention de la
pollution). En règle générale, une production plus efficace exerce moins de pressions sur l’environnement, ce qui permet d’ac-
croître les niveaux de production en maintenant constantes les répercussions environnementales totales. Il y a cependant des cas,
comme dans les secteurs de la pêche et de la foresterie, où les améliorations techniques peuvent mener à l’épuisement d’une
ressource renouvelable. Les éléments qui présentent la plus grande pertinence générale sont la modernité et la transférabilité des
techniques, par exemple, le recours pour la production du maïs à l’agriculture de haute précision, aux techniques de gestion des
sols et aux méthodes intégrées de protection des cultures, ou le recours, dans le secteur de l’engraissement des bovins, au recy-
clage des déchets et des eaux usées ainsi qu’à la biotechnologie pour réduire les émissions de méthane. La technologie contribue
de façon décisive à accroître la productivité globale d’une entreprise ou d’un secteur et cette augmentation de productivité peut
entraîner d’importants avantages pour l’environnement. Le rendement stationnaire et les faibles niveaux d’investissement et de
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technologie dans le secteur du maïs au Mexique pendant les années 1990 mettent en lumière les difficultés qu’engendrent une
technologie rudimentaire et une basse productivité. Il importe donc d’examiner les investissements dans les techniques en
général et les techniques axées sur l’environnement, leur utilisation, leur prix, leur coût et leur efficacité, la capacité des tra-
vailleurs de les utiliser efficacement et le rythme de l’innovation ainsi que de l’élaboration, de l’adoption et de la diffusion des
techniques de pointe.

Les systèmes dominants de gestion stratégique des unités de production, dans une perspective tant économique qu’envi-
ronnementale, constituent la quatrième dimension. La stratégie adoptée ou conçue en réponse aux incitations imputables à
l’ALÉNA et aux autres stimulants est importante — par exemple, moderniser les installations pour soutenir la concurrence sur
les marchés internationaux, remplacer les produits ou les marchés par d’autres, ou produire un plus grand volume à l’aide des
techniques traditionnelles pour faire face au déclin des prix et maintenir le niveau de revenu global. L’existence et l’application
d’un système rigoureux de gestion de l’environnement ou d’un code de l’environnement visant l’ensemble de l’industrie ont aussi
de l’importance, de même que la façon dont une « culture environnementale » imprègne les cadres dirigeants et l’ensemble de
l’entreprise. La présence d’intervenants de l’extérieur dans la mise en œuvre des systèmes de gestion de l’environnement est
également un facteur pertinent.

La cinquième dimension est celle du prix relatif et des autres caractéristiques du produit, ainsi que des émissions et des
effets favorables à l’environnement qui découlent directement du produit et de son processus de production. Comme l’illustre
le cas du maïs mexicain, le prix relativement élevé d’un produit (le maïs cultivé selon les méthodes traditionnelles) peut soutenir
l’activité et prévenir le remplacement, pour des motifs stratégiques ou sous l’effet des forces du marché, par des produits de
rechange ayant des répercussions environnementales différentes. La performance, l’utilisation et l’élimination finale ainsi que la
réutilisation des produits ont également de l’importance. Par exemple, l’efficacité énergétique des appareils électriques et la réu-
tilisation du papier journal ont d’importantes conséquences environnementales. On devrait axer l’attention sur les importantes
émissions des procédés industriels dont les effets ne sont pas encore entièrement connus, comme les émissions de mercure
imputables à la production d’électricité.

On peut évaluer les émissions attribuables à des entreprises, à des usines et à des emplacements particuliers en examinant
les données produites par des sources comme le Toxics Release Inventory aux États-Unis ou l’Inventaire national des rejets de 
polluants du Canada. À la longue, lorsque les données de ces deux inventaires seront davantage harmonisées et lorsque l’inven-
taire du Mexique commencera à produire des données, les renseignements ainsi obtenus pourront contribuer à l’évaluation des
répercussions environnementales de l’ALÉNA. Les évaluations de ce genre, ainsi que celles que l’on effectue à partir des dossiers
nationaux sur les mesures d’application de la loi, peuvent donner des indications utiles sur les entreprises et les industries liées
à l’ALÉNA qui sont à l’origine des plus importants stress environnementaux et du moins grand nombre d’effets favorables à 
l’environnement, de même que sur les zones géographiques qui subissent les plus grands stress environnementaux.
Ultérieurement, ces données pourraient servir à l’application de modèles d’équilibre général calculable et contribuer à l’évalua-
tion des répercussions environnementales de l’ALÉNA.

Pour examiner les incidences environnementales globales d’un secteur, il importe de prendre en compte, de façon plus
approfondie, deux facteurs. Le premier est le nombre, la taille et la concentration géographique des unités de production dans
le secteur. Comme il le fait dans les secteurs de l’engraissement des bovins et du conditionnement du bœuf, l’ALÉNA peut ren-
forcer l’avantage comparatif et engendrer une concentration géographique de la production au sein de quelques grandes
entreprises. Celles-ci ont la taille, la rentabilité, la visibilité et la capacité de commercialisation à l’échelle internationale néces-
saires pour inciter à l’adoption plus répandue des méthodes de production, technologies et systèmes de gestion de pointe et pour
ainsi alléger le fardeau de la surveillance réglementaire. Dans certains cas, la concentration économique et géographique peut
réduire la diversité des intrants, comme les semences et les ressources génétiques, de même que la gamme de technologies, en
faveur d’une monoculture moins apte à supporter les chocs environnementaux et reposant davantage sur des méthodes de pro-
duction écologiquement stressantes comme l’irrigation et les pesticides. Dans le secteur de l’électricité, la concentration de la
production dans les anciennes centrales alimentées au charbon peut aggraver les stress environnementaux tandis que de nom-
breuses petites entreprises engagées dans la production mixte ou utilisant des turbines qui font appel aux techniques nouvelles
peuvent présenter une meilleure performance environnementale.
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Par conséquent, la concentration n’est pas en soi un facteur prédisposant sur le plan de l’environnement. Elle est une con-
dition préalable d’un processus de calcul stratégique et d’adaptation de la part des gestionnaires des unités de production, qui
permet aux dirigeants de vastes unités d’investir dans des mesures antipollution plus poussées. Il importe donc d’examiner en
détail les mesures incitatives concrètes auxquelles réagissent les gestionnaires des grandes et des petites unités de production, les
stratégies qu’ils adoptent et le rôle que les valeurs écologiques jouent dans le processus.

B. L’infrastructure de transport et les services connexes

Une grande partie des répercussions environnementales de la production liée à l’ALÉNA est attribuable à des activités qui s’é-
tendent sur l’ensemble de l’Amérique du Nord : les intrants sont transportés vers les usines et les produits sont acheminés vers
les marchés; les usines s’appuient sur l’infrastructure d’adduction d’eau, d’évacuation des eaux usées et de production d’énergie;
les systèmes d’irrigation ou les autres ouvrages publics viennent soutenir les systèmes logistiques et économiques. Il importe donc
de prendre en compte les caractéristiques et les répercussions environnementales de l’infrastructure matérielle qui soutient, ali-
mente et relie les unités de production implantées dans divers milieux. Il faut prêter attention aux investissements publics et
privés globaux dans cette infrastructure, à la capacité inutilisée des systèmes en place qui permettrait d’absorber une augmenta-
tion de la production, ainsi qu’à la création et au besoin de nouveaux systèmes pour faire face à une demande additionnelle.

L’infrastructure comprend les installations du secteur public ou privé qui sont nécessaires au transport et à la transmission des
intrants et des extrants de la production liée à l’ALÉNA entre les fournisseurs, les lieux de production et les marchés, de même qu’à
la fourniture aux lieux de production d’intrants de base comme l’eau, le traitement des eaux usées, l’énergie et les communications.
L’infrastructure de transport et de transmission englobe notamment les routes, les chemins de fer, les ports, les aéronefs et aéro-
ports, les couloirs de transport d’électricité, les réseaux de télécommunications, les pipelines, les canaux d’irrigation, les écluses, les
barrages, les camions, les wagons de chemin de fer, les ponts, les silos à céréales et les entrepôts. L’infrastructure de services com-
prend, quant à elle, des éléments comme les stations de production d’eau potable et d’épuration des eaux usées, les installations de
production locale et de distribution d’électricité, les réseaux de téléphonie et de télécommunications et les systèmes d’irrigation.

La fourniture et le fonctionnement de cette infrastructure sont, dans une large mesure, régis par les pouvoirs locaux et
nationaux dans le cadre de leurs activités de planification, de choix des emplacements et d’évaluation des impacts. Cependant, les
accords de l’ALÉNA attribuent de diverses façons une importance à l’infrastructure. La responsabilité de l’infrastructure de trans-
port et de transmission de la région a, dans des cas comme celui du Sous-comité des normes relatives aux transports terrestres et
de son mandat visant le transport des marchandises dangereuses, été confiée aux institutions de l’ALÉNA. La responsabilité de l’in-
frastructure de services dans la zone fortement touchée immédiatement adjacente à la frontière entre les États-Unis et le Mexique
a été dévolue à la Border Environment Cooperation Commission (BECC, Commission de coopération environnementale aux frontières)
et à la North American Development Bank (NADBank, Banque nord-américaine de développement).

L’infrastructure joue à plusieurs titres un rôle crucial dans les liens qui s’établissent entre les courants d’échange et d’in-
vestissement et l’environnement. En règle générale, les tendances du transport varient, et entraînent des répercussions
environnementales différentes, en fonction des effets de l’ALÉNA sur la croissance économique, la privatisation, les efficacités
logistiques et les changements de mode de transport, ou sur le remplacement des importations et les changements dans les dis-
tances de transport. Tout particulièrement à une ère de systèmes de production rationalisés à l’échelle régionale et de gestion des
stocks selon la méthode juste-à-temps, l’absence d’une infrastructure suffisante ou appropriée peut empêcher la libéralisation
issue de l’ALÉNA de créer les nouveaux volumes ou les courants d’échange qui se produiraient normalement. Par exemple, l’ab-
sence de capacité d’interconnexion à la frontière entre les États-Unis et le Mexique est à l’origine d’un commerce d’électricité
entre ces deux pays inférieur à celui qu’encourage le régime de l’ALÉNA. L’infrastructure de transports et de services a un effet
sur l’emplacement et le volume de la production (y compris les courants d’investissement transnationaux), de même que sur
l’emplacement et la qualité de vie des collectivités locales qui fournissent la main-d’œuvre et l’infrastructure de soutien aux
usines. Dans le secteur de l’agriculture, les investissements dans l’infrastructure hydroagricole sont essentiels à l’obtention des
gains d’efficience que promet l’ALÉNA. Les pouvoirs publics ont un important rôle à jouer pour ce qui est d’assurer et de régle-
menter la création et l’exploitation de l’infrastructure dans l’ensemble de la région.
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L’infrastructure peut également déterminer si cette production ainsi que sa distribution et sa consommation se feront de façon
plus ou moins respectueuse de l’environnement. Trois types de répercussions environnementales directes se dégagent à cet égard.

L’ALÉNA peut orienter le commerce vers les produits et services et les emplacements géographiques où l’infrastructure déjà
en place est à même d’absorber le nouveau trafic et la nouvelle demande, et éviter ainsi de nouveaux investissements, l’aménagement
de nouvelles voies d’acheminement et leurs répercussions connexes sur l’environnement. Cela semble être le scénario à court terme
le plus probable dans le cas de l’électricité, où les solutions techniques concernant l’interconnexion et la transmission paraissent en
mesure de fournir un réseau régional intégré pouvant soutenir une utilisation beaucoup plus intensive sans qu’il faille aménager un
grand nombre de nouveaux couloirs de transport ni même jumeler un grand nombre de lignes électriques déjà en place. En revanche,
on semble adopter un cheminement différent dans le secteur de la production de maïs au Mexique, où la transition entre le mode
traditionnel et le mode moderne de culture incite moins à appliquer les techniques traditionnelles de construction de terrasses et
occasionne une augmentation de la demande de systèmes d’irrigation mécaniques et de la demande d’eau.

Deuxièmement, l’avantage comparatif et la spécialisation engendrés par l’ALÉNA peuvent concentrer les nouvelles activités
de production dans des zones où l’infrastructure de transport et de transmission et l’infrastructure environnementale locale sont
bien développées. Même si l’utilisation accrue entraîne des répercussions environnementales additionnelles, des ajouts progres-
sifs à un réseau bien développé et réglementé peuvent réduire au minimum les stress environnementaux. Cette dynamique peut
même occasionner une amélioration de l’environnement en attirant des activités auparavant réalisées dans des régions moins effi-
caces et soumises à de plus grands stress écologiques. Cela semble être le cas dans le secteur de l’engraissement des bovins, qui
en est venu aux États-Unis à se concentrer fortement le long de l’Interstate 35. Cette route, qui relie Duluth à Laredo, a pour épi-
centre Kansas City, où plus de 300 entreprises de transport routier sont établies. Elle sert au transport de 74 % de toutes les
marchandises échangées par camion entre les États-Unis et le Mexique. Ces emplacements comptent également une infrastruc-
ture de services poussée et des installations perfectionnées de gestion des déchets.

Le long de la frontière entre les États-Unis et le Mexique, depuis l’entrée en vigueur de l’ALÉNA, les augmentations de la
production destinée à être exportée aux États-Unis et les concentrations connexes de la production et de la population 
continuent de dépasser la capacité de l’infrastructure locale. Toutefois, ces concentrations et les stress environnementaux qui en
résultent n’ont pas été occasionnés par l’ALÉNA, mais bien par la dévaluation de 1995 du peso, laquelle a obligé le Mexique à
accroître ses exportations, et par la simple proximité du marché américain. En fait, l’ALÉNA pourrait fort bien occasionner une
diffusion géographique de la production en accordant à la longue à l’ensemble du Mexique les privilèges commerciaux spéciaux
dont seule la région frontalière jouit de longue date. De plus, les répercussions environnementales négatives, attribuables dans
une proportion écrasante à l’absence d’infrastructure environnementale locale, pourraient se trouver considérablement réduites
une fois que la BECC et la NADBank seront entrées en pleine activité.

Les échanges commerciaux engendrés par l’ALÉNA peuvent créer des points d’engorgement qui entraîneront des stress
environnementaux locaux si le commerce s’accroît ou se concentre plus rapidement qu’il n’est possible de construire la nouvelle
infrastructure de transport et de transmission destinée à le desservir. Le Texas contient à lui seul plus de la moitié des 3 326 kilo-
mètres de frontière entre les États-Unis et le Mexique et 40 % des exportations américaines totales au Mexique sont acheminées
vers ce pays par les routes et les voies ferrées texanes 28. Cela a suscité des préoccupations à propos des émanations et des émis-
sions attribuables à la circulation routière dense et aux camions en attente à des points de la frontière comme Laredo, et à propos
du passage d’un pays à l’autre de camions non conformes aux normes.

L’infrastructure de transport et de transmission peut avoir des répercussions environnementales additionnelles qui méritent
l’attention et que l’on devrait peut-être surveiller de façon systématique à l’avenir.

28 Fry, 1997, p. 8.
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29 Munton et Kirton, 1996.
30 Commission de coopération environnementale, 1996a.
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L’une de ces répercussions est la concurrence à laquelle se livrent des coalitions de gouvernements infrafédéraux et d’acteurs
du secteur privé pour créer de nouveaux couloirs nord-sud allant du Canada jusqu’au Mexique en vue de desservir les nouvelles
activités commerciales attribuables à l’ALÉNA d’une façon qui sera profitable aux entités infrafédérales. Par exemple, le projet
CANAMEX s’étend d’Edmonton jusqu’au Mexique le long de l’Interstate 15 aux États-Unis et met à contribution l’Alberta, l’Idaho,
l’Arizona, la Californie, le Montana, l’Utah et le Nevada. Un couloir parallèle dans les Rocheuses comprend actuellement un vaste
réseau de routes à deux voies dans le sud de l’Utah et le nord de l’Arizona. Il se pourrait que la collaboration des pouvoirs publics
ne suive pas le rythme des nouvelles exigences en matière de transport. Selon la plus récente enquête exhaustive sur les liens
infrafédéraux entre les provinces canadiennes, les États américains et les États mexicains, très peu de ces liens faisaient intervenir
à la fois les autorités qui régissent les transports et celles qui sont chargées de la protection de l’environnement29.

Le deuxième enjeu de cette catégorie est celui du volume de transport engendré par l’ALÉNA ainsi que l’augmentation con-
nexe de la consommation d’essence, des émissions et des accidents mettant en cause des marchandises dangereuses.

Le passage intermodal d’une forme de transport à une autre constitue une troisième répercussion possible. Les données
européennes indiquent que l’intégration régionale entraîne un passage du transport maritime et ferroviaire, respectueux de l’en-
vironnement, aux modes plus polluants du transport routier et aérien. Il faut vérifier si ces constatations s’appliquent en
Amérique du Nord, d’autant plus que des données partielles concernant le Canada indiquent une structure différente d’inci-
dences environnementales 30. Actuellement, les camions s’occupent d’environ 80 % des expéditions de marchandises entre les
États-Unis et le Mexique et d’environ 60 % des expéditions entre les États-Unis et le Canada. Les goulots d’étranglement sem-
blent être plus importants dans les domaines du transport ferroviaire et aérien que dans celui du transport routier, car des parties
du sud-ouest des États-Unis et du nord du Mexique sont dépourvues d’installations ferroviaires modernes ou normalisées, et les
États-Unis et le Mexique sont loin de posséder un régime « Ciels ouverts ». Il serait utile de surveiller si la proportion de trans-
port par camion s’accroît à l’avenir et d’étudier l’évolution des répercussions environnementales qu’occasionnent les camions
dans le contexte nord-américain, compte tenu en particulier de la réglementation applicable à l’ensemble de la région de
l’ALÉNA sur le transport ferroviaire, maritime et aérien.

Le transport lié aux échanges et aux investissements a pour autre conséquence de créer une plus grande distance entre l’em-
preinte écologique de la production, d’une part, et, d’autre part, la conscience et le sens des responsabilités du producteur, et le
consommateur final et l’entité politique qui régit celui-ci. Jusqu’à présent, le bilan des institutions de l’ALÉNA est variable pour
ce qui est de l’élaboration de règlements environnementaux stricts régissant les transports à l’échelle de la région entière. Les
travaux avancent rapidement dans le domaine du transport des marchandises dangereuses, mais lentement dans celui des émis-
sions de gaz d’échappement.

C. L’organisation sociale

Les répercussions environnementales de la production liée à l’ALÉNA dépendent en outre de la façon dont les intervenants fonc-
tionnent collectivement au sein des réseaux qui composent l’organisation sociale. L’amélioration de l’environnement prend
source dans un réseau solidement établi d’associations et de groupes à caractère social qui peuvent ajouter à la logique
économique et à la logique des marchés d’importantes valeurs environnementales, culturelles et publiques. À l’opposé, des stress
écologiques peuvent survenir lorsqu’un afflux rapide de travailleurs migrants dans les nouveaux lieux de production surcharge
l’infrastructure environnementale et les soutiens communautaires qui sont en place ou lorsqu’une émigration rend les institu-
tions et les collectivités incapables d’assumer les rôles traditionnels qui contribuent à la protection de l’environnement.

L’organisation sociale consiste d’abord en un ensemble bien organisé et influent d’associations de gens d’affaires et de tra-
vailleurs, de groupes communautaires, d’associations de consommateurs et de groupes de défense de l’environnement, d’autres
coopératives et de collectivités autochtones. L’équilibre entre ces groupes est important. Certaines associations de gens d’affaires
s’engagent dans des activités de prévention de la pollution et de normalisation environnementale volontaire. Les normes envi-
ronnementales et autres à caractère non obligatoire qui sont créées, administrées et acceptées par les membres de l’industrie ou
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des associations professionnelles représentent une composante importante de l’organisation sociale. On peut établir ces normes
selon les besoins, en réponse à la réglementation des pouvoirs publics, en prévision de celle-ci ou en remplacement de celle-ci.
Ces normes peuvent également servir de base à la réglementation, lorsque les entreprises publiques ou les ministères les adoptent
ou lorsque les lois y font référence. Les répercussions des activités de production sur les unités sociales traditionnelles comme la
ferme familiale, ou l’ejido, sont aussi pertinentes. Cela comprend la mise en place de réseaux transnationaux trilatéraux d’acteurs
de la société civile et la participation des acteurs sociaux aux travaux des institutions de l’ALÉNA.

Les institutions de l’ALÉNA peuvent contribuer à l’établissement volontaire de normes en stimulant les travaux de ces équiva-
lents sociétaux à l’échelle trinationale. L’intensification des systèmes de production intégrés à l’échelle régionale par le biais des
échanges et des investissements peut avoir un effet analogue, particulièrement si les institutions de l’ALÉNA ou les mesures
ponctuelles d’harmonisation intergouvernementale ne parviennent pas, pour d’autres raisons, à progresser avec une rapidité ou une
efficacité suffisantes. Les données laissent penser que peu des institutions de l’ALÉNA qui ont des liens avec l’environnement 
mettent à contribution les acteurs de la société civile et que les institutions qui sont prémunies contre une participation concentrée
de l’industrie, par l’apport d’intervenants multiples ou par un fonctionnement exclusivement assuré par les pouvoirs publics, sont
plus susceptibles d’engendrer rapidement une harmonisation régionale à la hausse de la réglementation environnementale31.

On possède des indications de l’apparition de réseaux coopératifs en bout de ligne trinationaux et d’activités concomitantes
de normalisation environnementale volontaire dans le milieu des affaires. Par exemple, en 1996, le Conseil national du bétail du
Mexique a conclu un accord avec la National Cattlemen’s Association (Association nationale des éleveurs de bétail) des États-Unis
sur l’échange d’information et la promotion de la consommation de bœuf au Mexique. La même année, on a conclu un accord
trilatéral en vue d’exploiter les possibilités communes d’exportation des bovins en Asie et en Europe. L’action d’influentes asso-
ciations trilatérales d’organisations non gouvernementales environnementales et de consommateurs est moins en évidence.

L’organisation sociale comprend en deuxième lieu les régimes de droits de propriété qui peuvent fournir des ressources pour
la prise de mesures favorables à l’environnement ou qui respectent des valeurs autres que la rentabilité à court terme. Les change-
ments survenus récemment dans le secteur des ejidos au Mexique revêtent une importance particulière à cet égard.
Réciproquement, même dans une économie de marché, les changements de prix engendrés par l’ALÉNA peuvent rendre des
produits relativement peu coûteux comme le bœuf plus abordables pour les consommateurs à faible revenu et réduire ainsi les
différences dans le style de vie fondées sur la classe socioéconomique.

La culture représente un troisième élément de l’organisation sociale. Les significations culturelles partagées par les collec-
tivités locales et nationales donnent un sens aux activités quotidiennes et les immunisent plus ou moins contre les stimulants
économiques rationnels. Par exemple, en raison de la place centrale que le maïs occupe dans l’univers culturel du Mexique, il est
moins probable que les nouvelles forces du marché modifient radicalement les méthodes de production traditionnelles. Les expli-
cations des tendances mêmes de la migration ne peuvent se réduire entièrement à la structure rationnelle des stimulants
économiques, mais doivent aussi prendre en compte les réseaux familiaux et collectifs qui se sont institués avec le temps 32.

La migration et les changements démographiques qu’elle entraîne constituent un autre élément de l’organisation sociale.
Cela correspond d’une façon générale à la formation et à l’évolution des collectivités, les travailleurs et leurs familles migrant d’un
endroit à l’autre de la région de l’ALÉNA pour tirer parti des possibilités d’emploi ou pour échapper au chômage. Des concen-
trations soudaines de population dans des zones écosensibles ou dépourvues d’une infrastructure environnementale adéquate
peuvent engendrer des stress environnementaux. Cela peut aussi, à la longue, donner naissance aux organismes communautaires
qui réclament des mesures de préservation de l’environnement.

De façon analogue, l’émigration peut atténuer les stress environnementaux (p. ex., lorsqu’elle entraîne une diminution de
l’exploitation agricole des terres peu productives). Cependant, elle peut aussi réduire la main-d’œuvre disponible pour les insti-
tutions sociales qui prennent des mesures communautaires peu coûteuses de préservation de l’environnement (p. ex., le travail
d’entretien des terrasses dans les ejidos et les autres activités à haute intensité de main-d’œuvre requises pour la production 
du maïs en culture sèche adaptée à l’environnement au Mexique). La concentration provoquée par l’ALÉNA peut exercer des 

31 Commission de coopération environnementale, 1997b.
32 Marichal, 1998.
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pressions sur la ferme familiale en tant qu’unité de production dominante et, ainsi, sur les nombreuses collectivités rurales dont
ces exploitations familiales assurent la subsistance. Les répercussions directes que les règles de l’ALÉNA peuvent avoir sur la
migration temporaire des professionnels du milieu des affaires, y compris ceux des industries des services environnementaux, sur
les travailleurs migrants et sur les touristes sont également pertinentes à cet égard.

La migration et la concentration démographique dans les zones frontalières et aux points de passage des frontières, de
même que dans les nouveaux couloirs de transport et centres de production issus de l’ALÉNA, sont dignes d’attention — tout
comme la migration des zones rurales vers les zones urbaines liée à l’ALÉNA et les répercussions qu’elle a sur les unités tradi-
tionnelles comme la ferme familiale. La restructuration dans le secteur de l’électricité, par exemple, en facilitant la distribution
d’électricité peu coûteuse à tout emplacement d’Amérique du Nord, devrait réduire les pressions indues en faveur de la con-
centration industrielle et des mouvements migratoires connexes. Dans le cas de la restructuration du secteur de l’électricité, les
associations de consommateurs et les groupes de défense de l’environnement aux États-Unis et au Canada font pression, avec
un certain effet, en faveur de l’adoption de nouveaux régimes de réglementation qui permettront aux consommateurs d’acheter
de l’électricité produite à partir de sources renouvelables et qui favoriseront l’efficacité énergétique et les objectifs nationaux
en matière d’environnement.

D. Les politiques des pouvoirs publics

Les politiques des pouvoirs publics constituent un quatrième processus qui détermine comment les changements économiques liés
à l’ALÉNA peuvent influer sur l’environnement. À l’échelon national ou fédéral comme aux échelons inférieurs, ces pouvoirs
publics jouent un rôle de premier plan en mettant sur pied des programmes qui peuvent accentuer, atténuer ou autrement modi-
fier les incidences de la libéralisation induite par l’ALÉNA. Par le biais de dépenses directes, de régimes fiscaux, de crédits, de
subventions, de redevances d’utilisation et de programmes de mise hors production et de conservation, axés sur des objectifs envi-
ronnementaux, visant un secteur en particulier ou l’ensemble de l’économie, les pouvoirs publics peuvent faire des interventions
importantes de protection de l’environnement, et adapter l’ampleur et la cible de ces interventions en fonction des nouvelles pres-
sions environnementales que la production liée à l’ALÉNA pourrait engendrer. En outre, les pouvoirs publics adoptent et mettent
en application des règlements environnementaux qui prennent en compte les tendances nouvelles de la production et de la tech-
nologie et qui peuvent favoriser l’harmonisation à la hausse de la réglementation générale et environnementale en Amérique du
Nord. Il importe d’évaluer si l’ALÉNA engendre une concentration géographique des activités de production dans les régions où
les pouvoirs publics disposent des plus grandes capacités d’adoption de règlements et d’autres politiques, et s’il facilite la propa-
gation de ces capacités par le biais de l’harmonisation des règlements et d’autres formes de coopération internationale.

Les répercussions environnementales des politiques des pouvoirs publics dépendent de façon générale de l’équilibre des
ressources et des liens entre l’État et la société. Dans l’ensemble, la réceptivité de l’État face aux organisations sociales ainsi que
la transparence et la participation judicieusement équilibrée de la société civile à la prise des décisions devraient renforcer la
demande et la capacité d’amélioration de l’environnement. De plus, un État fort et riche en ressources est souvent requis de pro-
téger le bien collectif que l’environnement représente, notamment en créant des parcs nationaux, en préservant le biodiversité
et en fournissant un cadre réglementaire pour la conservation des ressources non renouvelables.

Le degré d’intervention des pouvoirs publics sur le marché (ou dans la société), surtout par le biais d’entreprises d’État, est
une question pertinente à cet égard. Même si, au début de l’ère de l’ALÉNA, les combinaisons de relations État–société étaient
différentes dans les trois pays d’Amérique du Nord, on constate une évolution générale dans les trois cas vers une réduction de
l’intervention gouvernementale, avec des conséquences environnementales diverses. La restructuration actuelle du secteur de
l’électricité à l’échelle continentale, par exemple, pourrait donner lieu à une réduction des programmes de gestion axés sur la
demande appliqués auparavant par les services publics et du rôle traditionnel de ceux-ci à titre d’employeurs de dernier recours.
Parallèlement à cela, comme dans le cas de l’ouverture du secteur de la distribution de gaz au Mexique, cette tendance peut con-
duire à l’afflux de toute une gamme de techniques et de pratiques favorables à l’environnement. Dans le secteur de l’agriculture
au Mexique, la modification apportée en 1991 à l’article 27 de la Constitution, permettant la participation du secteur privé aux
ejidos, a eu des conséquences diverses sur l’adaptation de ceux-ci au régime de l’ALÉNA.
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Le partage des responsabilités en matière de politique environnementale entre les gouvernements fédéraux et infrafédéraux
représente un deuxième facteur dans ce domaine. Outre les trois gouvernements nationaux, la région de l’Amérique du Nord
compte 91 États et provinces, deux districts fédéraux, cinq importants territoires et des dizaines de milliers de comtés et de munici-
palités 33. Parmi les facteurs pertinents, on compte le degré de centralisation du système fédéral dans les trois pays membres, de
même que le nombre, la diversité et les pouvoirs des gouvernements infrafédéraux dans chaque État. Le régime de gouvernement
assez fortement centralisé au Mexique se démarque par rapport aux pouvoirs étendus dévolus à l’échelon infraétatique dans la fédé-
ration canadienne, où environ 70 % des responsabilités en matière d’environnement incombent aux provinces. Le grand nombre
d’États aux États-Unis entraîne de plus grandes possibilités de diversité et pose des défis sur le plan de la coordination. Comme
l’indique le cas du secteur de l’engraissement des bovins, l’amélioration de l’environnement se trouve accrue lorsque les normes
imposées par les règlements environnementaux sont strictes dans les États ou provinces où les activités de production sont géo-
graphiquement concentrées sous l’action de la dynamique de l’avantage comparatif et des autres forces engendrées par l’ALÉNA.

Le degré de collaboration fédérale-provinciale dans le domaine de l’environnement, y compris en matière d’application de
la loi, constitue un enjeu important. Par exemple, l’étendue de la participation du Canada à l’ANACDE dépend en partie d’un
accord intergouvernemental conclu entre le fédéral et les provinces qui régit le rôle de chaque instance.

La décentralisation, le grand nombre d’entités infrafédérales et la diversité des conditions du milieu et de la réglementation
environnementale au sein de ces entités ont aussi des effets importants sur l’intensification des pressions concurrentielles qui
découlent de la libéralisation induite par l’ALÉNA. Ces facteurs peuvent accroître les incitations à assouplir les normes environ-
nementales ou, du moins, à ne pas les rendre plus strictes afin d’obtenir un avantage concurrentiel. Cela peut être particulièrement
le cas dans les territoires infrafédéraux qui sont contigus (et, donc, plus exposés en raison des faibles coûts de transport) à ceux
des pays partenaires, surtout lorsque l’économie des territoires en question est dominée par des industries de transformation des
richesses naturelles ou des industries relativement polluantes. Cependant, cette diversité peut aussi permettre aux gouvernements
infrafédéraux, dont les règlements environnementaux sont parfois plus rigoureux que ceux des autorités fédérales, d’instaurer des
normes environnementales nouvelles et plus strictes dont l’application est susceptible de se répandre. Parmi les exemples de poli-
tiques qui ont connu un rayonnement de cet ordre, on compte l’« effet californien » au chapitre de la réglementation des émissions
de gaz d’échappement, les initiatives prises par l’Alberta et la Californie en 1993 et en 1994, respectivement, pour restructurer le
secteur de l’électricité et les politiques de promotion de l’électricité « verte » dans certains États de la Nouvelle-Angleterre.

En règle générale, toutefois, la diversité peut compliquer le processus d’établissement de normes communes à l’échelle
nationale, comme dans le cas des normes de transport des marchandises dangereuses adoptées dans les provinces canadiennes.
Elle peut aussi élever le coût du commerce et même entraver ce dernier en obligeant l’industrie à fabriquer des produits qui 
satisfont à des normes différentes en vigueur dans plusieurs territoires différents, dont certains ne représentent qu’un petit
marché. En revanche, les institutions de l’ALÉNA peuvent contribuer à aplanir les différences entre les échelons fédéral et
infrafédéral de manière à produire des normes régionales communes et rigoureuses.

L’équilibre des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire au sein des gouvernements est un troisième facteur. En règle générale, la
participation coordonnée ou harmonisée des trois pouvoirs à l’élaboration des politiques environnementales est susceptible de
favoriser l’amélioration de l’environnement. Au sein du pouvoir exécutif, citons comme éléments importants l’équilibre et la relation
entre les ministères chargés de l’environnement, du commerce, des affaires étrangères, des finances et de l’industrie, ainsi que le rôle
de coordination de ces ministères que joue le gouvernement central, y compris le chef d’État ou de gouvernement. L’attribution d’un
rôle égal et intégré aux ministères qui s’occupent de l’environnement est susceptible de favoriser l’amélioration de celui-ci.

On compte comme quatrième facteur la vigueur des politiques qu’adoptent les pouvoirs publics pour assurer le libre fonc-
tionnement du marché, par opposition aux concentrations monopolistiques ou oligopolistiques, asymétriques dans leurs
politiques concernant l’accès, l’information et la reddition de comptes. Cela comprend les politiques et interventions gouverne-
mentales qui visent à influer sur les forces macroéconomiques et microéconomiques décrites plus haut. Au nombre des politiques
les plus pertinentes par rapport à l’environnement figurent les réductions unilatérales ou accélérées de tarifs, l’offre de crédits à
l’exportation et les règlements qui régissent les IED. L’ouverture en 1995 du secteur mexicain de la distribution de gaz aux
investisseurs étrangers est un exemple de ces derniers.

33 Fry 1997.
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Il existe aussi des politiques gouvernementales de portée plus précise qui ont des rapports avec la façon dont l’ALÉNA et
ses courants d’échange et d’investissement influent sur l’environnement. Au sein de l’administration publique elle-même, citons
les pratiques d’approvisionnement et les systèmes de gestion de l’environnement appliqués par les entreprises d’État. Vis-à-vis de
la société, ces mesures se traduisent en plusieurs types différents de politiques.

Une première série de politiques de ce genre inclut les mécanismes financiers comme les taxes, impôts, crédits, subventions
et redevances d’utilisation. À titre d’exemples, mentionnons les stimulants financiers ciblés visant à inciter les clients à acheter
des appareils électroménagers efficaces, l’eau d’irrigation subventionnée pour la production du maïs aux États-Unis, les pro-
grammes axés sur la durabilité plutôt que sur le transfert de revenus ou la culture de variétés particulières dans le cas des
producteurs agricoles, et enfin, les Environmental Quality Incentive Programs (EQIP, programmes d’incitation concernant la qualité
de l’environnement) adoptés en 1996 aux États-Unis pour amener les petits éleveurs de bétail à aménager des étangs d’épura-
tion. La recherche et le développement effectués par les pouvoirs publics et la prestation d’une aide technique sont aussi des
éléments importants, tout comme l’est l’évaluation de la portée et des cibles des programmes en fonction des stress environ-
nementaux que cause la production liée à l’ALÉNA. Le recours à ces programmes par des producteurs déjà fortunés ou par ceux
qui veulent investir dans certaines techniques de production occasionnant d’importants stress environnementaux (p. ex., la cul-
ture fortement irriguée ou à utilisation intensive de pesticides) est également un élément à considérer.

Une deuxième série de politiques de ce type se rapporte à la réglementation, par exemple, autoriser l’accès des producteurs
et des consommateurs aux réseaux de transport et de transmission, ou imposer des droits uniformes pour l’utilisation rationnelle
de l’électricité. Les règlements relatifs aux évaluations des impacts qui influent sur les décisions concernant l’emplacement des
centrales électriques et sur le degré de respect de l’environnement par celles-ci entrent également dans cette catégorie. Les
régimes nationaux et internationaux qui régissent les droits de propriété intellectuelle peuvent être un facteur important.

Une troisième série de politiques de ce type comprend la réglementation environnementale directe des producteurs (p. ex.,
les niveaux d’émission des anciennes et des nouvelles usines, les règlements américains et canadiens relatifs à la transformation et
à l’emballage du bœuf), de leurs intrants (p. ex., les exigences relatives au contenu minimum dans le secteur de l’électricité), de
leurs produits (y compris les exigences en matière d’information et l’écoétiquetage) et de leurs consommateurs (p. ex., l’inspec-
tion et l’entretien des véhicules automobiles et les règles concernant l’utilisation finale des appareils électriques). Citons comme
autres éléments pertinents les règles environnementales telles que les National Ambient Air Quality Standards (NAAQS, normes
nationales de qualité de l’air ambiant) adoptées aux États-Unis concernant les SOx et les règlements adoptés au Mexique en 1994
sur les SOx et les NOx, qui visent à réduire les rejets atmosphériques nocifs attribuables aux centrales électriques.

Les programmes directement axés sur la conservation comme la Soil Bank (Banque de sols), le Conservation Reserve Program
(Programme de conservation des terres) et la Seedbank (Banque de semences) aux États-Unis constituent une quatrième série
de politiques.

Deux dimensions additionnelles sont dignes d’attention. La première est celle des capacités et du rendement des pouvoirs
publics dans les domaines de la surveillance de l’environnement et de la mise en application de la loi. La deuxième est celle de
la coopération trilatérale accrue aux échelons fédéral et infrafédéral en matière d’environnement. Celle-ci peut adopter les
formes suivantes : communications, création de capacités et mise en commun des ressources, harmonisation des normes à la
hausse et coopération dans le cadre des tribunes multilatérales. Jusqu’à présent, cette coopération semble être limitée à l’éche-
lon infrafédéral. À l’échelon fédéral, les institutions de l’ALÉNA semblent être les principales tribunes pour la promotion de ces
échanges. La coopération à ce titre pourrait inclure des innovations de grande portée, comme un système d’échange de droits
d’émission à l’échelle de la région afin d’aider les trois pays à atteindre les objectifs liés au changement climatique.
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V. Les répercussions environnementales
et les indicateurs

Cette section du cadre d’analyse vise à cerner les répercussions environnementales possibles des changements engendrés par les
quatre « liens avec l’environnement » exposés ci-dessus, en vue de déterminer les indicateurs qui seraient les plus utiles actuelle-
ment pour mesurer les effets liés à l’ALÉNA ou provoqués par celui-ci. En bout de ligne, on s’intéresse à la façon dont les forces
liées à l’ALÉNA peuvent engendrer et engendrent une évolution vers la durabilité dans chacune des quatre grandes composantes
du milieu naturel : l’air, les eaux, les terres et le biote. La mesure et la surveillance des indicateurs nécessiteront des techniques
différentes selon le problème à l’étude. Dans la plupart des cas, on s’appuiera grandement sur les données déjà recueillies par
d’autres organismes qui s’occupent de l’environnement.

Les pressions environnementales sont des processus qui accentuent les stress déjà exercés sur l’environnement en imposant
une charge additionnelle à sa capacité d’absorption. La pollution et les émissions attribuables aux activités industrielles et humaines
sont des exemples de ces stress. En agriculture, dans le cadre d’activités comme la production de maïs ou l’engraissement des
bovins, la transformation et l’emballage du bœuf et la production connexe de céréales fourragères, les pressions environnemen-
tales peuvent adopter plusieurs formes, notamment les suivantes : construction de barrages et détournement de cours d’eau pour
les besoins de l’irrigation; surpâturage engendrant l’érosion des sols; consommation d’eau dans les parcs d’engraissement; utilisa-
tion de pesticides et de produits chimiques agricoles; gestion, résidus alimentaires, santé des travailleurs agricoles.

Il faut étudier les incidences de ces pressions de concert avec les forces favorables à l’environnement que les mêmes proces-
sus peuvent créer. Parmi ces dernières, on compte les pratiques de gestion des déchets, par exemple, la gestion des déchets
animaux et des matières nutritives ou l’enlèvement du fumier dans le secteur de l’engraissement des bovins. L’organisation sociale
de la production du maïs au Mexique, qui met l’accent sur la construction communautaire de terrasses et l’utilisation d’une grande
variété de semences à titre de police d’assurance contre les conditions naturelles, crée d’importantes forces favorables à l’augmen-
tation de la quantité d’eau, à la prévention de l’érosion des sols et au maintien de la diversité génétique. Les politiques des pouvoirs
publics peuvent avoir comme objectif délibéré d’engendrer ces forces; citons, par exemple, la création d’aires naturelles protégées.

Les répercussions de ces combinaisons de pressions et de forces favorables varient en fonction de l’état existant du milieu
naturel dans la zone géographique touchée. Il est très difficile d’établir des seuils précis de stabilité pour un écosystème donné,
mais on se préoccupe en particulier des cas où une légère augmentation nette des pressions par rapport aux forces favorables
peut avoir un grave effet catalyseur, potentiellement irréversible, sur le milieu et des cas où une intervention limitée destinée à
améliorer l’environnement peut produire des gains importants.

On s’intéresse aussi particulièrement aux lieux fortement touchés, c’est-à-dire les lieux où les pressions environnementales
sont assez considérables pour submerger les forces favorables. L’un de ces lieux pourrait être la vaste zone hypoxique à l’em-
bouchure du Mississippi, dans le golfe du Mexique, résultant de la contamination des eaux de surface par les pesticides et engrais
appliqués dans la région de la « ceinture du maïs » aux États-Unis.

C
ad

re
 d

’a
na

ly
se

 : 
Le

s 
ré

pe
rc

us
sio

ns
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s 

et
 le

s 
in

di
ca

te
ur

s
L’é

va
lu

at
io

n 
de

s 
ré

pe
rc

us
si

on
s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s 
de

 l’
AL

ÉN
A



En dernière analyse, on s’intéresse aux répercussions cumulatives de ces pressions et forces favorables sur l’air, les eaux, les
terres et le biote qui constituent le milieu naturel. Ces grandes composantes du milieu sont intimement liées entre elles selon
des mécanismes complexes et c’est l’état général de l’ensemble de l’écosystème qui constitue la préoccupation essentielle. Les
changements qui surviennent dans la santé humaine peuvent servir d’indicateurs de la modification du milieu. Cependant, à
l’heure actuelle, il convient d’étudier séparément les principaux aspects de chaque composante afin de jeter les bases de la défi-
nition des indicateurs clés et de travailler à la collecte de données transnationales fiables sur ces aspects. Les indicateurs choisis
devraient faire appel à des mesures scientifiques courantes et toucher des aspects particulièrement importants des tendances de
l’évolution de l’environnement en Amérique du Nord.

L’atmosphère est la première composante du milieu ambiant. Dans cette catégorie, les aspects dont on se préoccupe sont la
qualité de l’air à l’échelle locale et régionale, les niveaux de pollution et les changements qui s’opèrent sur une plus vaste échelle,
tels l’appauvrissement de la couche d’ozone de la stratosphère et le changement climatique (tableau 1).

Il existe une liste normalisée d’indicateurs de la qualité de l’air généralement acceptée par la collectivité scientifique34. Les
gouvernements fédéraux des pays de l’ALÉNA utilisent bon nombre de ces indicateurs dans leurs programmes généraux et sec-
toriels de surveillance de l’environnement. Par exemple, les installations d’élevage du bétail aux États-Unis sont assujetties à des
normes nationales de qualité de l’air ambiant établies en vertu du Clean Air Act (CAA, Loi sur la qualité de l’air) pour six com-
posés : le monoxyde de carbone, l’ozone, les particules, le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote et les hydrocarbures.

Dans ces cas, lors du perfectionnement et de l’utilisation d’un cadre général d’analyse, on devrait s’appliquer à établir la
comparabilité transnationale de ces indicateurs fondamentaux acceptés par la collectivité scientifique et les pouvoirs publics. On
pourrait d’abord appliquer le processus aux dimensions qui se situent actuellement au premier plan de l’intérêt scientifique et
qui sont intimement liées à des pratiques présentes dans l’ensemble de l’économie comme la production d’électricité et le trans-
port routier, soit les particules, l’ozone de la basse atmosphère et le dioxyde de soufre. On pourrait aussi se pencher sur des
dimensions de la qualité de l’air qui concernent particulièrement certaines industries préoccupantes et qui ne font actuellement
pas l’objet d’une surveillance générale ou complète aux échelons fédéral et infrafédéral. Dans le cas de l’engraissement des bovins,
ces dimensions pourraient comprendre les poussières, les émissions d’ammoniac en provenance du fumier et des poussières, les
particules, le méthane et les composés organiques réactifs. On pourrait aussi s’occuper particulièrement des émissions qui ne
font pas encore l’objet d’une vaste surveillance mais qui sont considérées comme importantes, par exemple, les émissions de
mercure attribuables à la production d’électricité, ou faire en sorte que de tels programmes de surveillance et règlements
nationaux soient établis sur une base comparable pour l’ensemble de la région.

En ce qui concerne la deuxième composante, c’est-à-dire les eaux, on se préoccupe de la qualité et de la quantité des eaux
continentales, côtières et souterraines en fonction d’usages qui vont de l’irrigation à la consommation par les humains, ainsi que
de l’exposition des eaux au rejet d’effluents et de composés comme les pesticides et les engrais. L’eau est un élément essentiel
des écosystèmes et de la santé humaine; elle constitue aussi une ressource fondamentale pour la plupart des activités et processus
économiques (tableau 2).

34 Masera et Maclaren, 1996, p. 114; Commission de coopération environnementale, 1996a, p. 124.
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Catégorie Indicateurs

Tableau 1 Certains indicateurs environnementaux pour la qualité de l’air

Qualité de l’air extérieur urbain Concentrations ambiantes et émissions de polluants atmosphériques courants : MES (PM10), 
CO, SO2, O3 (air ambiant uniquement), NOx

Concentrations ambiantes et émissions de polluants atmosphériques toxiques : substances 
toxiques inorganiques (Pb, Mn, etc.), substances toxiques inorganiques 
(COV, HAP, dioxines, furanes)

Précipitations acides Émissions de SO2, NOx

Changement climatique et 
appauvrissement de la couche d’ozone Émissions de CO2, CFC, N2O, CH4



39

La qualité de l’eau est directement touchée par les activités menées dans certains secteurs. Par exemple, l’agriculture est la
cause première de la dégradation des eaux de surface à l’échelle nationale aux États-Unis. Les eaux souterraines, qui alimentent
en eau potable la moitié de la population américaine et représentent la seule source d’eau pour la plupart des collectivités rurales,
sont exposées à une contamination par des pesticides et par des substances comme les nitrates présents dans les engrais. En outre,
la quantité d’eau suscite des préoccupations dans certains endroits; citons par exemple l’eau fournie par l’aquifère Ogallala.

Il existe des indicateurs normalisés de la qualité et de la quantité d’eau généralement acceptés par la collectivité scien-
tifique 35. Pour perfectionner le cadre d’analyse, il serait utile de s’intéresser au premier chef à la collecte de données
transnationales fiables et à la surveillance du sous-ensemble qui revêt une importance cruciale dans des secteurs qui ont une inci-
dence considérable sur l’environnement, comme l’agriculture. Une liste de cet ordre comprendrait cinq indicateurs : 1) les
nitrates présents dans les eaux souterraines à un seuil inférieur à la norme de 10mg/L adoptée par l’Environmental Protection Agency
(EPA, Agence de protection de l’environnement) des États Unis pour l’eau potable; 2) l’atrazine (il s’agit d’un herbicide utilisé
dans la culture du maïs, du pesticide le plus fréquemment décelé et d’un cancérogène possible) dans les eaux souterraines et
superficielles; 3) le phosphore, qui cause la raréfaction de l’oxygène dans l’eau, l’eutrophisation et la prolifération d’algues, à des
teneurs aussi faibles que 0,05 mg/L; 4) la demande biologique d’oxygène (DBO), que l’EPA utilise comme méthode normalisée;
5) les matières en suspension (MES), mesure également utilisée par l’EPA 36.

La troisième composante du milieu naturel est celle des terres; à ce sujet, on s’intéresse à la qualité des sols et aux modes
d’utilisation des terres, notamment à l’agriculture, à la couverture forestière et aux aires naturelles protégées. La dégradation des
sols est, à long terme, la plus grave menace qui plane sur l’industrie agricole. Les pesticides agricoles, les pluies acides engendrées
par l’utilisation des combustibles fossiles, le déboisement attribuable à la surcoupe et les mauvaises pratiques de gestion des
déchets peuvent avoir des répercussions néfastes sur la santé des sols. Dans certaines régions d’Amérique du Nord, l’érosion des
sols causée par le déboisement contribue déjà à la pollution des cours d’eau et des lacs locaux. Dans d’autres parties du conti-
nent, on perd chaque année de précieuses terres agricoles en raison des mauvaises pratiques culturales. Les modifications de la
structure des échanges induites par l’ALÉNA, particulièrement dans les domaines de la récolte du bois, de l’agriculture et de l’ex-
traction minière, pourraient influer sur la santé des sols en augmentant ou en diminuant le rythme d’érosion, le degré de salinité
ou la teneur en contaminants chimiques des sols. La croissance urbaine engendrée par les investissements liés à l’ALÉNA pour-
rait aussi empiéter sur les terres agricoles et nuire aux capacités de production. Enfin, l’élimination des déchets dangereux et des
déchets solides produits par les activités industrielles peut donner lieu à une vaste contamination des sols.

Dans ce domaine, on devrait axer l’attention sur les indicateurs de l’érosion des sols, les méthodes de conservation et autres
méthodes de travail du sol, le ruissellement en surface (de substances comme les nitrates), l’accumulation d’engrais et de pesti-
cides causée par l’épandage excessif, la surutilisation des terres peu productives imputable à l’expansion de la production agricole,
les terres mises hors production et la conversion des terres. En raison de son essor, l’irrigation fortement mécanisée dans le
secteur agricole s’impose à l’esprit comme indicateur prioritaire. Le tableau 3 présente une liste préliminaire des indicateurs liés
aux propriétés chimiques, biologiques et physiques des sols.

Catégorie Indicateurs

35 Masera et Maclaren, 1996, p. 114; Commission de coopération environnementale, 1996a, p. 125.
36 Runge et coll., 1997, p. 82.

Qualité de l’eau DBO, MES, nitrates, phosphates, ammonium, coliformes fécaux, substances toxiques 
organiques (PCB, dioxines, etc.), métaux lourds

Approvisionnement en eau Taux de prélèvement, consommation (eaux souterraines et superficielles, traitées et 
non traitées, par secteur), taux de réapprovisionnement

Tableau 2 Certains indicateurs environnementaux pour l’eau
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Le quatrième composante du milieu naturel est le biote, c’est-à-dire les êtres vivants. À ce chapitre, on s’intéresse à la bio-
diversité globale, comprenant toutes les formes d’organismes vivants, y compris les animaux, les plantes et les micro-organismes.
La flore et la faune subissent des effets néfastes par suite de la pollution des sols, de l’eau et de l’atmosphère causée par les acti-
vités industrielles ainsi que par l’exploitation agricole et forestière intensive. La perte et la fragmentation des forêts et des terres
non cultivées (par des activités de récolte du bois non conformes au principe de durabilité ou par la conversion à d’autres modes
d’utilisation des terres) entraînent aussi une diminution de la diversité biologique. Les animaux et les plantes sont des éléments
essentiels de l’environnement et constituent également des ressources économiques pour les activités humaines. Les indicateurs
devraient donc en tenir compte.

Le tableau 4 présente une liste préliminaire des indicateurs biotiques. Les paramètres prioritaires semblent être la taille et
la diversité des habitats forestiers, la conversion des prairies et des terres humides, les répercussions sur les habitats fauniques, la
disparition ou la mise en danger des espèces fauniques des prairies et des autres espèces sauvages, la diversité végétale et l’ap-
pauvrissement du patrimoine génétique.

Il reste encore beaucoup de travail à faire pour déterminer dans quelle mesure les indicateurs généraux devront être com-
plétés par des indicateurs sectoriels pour les besoins des études particulières sur les enjeux. Il se pourrait aussi que l’on doive
mener des études additionnelles sur l’élaboration d’une formule systématique de signalement des effets positifs et négatifs sur la
santé humaine. Dans tous les cas, les activités de collecte de données et de surveillance devraient se fonder le plus possible sur
les indicateurs et sur l’information que l’on élabore dans le cadre des programmes parallèles de la CCE. Ces activités devraient
en particulier être compatibles avec les travaux de la CCE sur l’état de l’environnement nord-américain (à venir) et prendre appui
sur ceux-ci.

Généraux Raréfaction des espèces (flore et faune) 

Espèces endémiques

Nombre d’espèces menacées (en voie de disparition et en danger d’extinction)

Disparition et fragmentation des habitats (forêts, terres humides, autres terres non cultivées)

Urbanisation des zones rurales

Aires naturelles protégées (superficie, qualité, pourcentage par type d’écorégion)

Forêts Pour chaque grand type de peuplement : quantité de couverture forestière, taux de 
déboisement, taux de boisement, succès de la régénération, volume sur pied, accroissement 
annuel moyen par rapport aux taux de récolte

Catégorie Indicateurs

Quantité de terres Utilisation de terres pour l’élimination des déchets dangereux et non dangereux, 
conversion des terres, érosion, programmes de conservation et de mise hors production, 
méthodes de travail du sol

Qualité des sols Répercussions de l’épandage de produits chimiques, teneur des sols en matières organiques, 
changements dans la structure pédologique, surutilisation des terres peu productives,
irrigation, salinisation, désertification, érosion, contamination des sols (par des déchets 
dangereux et non dangereux)

Catégorie Indicateurs

Tableau 3 Certains indicateurs environnementaux pour les sols

Tableau 4 Certains indicateurs environnementaux pour le biote
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Conclusions

Même s’il faut encore poursuivre la mise au point de la section IV du cadre d’analyse, peaufiner ce cadre et le mettre à l’essai à
titre de projet pilote, il est d’ores et déjà possible de formuler quelques observations générales à son endroit :

Comme le montre le cas du maïs au Mexique, les différences dans le rythme et le degré de réduction ou d’élimination des
tarifs et des autres obstacles au commerce sous le régime de l’ALÉNA peuvent avoir des répercussions considérables sur le rem-
placement des biens produits et consommés, répercussions qui ne sont pas optimales du point de vue de l’efficacité économique
ou de l’amélioration de l’environnement. Il serait utile de mener une étude de plus grande ampleur sur le régime tarifaire de
l’ALÉNA dans cette perspective, en vue de cerner les possibilités de réduction accélérée des tarifs s’accompagnant d’avantages
environnementaux (au-delà des seuils d’avril 1998), à commencer par les produits et services environnementaux eux-mêmes.
Dans ce dernier cas, les travaux viendraient soutenir ceux que les trois pays entreprennent actuellement au sein du processus de
l’Organisation de coopération économique Asie–Pacifique (APEC).

Il est utile d’encourager les modèles de consultation et de réglementation qui tirent parti des possibilités d’harmonisation
(comme dans le cas de l’hygiène vétérinaire, de l’inspection des viandes et des établissements de traitement, des normes de classe-
ment et des émissions de mercure). Il semble actuellement y avoir des possibilités de réaliser des progrès considérables en matière
d’harmonisation des normes nationales et d’implantation de normes à l’échelle régionale dans plusieurs domaines (p. ex., l’élec-
tricité). Même dans les cas où les institutions de l’ALÉNA fournissent actuellement la capacité requise pour cette harmonisation,
comme dans le secteur agricole, on constate relativement peu d’activité au chapitre de l’amélioration de l’environnement. Il serait
très utile que la CCE examine les résultats obtenus jusqu’à présent et se penche sur des façons d’encourager l’harmonisation
régionale à la hausse de la réglementation intéressant l’environnement dans l’ensemble de l’économie nord-américaine. Cette
démarche pourrait débuter par un examen des secteurs clés communs aux trois pays, comme l’industrie de l’automobile et celle
des appareils électriques.

Puisque les processus complexes qui transforment les forces liées à l’ALÉNA en répercussions environnementales mettent
en cause un vaste éventail de collectivités fonctionnelles et de services gouvernementaux, il sera important de continuer à mobiliser
les ressources de ces entités en vue d’assurer des activités soutenues de surveillance.

Le transfert et la diffusion rapides, sur une vaste échelle, des techniques favorables à l’environnement peuvent conduire à
des améliorations. Il faudra examiner le domaine encore inexploré du transfert et de la diffusion de la technologie à l’échelle tri-
latérale, au sein des sociétés multinationales qui investissent et exercent leur activité dans les trois pays, de même que les
répercussions environnementales qu’ont ces processus.

Enfin, dans bien des cas, il ne sera pas nécessaire de faire des interventions de politique expressément trilatérales, par l’en-
tremise des institutions de l’ALÉNA ou à l’échelon intergouvernemental, pour lutter contre les incidences environnementales
négatives ou renforcer les incidences positives. Les gouvernements nationaux et infrafédéraux ou la société civile et les acteurs du
secteur privé, munis de l’information appropriée, pourront s’adapter de leur propre chef. Une surveillance accrue des indica-
teurs clés à l’aide de méthodes fiables, à l’échelle transnationale et sur une longue période, de même que la publication rapide
des résultats obtenus, apporteront une importante contribution à cette dynamique.
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Annexe A 
Questions et thèmes principaux37

Sarah Richardson

Gestionnaire de programme, ALÉNA/environnement, Commission de coopération environnementale

Voici un résumé des dix thèmes clés de l’atelier intitulé : « Créer un cadre d’évaluation des répercussions environnementales de
l’ALÉNA », organisé par la Commission de coopération environnementale.

1. Importance

Certaines personnes appuient le rôle joué par la CCE en tant qu’instigatrice du Projet sur les répercussions environnementales
de l’ALÉNA et du cadre conceptuel qui l’accompagne. Les participants ont souligné que la CCE a un mandat clair pour ce faire
et plusieurs ont noté qu’il est tout à fait légitime pour les gouvernements et les autres intéressés de vouloir connaître les con-
séquences qu’entraînera le régime de l’ALÉNA sur l’environnement.

À cette fin, la présente étude nous offre l’unique occasion d’amasser des données empiriques afin de valider les multiples
théories sur les effets de l’ALÉNA qui ont vu le jour pendant les négociations de l’Accord. Cette étude des effets environnemen-
taux de l’ALÉNA ne nous démontre pas seulement qu’un accord trilatéral peut générer de nouvelles formes de coopération
internationale, elle nous offre la chance d’utiliser la région nord-américaine comme laboratoire pour examiner des questions
extrêmement complexes qui dépassent souvent le mandat ou le cadre des projets d’autres organisations internationales.

Cette étude sera minutieusement examinée par bon nombre de personnes dans les trois pays de l’ALÉNA et en dehors des
frontières de l’Accord. On a rappelé à la CCE que l’ALÉNA ainsi que ses répercussions environnementales suscitent beaucoup d’in-
térêt sur la scène internationale. Par exemple, l’ALÉNA fait présentement l’objet d’une enquête de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC). Ainsi, le Projet sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA ne sera pas ignoré par la communauté
internationale et la CCE devrait profiter de cette publicité pour poursuivre ce travail important. Ce travail doit être crédible et sys-
tématique. En effet, le Projet sur les répercussions environnementales de l’ALÉNA nous offre l’occasion d’acquérir de nouvelles
connaissances qui pourraient s’appliquer dans d’autres configurations régionales telles que Mercosur et l’Union européenne.
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2. Équilibre

Les effets de l’ALÉNA se feront sentir dans toute l’Amérique du Nord. Un certain nombre de commentaires d’ordre général
reprochèrent au document de discussion et aux exposés de trop insister sur le Mexique. Bien que ce pays soit important, il ne
devrait pas devenir l’étude de cas de ce projet, car il y a d’autres questions environnementales de taille liées à l’ALÉNA, au Canada
et aux États-Unis.

La frontière américano-mexicaine fut mise en évidence comme étant une zone géographique critique à considérer séparé-
ment des trois pays membres de l’ALÉNA. Les conséquences sur l’environnement d’une mutation de la structure de l’économie
frontalière et des maquiladoras depuis l’entrée en vigueur de l’ALÉNA furent suggérées comme sujet d’étude. Par exemple, en
1995, 465 nouvelles maquiladoras furent établies; or, 59 pour 100 d’entre elles ne se trouvaient pas près de la frontière mais dans
l’arrière-pays mexicain. De plus, un nombre grandissant de produits des maquiladoras restent au Mexique au lieu d’être réexportés
vers les États-Unis. Ces facteurs, ainsi qu’une augmentation des exportations des maquiladoras vers l’Europe et l’Amérique latine,
pourraient avoir des conséquences sur le trafic frontalier.

3. Causalité

Quelques participants ont soulevé la difficulté d’établir des relations de cause à effet dans le cadre de l’étude. Pour une foule de
raisons, quelques-uns ont indiqué qu’une causalité scientifique serait quasiment impossible à démontrer. Deuxièmement, cer-
taines conséquences de la libéralisation du commerce dépassent le cadre de l’ALÉNA. Il est ainsi difficile de distinguer les
conséquences dues à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) de celles qui sont liées aux processus de
globalisation et de compétitivité générale. Troisièmement, à mesure que l’économie nord-américaine deviendra de plus en plus
intégrée, il sera difficile d’isoler certains événements ou facteurs en tant que causes de la dégradation ou de l’amélioration de 
l’environnement, particulièrement en regard du fait que les gouvernements tentent d’intégrer les « considérations environ-
nementales » à l’établissement de leurs politiques. Or, plus précisément, en cherchant à déterminer comment les entreprises et
les individus réagissent aux incitations économiques de l’ALÉNA, il pourrait être plausible d’établir un lien de causalité avec ces
changements d’incitations économiques. Il serait par contre beaucoup moins sensé de faire de même avec l’influence de l’ALÉNA
sur la politique des pays membres.

Il a été suggéré que l’équipe du Projet devrait chercher des « relations causales » plutôt que de tenter de prouver une stricte
causalité. Ainsi, l’équipe devrait-elle concentrer ses efforts sur les tendances et les orientations qui semblent logiques dans le con-
texte du lien « commerce–environnement ».

4. Utilité pour les politiques gouvernementales

Quelques participants ont suggéré qu’il serait utile que l’étude fasse uniquement référence aux questions de politique qui étaient
de mise lors des négociations de l’ALÉNA. En d’autres termes, l’étude serait utile si elle tentait de répondre aux questions sui-
vantes : l’hypothèse du sanctuaire de la pollution est-elle valable? les industries polluantes ont-elles tendance à se déplacer?
l’ALÉNA a-t-il permis un meilleur accès aux technologies environnementales de pointe?
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La publication récente du livre NAFTA’s Broken Promises: The Border Betrayed NAFTA’s Environmental Effects (janvier 1996) par
Public Citizen indique qu’il existe toujours un intérêt soutenu pour les répercussions environnementales de l’ALÉNA. Il est,
par conséquent, important que les responsables du Projet soient en mesure de publier une étude qui soit objective, équilibrée
et qui se penche sérieusement sur les questions posées ci-dessus, de manière à apporter une contribution aux futurs débats
reliés à l’élaboration de nouvelles politiques.

Le régime de l’ALÉNA est un processus dynamique. Il a modifié les frontières économiques, environnementales et sociales
de l’Amérique du Nord. Il est donc naturel que les gouvernements veuillent en mesurer les incidences. D’ailleurs, cet exercice
d’évaluation n’est pas seulement important pour les décideurs. Le travail d’évaluation est un élément essentiel de la création de
clientèles publiques.

5. Degré de précision

La question de l’étendue et de la portée du projet a été soulevée lors de l’atelier; non seulement par rapport aux domaines 
d’étude concernés mais à l’intérieur même de ces domaines. Pour assurer la précision de l’étude, il fut suggéré de poser des ques-
tions et d’y répondre, avec autant de rigueur que possible, en faisant appel aux théories forgées pour évaluer les répercussions
environnementales de l’ALÉNA.

On suggéra de mettre l’accent sur le processus du changement au lieu de s’attarder à effectuer des analyses statiques des
indicateurs. L’utilisation d’une analyse de cycle de vie pour comprendre les différents effets constatés aux multiples étapes du
cycle fut aussi suggérée. On nota qu’un équilibre entre effets potentiellement positifs et négatifs devait exister. Quelques per-
sonnes ont suggéré que l’étude traite de questions telles que les répercussions de l’ALÉNA sur l’efficacité vis-à-vis de
l’environnement, des améliorations techniques, de la diversification, des sites d’investissements et des ressources disponibles pour
la protection de l’environnement. D’autres ont souligné que l’étude devrait inclure des indicateurs de santé humaine.

6. L’importance des changements aux règles et le contexte institutionnel

L’importance des institutions et de leur rôle futur au sein de l’ALÉNA fut un thème récurrent au cours de l’atelier. Les partici-
pants jugèrent que le cadre institutionnel de l’ALÉNA serait l’élément le plus important du régime dans le domaine des
répercussions environnementales et de leur gestion par les pays membres, tant sur une base individuelle que collective.

Parce que l’importance de la région frontalière américano-mexicaine est jugée fondamentale à cette étude, un certain nom-
bre de participants ont suggéré que la CCE intègre la Border Environment Cooperation Commission (BECC, Commission de
coopération environnementale aux frontières) ainsi que la North American Development Bank (NADBank, Banque nord-américaine
de développement) au reste du projet, même si elles ne font pas formellement partie de l’ALÉNA, ayant pourtant été inspirées
par lui. Certains ont remarqué que la BECC et la NADBank, au même titre que la CCE, sont intrinsèques au processus de
l’ALÉNA puisque sans lui, elles n’auraient pas été créées et sans les institutions environnementales, l’ALÉNA n’aurait peut-être
pas vu le jour. De fait, les institutions frontalières sont reliées de manière intégrale au régime de l’ALÉNA et sont un élément
essentiel du processus de modification des règles environnementales. Elles remplissent également ce rôle lors de la considération
des procédures et processus décisionnels environnementaux trilatéraux nord-américains. La création de la CCE, de la BECC et
de la NADBank a été avancée comme étant l’effet bénéfice environnemental le plus immédiat de l’ALÉNA, car ces institutions
ont la capacité d’améliorer la communication et d’encourager la coopération environnementale nord-américaine. Réunies, la
CCE, la BECC et la NADBank ont le potentiel d’améliorer l’état de l’environnement des trois pays signataires de l’Accord.
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7. Concentration sur l’environnement

Des participants ont suggéré que le point de départ de l’analyse contenue dans le Projet sur les répercussions environnementales
de l’ALÉNA soit la dimension environnementale des relations entre les trois pays membres de l’ALÉNA. Ainsi, bien que l’analyse
économique soit très importante pour l’étude, serait-il préférable de commencer par constater l’état de l’environnement pour
ensuite observer les effets de l’ALÉNA et incorporer ensuite les facteurs économiques plutôt que de faire l’inverse.

Toutefois, certaines voix se sont élevées pour rappeler à la Commission l’élément commercial du Projet. L’ALÉNA est avant
tout un accord commercial (et non un accord environnemental) et quelques personnes ont fait valoir que l’étude, pour être
gérable, devrait être assortie de paramètres bien précis. On a souligné que l’environnement faisait l’objet de nombreux travaux
menés de façon indépendante, tant par le CCE que par d’autres organisations, et que ces travaux risquaient de prendre le pas sur
l’analyse du commerce, alors que les recherches relatives aux incidences de l’ALÉNA sur l’environnement sont peu nombreuses,
voire inexistantes.

8. Migration et détérioration du sol

Certains participants ont noté l’importance de la relation entre la détérioration du sol et l’ALÉNA. On cite les exemples du lien
entre la détérioration des sols et les nouvelles pratiques agricoles éventuellement encouragées par l’ALÉNA, et de la migration de
la population, qui quitte les zones arides rurales pour les centres urbains. Les projections indiquent que cette migration aug-
mentera sous l’ALÉNA, exerçant une pression énorme sur les infrastructures urbaines, notamment au Mexique. Les
répercussions environnementales de la croissance démographique, de la consommation, de la migration forcée, de l’abandon des
zones rurales et de la pauvreté accrue seront considérables.

9. Collectivités et acteurs sociaux

On a également abordé le besoin d’étudier non seulement les secteurs économiques touchés par l’ALÉNA mais certains groupes
sociaux particuliers qui entretiennent des liens spéciaux avec l’environnement qui les entoure. En cela, on voit la question de l’é-
clatement des collectivités qui procurent depuis des centaines d’années les soins dont la terre a besoin. Dans un tel contexte, on
a suggéré de discuter du rôle des communautés indigènes. D’autres participants à l’atelier ont suggéré que le Projet sur les réper-
cussions environnementales de l’ALÉNA soit élargi pour dépasser le rapport qu’il entretient avec les ONG environnementaux et
englober les autorités locales, les parlementaires et les milieux d’affaires des trois pays.

10. Les secteurs

L’idée de procéder bientôt à un examen détaillé de secteurs particuliers reçut l’approbation générale. Plusieurs affirmèrent
qu’une analyse de secteurs et de questions spécifiques pourrait être très utile et produire des résultats intéressants. Étant donné
la difficulté d’établir un lien de causalité clair, l’analyse de questions environnementales spécifiques, dans le contexte de secteurs
économiques touchés par l’ALÉNA, devrait permettre de tracer les tendances et les relations qui se dessinent entre le com-
merce et l’environnement. Une mise en garde contre un examen limité aux secteurs manufacturiers fut prononcée, car cela
risquerait de biaiser l’étude vers des résultats négatifs.
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Pour la sélection des secteurs à étudier, certains participants recommandèrent de ne pas choisir exclusivement les domaines
où les effets de l’ALÉNA sur le commerce et les investissements seront les plus prononcés. Ils suggérèrent de les sélectionner
plutôt en fonction de leurs répercussions potentielles sur l’environnement. Par exemple, les équipements de transport ne
devraient pas être sélectionnés à moins d’inclure les émissions de contaminants atmosphériques, parce que la production auto-
mobile n’est pas une source majeure de contaminants. De même, les secteurs tels que le commerce des technologies, les services
et les biens environnementaux reliés aux produits chimiques et aux déchets dangereux peuvent avoir des effets environnemen-
taux positifs.

Compte tenu de l’insistance sur la détérioration du sol, un certain nombre de participants ont suggéré que l’agriculture et
le développement rural fassent l’objet d’une recherche approfondie. Les autres secteurs dignes d’une telle attention sont : le raf-
finage, l’énergie, l’électricité et la pétrochimie, autant de secteurs qui ont d’importantes répercussions sur l’environnement.

L’étude approfondie des transports et de l’infrastructure des transports fut considérée comme essentielle. Le transport est
cité comme une source majeure de pollution atmosphérique, liée directement au commerce via le mouvement des marchandises
et indirectement par le biais de la privatisation des secteurs de transport. Les variations des modes de transport peuvent avoir
d’immenses répercussions environnementales. Selon la forme de transport vers laquelle on se dirige, l’effet sur l’environnement
peut être soit positif, soit négatif. Une étude de secteur pourrait examiner l’infrastructure des transports et la manière dont les
services sont distribués. Le secteur de la construction automobile fut considéré important du point de vue des émissions de con-
taminants atmosphériques et en raison de l’augmentation fulgurante du commerce de voitures et de pièces de voitures du
Mexique vers les États-Unis.
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Annexe B 
Justification du choix 
des secteurs et des enjeux

I. Justification de la sélection des secteurs généraux

Les critères utilisés pour choisir les secteurs généraux sont les suivants :

1. Le secteur est directement relié aux ressources naturelles et aux éléments environnementaux les plus importants.

2. Le secteur a suscité des préoccupations environnementales publiques dans les trois pays.

3. Les règles économiques de l’ALÉNA ont entraîné des changements dans le secteur.

4. Le secteur a connu une hausse des échanges commerciaux dans la période qui a suivi l’ALÉNA.

5. Depuis 1994, le secteur a été la source de nouveaux investissements étrangers directs (IED) par et pour toutes les 
Parties à l’ALÉNA.

A. Secteur agricole

On procédera à une analyse du secteur agricole, incluant les cultures et les élevages principaux produits et commercialisés sur 
le territoire de l’ALÉNA, analyse qui portera principalement sur les questions environnementales prioritaires découlant des
répercussions que pourraient avoir, sur les industries canadiennes des produits laitiers, de la volaille, des céréales et des
oléagineux, la multiplication des échanges commerciaux attribuables à l’ALÉNA, l’augmentation de la production et de la con-
currence des États-Unis, les importations par le Mexique de maïs américain et ses exportations de fruits et légumes, de même
que l’utilisation de l’eau.

Le secteur agricole constitue un secteur stratégique important et est visé par de nombreuses mesures intergouvernementales
sur tout le territoire de l’ALÉNA. Parmi les principales questions de politique gouvernementale relatives au secteur agricole nord-
américain, on compte les conséquences des dernières réformes majeures dans la loi agricole mexicaine, l’incidence croissante des
barrières non tarifaires sur tout le territoire de l’ALÉNA et le démantèlement d’industries canadiennes soumises à la gestion de
l’offre, soit celles du lait, des produits laitiers, des œufs et produits de la volaille.
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1. Relation avec les ressources naturelles et les éléments environnementaux les plus importants

• Utilisation des terres arables.

• Incidence de l’activité agricole sur la rareté de l’eau.

• Impact environnemental de l’utilisation de pesticides et d’engrais.

• Incidence de la migration et de l’émigration sur l’agriculture.

2. Thèmes d’intérêt public

• La réduction des subventions atténuera l’impact environnemental, en ce sens que les agriculteurs seront 
moins enclins à cultiver des terres peu productives, ce qui réduira le potentiel d’érosion, de déboisement 
et de perte de biodiversité.

• Les efforts visant à rendre le sol plus productif, qui se traduisent par l’augmentation du travail du sol,
de l’irrigation et de l’utilisation de pesticides pour certaines cultures, de même que par l’abandon des 
pratiques de conservation, risquent d’augmenter les effets sur l’environnement.

3. Changements aux règles environnementales et/ou économiques de l’ALÉNA

• Harmonisation de tous les tarifs douaniers visant les produits protégés aux États-Unis et au Mexique.

• Élimination graduelle des taux de droit hors contingent visant les échanges entre les États-Unis et le Mexique.

• Élimination, dès le premier jour d’application de l’ALÉNA, des tarifs douaniers s’appliquant à la moitié des 
exportations agricoles des États-Unis vers le Mexique.

• Réduction des subventions du Mexique aux agriculteurs qui produisent du maïs en culture sèche.

• Création de comités et de groupes de travail chargés des questions liées aux mesures sanitaires et phytosanitaires.

4. Importance des échanges commerciaux

• Le secteur de l’agriculture et des produits alimentaires représente 3 % du PNB des États-Unis, 
3,5 % du PNB du Canada et 9 % de celui du Mexique.

• Il existe de nombreux courants d’échanges de produits agricoles sur tout le territoire de l’ALÉNA. 
Par exemple, plus de 90 % des exportations de produits agricoles du Mexique sont destinées aux États-Unis 
et plus de 70 % des importations mexicaines de tels produits viennent des États-Unis; par ailleurs, 
7 % des exportations de produits agricoles des États-Unis aboutissent au Mexique et 10 % des 
importations américaines de tels produits proviennent du Mexique; les États-Unis sont le principal 
partenaire commercial du Canada dans le secteur de l’agriculture, avec le tiers des exportations et 
les deux tiers des importations canadiennes en 1990.

• Les exportations d’importance — céréales et oléagineux, fruits et légumes, produits laitiers entre le 
Canada et le Mexique augmentent.

5. Importance de l’investissement

• L’IED des États-Unis au Mexique est passé d’une moyenne annuelle de 0,6 milliard de dollars américains
avant l’ALÉNA (1989-1990), à une moyenne annuelle de 1,0 milliard dans la période qui a suivi l’ALÉNA
(1991-1994).

• Il ressort des entrevues menées auprès des investisseurs que les investissements attribuables à l’ALÉNA 
ont permis la réduction du taux d’émissions dans l’industrie des aliments transformés, notamment.
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B. Secteur de l’énergie

1. Relation avec les ressources naturelles et les éléments environnementaux les plus importants

• Répercussions environnementales importantes du secteur pétrolier à toutes les étapes du processus de 
production : l’exploration, le développement et la production; le raffinage, les activités secondaires comme 
le transport (par pipeline, bateau-citerne, train ou camion), la mise en marché, l’entreposage, la production 
pétrochimique; l’utilisation dans des secteurs importants, notamment l’industrie de l’automobile.

• Possibilité de répercussions environnementales découlant du remplacement des carburants beaucoup plus 
polluants par le gaz naturel, en vertu de l’ALÉNA.

• Mise en place d’une nouvelle infrastructure qui aura des impacts environnementaux sur tout le territoire 
de l’ALÉNA.

• Reconcentration des opérations de raffinage résultant de l’Accord.

• Répercussions environnementales des émissions des véhicules automobiles sur tout le territoire de l’ALÉNA.

2. Thèmes d’intérêt public

• Réduction de la pollution de l’air attribuable à une plus grande utilisation du gaz naturel.

• Hausse des échanges commerciaux dans le domaine de l’énergie (particulièrement les exportations des 
États-Unis), susceptible d’entraîner une augmentation des activités d’exploration et d’extraction aux 
États-Unis, ce qui peut avoir des répercussions environnementales.

• Incidence de l’expansion du secteur pétrochimique sur les ressources naturelles.

• Incidence sur les mesures d’encouragement à la conservation de l’énergie aux États-Unis découlant d’un accès 
plus sûr aux réserves de pétrole mexicaines et à l’énergie hydroélectrique canadienne.

3. Changements aux règles environnementales et/ou économiques de l’ALÉNA

• Annulation de la politique mexicaine limitant à un maximum de 50 % du total des exportations de pétrole du 
Mexique les exportations d’hydrocarbures vers n’importe quel pays.

• Ouverture graduelle du secteur pétrochimique mexicain à l’investissement étranger.

• Ouverture du secteur de la distribution du gaz à l’investissement étranger.

• Confirmation des dispositions du chapitre 9 de l’ALE incluant la condition de proportionnalité quant à 
la quantité et au prix des ventes transfrontalières de pétrole et de gaz naturel.

• Le Sous-comité des normes relatives aux transports terrestres a la responsabilité de rendre compatibles les 
mesures normatives pertinentes relatives aux autobus, camions et chemins de fer et au transport des marchan-
dises et matières dangereuses. Le Sous-comité relève du Comité des mesures normatives et son pouvoir découle
du sous-alinéa 913(5)a)(i) ainsi que de l’annexe 913.5.a-1 de l’ALÉNA. Le Sous-comité est chargé de la réalisa-
tion d’un programme de travail au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur de l’ALÉNA afin de rendre 
compatibles les mesures normatives appropriées des Parties en ce qui a trait aux véhicules, incluant les mesures 
relatives aux émissions et aux niveaux de pollution environnementale non mentionnées dans le programme 
de travail sur le secteur automobile prévu à l’annexe 913.5.a-1.

• Obligations du Conseil des normes automobiles, mis sur pied conformément au sous-alinéa 913(5)a)(iii) et à 
l’annexe 913.5.a-3 de l’ALÉNA, qui doit faciliter l’adoption de mesures normatives compatibles par les Parties 
en ce qui concerne les produits de l’automobile; il doit également examiner la mise en application de ces
mesures et s’occuper de toute question qui s’y rattache. Dans le cadre de l’élaboration de son programme de 
travail, le Conseil peut s’occuper de sujets connexes, y compris les émissions des véhicules routiers et non
routiers. (Aucune date n’a été précisée.)
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4. Importance des échanges commerciaux

• L’énergie représente un pourcentage substantiel des échanges commerciaux nord-américains.

• L’ALÉNA ouvre la voie aux échanges et aux investissements dans le secteur automobile, et ce, 
d’une manière sensible.

• Le secteur pétrochimique mexicain s’ouvre graduellement à l’investissement étranger.

• Le pétrole compte pour plus de 80 % de la production d’énergie primaire au Mexique, pour 32 % au Canada et 
pour 27 % aux États-Unis. La production pétrolière représente 63 % de la demande totale d’énergie au Mexique, 
40 % aux États-Unis et 31 % au Canada.

• L’augmentation prévue de la production de gaz naturel au Mexique aura des effets majeurs sur la structure 
mexicaine de demande interne d’énergie et sur les modèles de commerce entre le Mexique et les États-Unis (un
certain nombre de projets d’exploration et d’infrastructure de gaz naturel sont prévus à court terme).

• Le secteur de l’automobile est crucial pour l’économie nord-américaine et constitue un des moteurs de l’ALÉNA.

• L’incidence de la réduction des tarifs douaniers applicables aux automobiles, camions et pièces d’automobiles.

• La libéralisation des importations d’automobiles au Mexique (y compris les véhicules d’occasion).

• Les effets possibles de l’uniformisation des normes.

5. Importance de l’investissement

• Au Mexique, on prévoit une libéralisation graduelle pour permettre l’investissement étranger dans l’industrie des
pièces d’automobiles, et la qualité de ces pièces aura des répercussions environnementales significatives. Ces 
répercussions sont reliées à la qualité des carburants requis pour les nouveaux modèles d’automobiles, ainsi qu’à 
l’efficacité de ces carburants.

• La réinstallation des usines de fabrication de pièces sur le territoire de l’ALÉNA pourrait entraîner 
des répercussions.

• On pourrait assister à une réinstallation et à une augmentation du nombre d’usines de montage d’automobiles
dans les trois pays, y compris une augmentation des investissements par des tiers sur le territoire de l’ALÉNA,
résultat de l’élargissement du marché et d’une concurrence accrue.
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II. Justification de la sélection de thèmes particuliers

Les critères utilisés pour définir les thèmes particuliers sont les suivants:

1. Général/sectoriel (Ce thème se rapporte-t-il à un secteur économique primaire d’importance en Amérique du Nord, déterminé dans le
cadre général d’analyse?)

2. Importance environnementale (Est-ce un thème important sur le plan environnemental?)

3. Contribution au cadre général d’analyse (L’analyse de ce thème apporte-t-elle une contribution importante au cadre général
d’analyse à au moins un égard? Dans l’ensemble, les analyses du thème couvriront-elles tous les éléments environnementaux et les liens
avec l’environnement qui doivent être décrits dans le cadre général d’analyse et pour lesquels aucune autre recherche n’a été effectuée?)

4. Contexte de l’ALÉNA (Ce thème se rapporte-t-il de façon significative à l’intégration de l’économie nord-américaine en termes de
changements apportés aux règles de l’ALÉNA, aux politiques gouvernementales, aux processus institutionnels ou aux investissements ou
en termes d’effets directs sur les échanges commerciaux?)

5. Répercussions sur la politique générale (L’analyse influera-t-elle sur d’autres thèmes d’importance en Amérique du Nord, tant à la
Commission qu’au sein de ses composantes? Comment?)

A. La culture du maïs au Mexique

Cette analyse porterait sur les effets de la libéralisation dans le secteur mexicain du maïs blanc et les effets environnementaux de
cette mesure. L’ALÉNA a apporté des changements importants dans les relations commerciales entre les États-Unis et le Mexique
dans le secteur de l’agriculture. Parallèlement à cela, le Mexique a modifié sa politique sur l’agriculture et les subventions visant la
production du maïs. Les changements de politiques et de règlements provoqués par l’ALÉNA pourraient générer des effets tant posi-
tifs que négatifs sur les variables environnementales telles que la terre, l’eau et la biodiversité.

1. Général/sectoriel

Ce thème est lié au secteur agricole, lequel a été défini dans le cadre général d’analyse comme un secteur économique primaire
d’importance en Amérique du Nord.

2. Importance environnementale

Les collectivités rurales peuvent utiliser des techniques agricoles non durables (pas d’alternance des cultures, engrais non
écologiques), lesquelles peuvent avoir des répercussions néfastes sur le sol, l’eau, les forêts et la biodiversité. Devant la rareté
des terres arables et en l’absence de technologies de remplacement des cultures, les agriculteurs pourraient abandonner cer-
taines terres pour exploiter des terres plus fertiles ou des terrains forestiers, dont la stabilité pourrait alors être compromise.
La transition à la culture commerciale du maïs en terrain irrigué pourrait avoir des répercussions sur l’approvisionnement en
eau. Des changements dans les méthodes de production du maïs pourraient également modifier la diversité génétique de la
semence mexicaine d’origine.

La modification de la structure de production du maïs pourrait aussi donner lieu à des avantages environnementaux. Cette
modification, qui serait assortie de nouvelles politiques, pourrait accroître l’efficience du marché. On parle ici d’une utilisation
plus efficace des subventions aux intrants et de hausses des investissements privés et publics dans l’agriculture, qui favoriseront
le développement technologique.
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3. Contribution au cadre général d’analyse

Cette analyse permettra d’approfondir le cadre général d’analyse en traitant des sols, de l’eau et de la biodiversité. Elle portera
plus particulièrement sur la dégradation du sol, l’utilisation des sols et la diversité des cultures. L’analyse vise aussi l’aspect social
de la durabilité en tenant compte de la relation entre l’organisation sociale et la migration. On examine également les effets de
l’évolution du secteur de la production céréalière ainsi que les modifications connexes à la politique gouvernementale nationale.

4. Contexte de l’ALÉNA

Les changements apportés à l’ALÉNA ont influé de façon substantielle sur le commerce des produits agricoles entre le
Mexique et les États-Unis. Les dispositions de l’Accord ont donné lieu à la création d’un régime de tarification uniforme des
produits protégés dans les deux pays et éliminé graduellement les taux de droit hors contingent. Avant l’ALÉNA, plusieurs
changements à la politique agricole nationale ont été apportés; par exemple, le Mexique a modifié sa loi agricole pour per-
mettre l’appropriation et la vente de terres communautaires et la réduction des subventions gouvernementales pour la
production du maïs. Par la suite, le Mexique a adopté, dans le cadre de l’ALÉNA, un contingent tarifaire conçu pour élimi-
ner les mesures de protection contre les importations de maïs des États-Unis sur 15 ans, puis a récemment décidé de
diminuer la période de protection.

5. Répercussions sur la politique générale

Ce thème est riche sur le plan environnemental. Tant par l’exploration de variables environnementales complexes qui y sont
reliées que par un examen des changements des règles de l’ALÉNA et des changements de politique découlant de l’ALÉNA, ce
thème est de ceux qui pourraient servir de modèle pour clarifier quelques-unes des relations existant entre la libéralisation des
échanges commerciaux et les procédés qui ont un effet sur l’environnement naturel. La détermination exacte des effets envi-
ronnementaux bénéfiques des changements provoqués par l’ALÉNA dans le secteur économique du maïs apportera une
importante contribution.

B. Parcs d’engraissement du bétail aux États-Unis et au Canada

Les changements des règles de l’ALÉNA ont modifié les échanges commerciaux et les investissements dans l’industrie agricole,
la plupart des changements les plus importants étant survenus dans les échanges commerciaux entre les États-Unis et le Mexique.
Afin de tirer avantage du nouvel environnement commercial, les entreprises nord-américaines rationalisent leur production de
bétail. La concentration accrue des parcs d’engraissement dans certaines régions des États-Unis et peut-être aussi au Canada a
entraîné des impacts environnementaux et une modification de la réglementation. L’analyse permettra d’examiner les répercus-
sions environnementales attribuables aux nouvelles structures de l’industrie, de même que les répercussions sur le commerce
transfrontalier du bétail et des céréales fourragères.

1. Général/sectoriel

Ce thème est lié au secteur agricole, lequel a été défini dans le cadre général d’analyse comme un secteur économique 
primaire d’importance en Amérique du Nord.
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2. Importance environnementale

Aux États-Unis, l’élevage de bétail dans des parcs d’engraissement aura des répercussions locales directes dans les domaines 
suivants : élimination des déchets, quantité et qualité de l’eau dans les zones environnantes et les aquifères, qualité de l’air, odeurs,
sols et bien-être des animaux. On examinera également les répercussions indirectes, y compris celles sur la santé publique. Par
exemple, la production intensive de céréales fourragères pour le bétail (maïs, sorgho et blé fourrager) complique le maintien de
la qualité de l’eau et du sol. L’élevage du bétail (plus particulièrement avant la période d’engraissement) est lié à la gestion des
parcours; il y a des interactions écologiques entre la qualité du bétail et des parcours et l’habitat naturel. Il existe aussi des réper-
cussions indirectes sur les infrastructures de transport et l’utilisation d’énergie, répercussions qui sont attribuables au volume
élevé de céréales acheminées vers des parcs d’engraissement du bétail et au transport du bétail vers des centres de production et
de transformation.

3. Contribution au cadre général d’analyse

L’analyse portera sur les éléments environnementaux suivants : le sol, l’eau et l’air. Elle décrira la relation entre la production
et l’environnement par le biais de l’examen des liens entre l’alimentation du bétail et la production des intrants (céréales four-
ragères) et des extrants (produits du bétail), y compris l’organisation globale de la production. Les thèmes définis dans le cadre
général d’analyse seront également développés dans le cadre d’un examen de l’infrastructure des modèles de production (usine
de traitement des déchets, utilisation et disponibilité de l’eau et transport), de même que des contextes social et gouverne-
mental de l’alimentation du bétail (répercussions sur les localités, utilisation du sol et migration de la main-d’oeuvre). Les liens
avec les politiques gouvernementales comprennent les récents changements dans les politiques agricoles des États-Unis, les
changements des politiques environnementales s’appliquant au bétail et à l’alimentation, les effets de ces politiques et le con-
texte futur de réglementation.

4. Contexte de l’ALÉNA

La multiplication des échanges commerciaux dans ce segment du secteur agricole est due aux échanges propres à l’ALÉNA le
long de la frontière États-Unis–Mexique. Ainsi, les producteurs américains achètent leur bétail au Mexique, le transportent dans
des parcs d’engraissement aux États-Unis où il est nourri avec des céréales américaines, moins chères, puis expédient la viande
transformée vers le Mexique et partout aux États-Unis. On examinera aussi la pertinence de l’ALÉNA en expliquant les différents
changements survenus dans l’investissement et les échanges commerciaux, tout en accordant une attention particulière aux règles
de l’ALÉNA et aux réductions tarifaires.

5. Répercussions sur la politique générale

La production de bovins et de porcs dans les parcs d’engraissement est un problème d’actualité tant au Canada qu’aux États-
Unis, les producteurs de viande canadiens cherchant à tirer parti d’une structure réglementaire post-ALÉNA plus favorable. Au
Mexique, les importations de céréales fourragères en provenance des États-Unis posent des problèmes aux producteurs de
céréales plus traditionnelles, notamment le maïs. Cela rend l’analyse particulièrement importante non seulement pour le secteur
du bétail, mais également en ce qui a trait aux besoins en céréales fourragères et alimentaires en Amérique du Nord.
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C. Le commerce de l’électricité en Amérique du Nord

Dans le cadre de cette analyse, on examinera les incidences environnementales découlant du potentiel de croissance du com-
merce de l’électricité, des combustibles et des technologies connexes. Les secteurs de l’électricité en Amérique du Nord font
l’objet d’une restructuration importante. Les structures traditionnelles de l’industrie sont confrontées à de nouvelles formes de
concurrence, lesquelles sont essentiellement le produit de l’élimination graduelle des restrictions relatives à la production, à la
transmission, à la distribution et à la vente d’électricité. Il existe également un intérêt accru pour le commerce transfrontalier
d’électricité, tant entre le Canada et les États-Unis qu’entre le Mexique et les États-Unis. Au Canada et aux États-Unis, la ten-
dance est à la déréglementation de l’accès à la transmission de services publics des provinces et États.

1. Général/sectoriel

Ce thème est lié au secteur de l’énergie, lequel a été défini dans le cadre général d’analyse comme un secteur économique 
primaire d’importance en Amérique du Nord.

2. Importance environnementale

Une tendance vers la déréglementation pourrait influer sur l’efficacité énergétique, l’utilisation de sources d’énergie renouve-
lables et l’investissement dans des combustibles de remplacement par les services publics réglementés. Les répercussions
environnementales des normes de qualité de l’air et du changement climatique pourraient être tant locales que transfrontalières.
L’accroissement du commerce de l’électricité pourrait avoir une incidence sur les émissions des principaux polluants atmo-
sphériques (SOx, NOx, CO2). Par ailleurs, l’utilisation accrue de nouvelles technologies, telles que les turbines à gaz à cycle
combiné, qui favorisera une évolution des habitudes d’utilisation des combustibles et le recours accru au gaz naturel, pourrait
avoir des effets positifs.

3. Contribution au cadre général d’analyse

L’analyse portera sur l’air, les sols et l’eau, de même que sur la biodiversité. On examinera les liens entre l’environnement et les
politiques gouvernementales visant la conservation et la consommation. Ce point est particulièrement important puisqu’il y est
question du rôle des services publics des provinces et États. On analysera en outre les liens entre l’environnement et l’infra-
structure dans le contexte des méthodes de transport de l’énergie. Du point de vue des règles de l’ALÉNA, cette analyse contribue
au cadre général d’analyse par l’examen des dispositions de l’ALÉNA portant sur le traitement national et l’accès proportionnel
à l’énergie. Les règles de l’ALÉNA concernant l’approvisionnement gouvernemental sont aussi pertinentes.

4. Contexte de l’ALÉNA

L’ALÉNA a favorisé une plus grande sensibilisation à la tendance vers l’intégration et l’investissement étranger en Amérique du
Nord, une augmentation générale des pressions concurrentielles et une sensibilisation aux avantages d’un marché de plus en plus
continental. Bien que de tels niveaux d’échanges commerciaux existent depuis longtemps entre les États-Unis et le Canada, on
s’attend à ce que le volume d’échanges augmente entre 1994 et 1997, alors que pour le Mexique, on prévoit une augmentation
encore plus rapide des taux de croissance. La restructuration de l’industrie permet aussi aux utilisateurs les plus importants de
profiter d’un nouveau marché concurrentiel en ayant accès à des sources d’énergie qui sont moins coûteuses et qui leur étaient
autrefois inaccessibles.
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Le marché de l’électricité étant en pleine déréglementation afin de faciliter une concurrence ouverte et des échanges com-
merciaux libres entre le Canada, le Mexique et les États-Unis, le commerce de cette forme d’énergie sera régi par l’ALÉNA. Il
faudra peut-être adopter de nouvelles méthodes en vue de gérer les conséquences environnementales de ces échanges. Par
ailleurs, tout nouvel instrument pourrait être considéré par les parties comme une barrière non tarifaire au commerce. Il 
n’existe pas d’approche concertée pour régler ces questions.

Les politiques d’approvisionnement de l’ALÉNA ont créé des marchés pour de nouvelles technologies favorisant le rem-
placement de combustibles entraînant divers degrés de pollution par des combustibles plus propres.

5. Répercussions sur la politique générale

Il s’agit d’une politique publique importante qui génère énormément d’intérêt en Amérique du Nord. Ainsi, si les répercussions
sur la relation Canada–États-Unis sont concrètes, elles sont susceptibles d’émerger de la relation Mexique–États-Unis où les
échanges commerciaux devraient se multiplier beaucoup plus rapidement, par suite de la libéralisation du secteur mexicain de
l’électricité. Une analyse Canada–États-Unis pourrait souligner les implications réglementaires que l’on peut attendre de la rela-
tion Mexique–États-Unis, et même d’une éventuelle relation Canada–Mexique.
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Annexe D
Conclusions 
relatives au cadre
général de travail

Les 16 et 17 octobre 1997, la Commission de coopération environnementale (CCE) a tenu deux séances de consultation à ses
bureaux de Montréal. Ces séances avaient pour objet l’examen des études en cours dans le cadre du projet de la CCE sur les réper-
cussions environnementales de l’ALÉNA. Dans l’atelier du 16 octobre, les participants ont examiné les études du secteur agricole
et, dans celui du lendemain, un autre groupe de participants s’est penché sur une étude du secteur de l’électricité. Ces études ont
pour but de mettre à l’essai et d’améliorer un cadre d’évaluation des répercussions environnementales de l’ALÉNA. Ces consulta-
tions visaient à présenter ces travaux à un plus grand nombre d’experts, à examiner les liens que la CCE a relevés entre l’économie
et l’environnement, de même qu’à déterminer si les études empiriques qui servent à mettre ces liens à l’essai et à les améliorer
sont adéquates, équilibrées et pertinentes, et si le cadre d’évaluation permet d’approfondir les bonnes questions.

Au cours de la discussion qui a suivi les exposés des auteurs des études, les participants ont été invités à examiner les 
quatre questions qui suivent afin d’aider le Groupe de travail du Projet au cours des dernières étapes de ses travaux :

• Quels sont les éléments les plus importants du cadre d’évaluation pour l’examen et l’enrichissement des études
de cas?

• Quels autres enjeux environnementaux devrait-on étudier et quels indicateurs pertinents devrait-on utiliser pour 
les enjeux actuels ou supplémentaires?

• Existe-t-il des sources de données statistiques ou analytiques que l’on devrait consulter?

• À quels liens ou à quelle série d’événements devrait-on accorder plus d’importance dans les études ou dans 
le cadre général d’analyse?

Ces ateliers des 16 et 17 octobre ont permis de tirer les conclusions ci-après relativement à l’application du cadre général.

1. Le cadre : un solide outil analytique

De l’avis général, le cadre présenté au cours des consultations tel qu’il est appliqué dans les études constitue un solide outil d’é-
valuation des répercussions de l’ALÉNA. Il a été question d’ajouter certains éléments au cadre et d’apporter certains
éclaircissements, mais le cadre général a été jugé comme représentant un instrument important pour cerner des problèmes dans
un ensemble de relations complexes sur les plans commercial, social et politique. Ce cadre relève et expose des questions qui
sont les plus évidentes et pertinentes en ce qui concerne les répercussions de l’ALÉNA. De plus, on prévoit que ce cadre sera
très efficace et qu’il s’avérera essentiel pour situer les tendances et faire des extrapolations, en vue, particulièrement, d’atténuer
toutes répercussions négatives éventuelles.
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Les participants ont salué le fait que la CCE applique ce cadre; elle est en effet la seule organisation à accomplir ce genre
de travail et elle occupe une place unique et privilégiée pour ce faire. En plus de l’intérêt qu’ils ont porté au cadre, les parti-
cipants ont axé leur attention sur chaque étude, sur les données en cours d’analyse et sur le traitement accordé à des secteurs
déterminés. Un certain nombre d’entre eux ont demandé s’il sera possible d’examiner les études intégrales et à quelle date elles
seront publiées.

2. Définition ou prescription?

La discussion a aussi porté sur la question de savoir si le cadre (et, par conséquent, les études) doit être prescriptif. Certains par-
ticipants se sont dits d’avis que le rôle analytique des études ou de la CCE ne consiste pas à prescrire des politiques ou même à
présenter des options politiques. La CCE a plutôt pour tâche de fournir de l’information qui pourrait conduire à des prescrip-
tions. Cela pourrait consister à analyser les obstacles et les contraintes au développement durable ou à rechercher des modèles, des
programmes ou des activités qui portent fruit et qui peuvent mener à une analyse politique plus poussée. Certains participants ont
jugé pertinent que la CCE influe sur la politique, tandis que d’autres ont soutenu que son rôle se résume à observer et à rendre
compte, et non à essayer d’imposer une certaine forme de comportement. L’ensemble des participants a quand même convenu
que le cadre en question, du moins de la manière dont la CCE l’applique aux études qu’elle mène, ne dépasse pas les stades descrip-
tif et analytique et ne touche pas à l’élaboration de politiques. Le cadre permet au contraire de cerner des secteurs d’intérêt et de
mettre des éléments de base à la disposition des décideurs appelés à élaborer des politiques. En dernier lieu, si l’analyse réalisée
par le groupe de travail n’est pas concluante quant aux répercussions de l’ALÉNA, les études devraient en faire état.

3. Définition de la portée, de l’orientation et de l’objet de l’étude

L’ensemble des participants s’est dit d’avis que l’introduction du cadre d’évaluation général devrait comprendre une définition
claire de la portée et de l’orientation de la question à laquelle il est appliqué. Il s’agirait aussi d’indiquer le secteur à examiner, y
compris la portée géographique de l’étude, la liste des paramètres de travail et les objectifs visés, de manière à ce que les résul-
tats puissent les exprimer concrètement. Cet aspect est particulièrement important, étant donné que les études entreprises à
l’aide de ce cadre sont destinées à faciliter la tâche des décideurs et à orienter leur travail de telle manière qu’elles servent à
améliorer l’environnement.

Au cours de la discussion sur l’électricité, par exemple, on a soutenu que l’étude devait signaler si elle porte sur l’hy-
droélectricité, et, dans la négative, de quelle manière le champ de cette étude a été restreint. Dans le même ordre d’idées, il
faudrait que l’étude sur le bétail explique clairement qu’elle porte sur les grains de provende et leur traitement et qu’elle 
n’examine aucune autre répercussion, que ce soit en aval ou en amont. En ce qui concerne le secteur du maïs, l’étude devrait
faire la distinction entre le maïs jaune et le maïs blanc.

Le besoin de précision en termes de portée s’étend à la formulation détaillée de toute hypothèse soulevée dans une étude. Le
cadre d’évaluation devrait souligner que les hypothèses qui peuvent être inhérentes à une étude soient mentionnées et discutées.

4. Mise en contexte géographique

On a conçu le cadre de façon à ce qu’il s’applique indifféremment à un secteur dans l’un des trois pays membres de l’ALÉNA
(comme c’est le cas dans l’étude sur le maïs), à un secteur dans deux de ces pays (comme c’est le cas dans l’étude sur l’élevage),
ou à un secteur qui chevauche les trois pays (comme c’est le cas dans l’étude sur l’électricité). Il est important que lorsqu’une
étude porte sur plusieurs territoires nationaux, le cadre prévoie que le secteur visé soit examiné dans le ou les contextes géo-
graphiques appropriés. La majorité des participants en a convenu à l’égard de toutes les études.
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Cette mise en contexte devrait insister sur la diversité des expériences et des attentes dans chaque pays qui est l’objet d’une
étude déterminée. Elle devrait comprendre un exposé des différences qui marquent un secteur précis dans chaque pays. Elle
pourrait aussi faire ressortir leurs différentes priorités, leurs écarts de développement et, par conséquent, les différents points de
départ de l’analyse. Au sujet de l’étude sur l’électricité, par exemple, la discussion a mis en lumière la différence entre les 
services publics monopolistiques d’État et les services publics d’appartenance privée qui utilisent des mélanges très différents de
carburant dans les trois pays, et le fait que l’ALÉNA aura des répercussions très diverses sur ces entités. En soulignant les 
différences qui marquent une même industrie sur des territoires nationaux distincts, les études devront tenir compte du fait que
les résultats des analyses peuvent varier tout autant. Au besoin, le cadre devrait également pouvoir admettre des différences entre
des territoires infranationaux. Ainsi, toute étude menée à la lumière de ce cadre d’évaluation devrait illustrer les très grandes dif-
férences qui existent, autant au sein d’un même territoire qu’entre des territoires nationaux, et ce, aussi bien en matière de
ressources que de technologie, de lois, de règlements et de culture.

5. Mise en contexte social

Les participants ont également souligné que les principales différences d’un pays à un autre doivent être prises en considération,
le cas échéant. Certaines discussions ont eu lieu au sujet du contexte social de certaines questions. On a convenu que, dans cer-
tains cas, il fallait reconnaître la très grande importance de ce contexte afin d’en saisir la portée environnementale. Mais certains
participants ont aussi soutenu que la question du développement durable devait être intégrée au cadre d’évaluation. Comme ce
cadre exige qu’une question qui fait l’objet d’un examen soit placée dans ses contextes environnemental et économique, il a égale-
ment été suggéré de tenir compte de son contexte social. Des exemples ont été cités. En ce qui concerne le domaine de
l’agriculture, on a souligné l’importance que revêt le maïs sur les plans social et culturel au Mexique, ainsi que l’ampleur des
répercussions sur l’agriculture qu’a dévoilées l’analyse du secteur de l’élevage aux États-Unis.

6. Équilibre entre les analyses historique et prévisionnelle

Au cours des deux séances, des discussions animées ont eu lieu : le cadre devrait-il être d’inspiration passéiste, et permettre
l’analyse des répercussions qui se sont déjà produites, ou axé vers le futur, et aider à cerner les tendances? La nécessité de
procéder à un mélange de ces deux approches a fait l’unanimité au sein des participants.

Pour un certain nombre de raisons, on estime importante l’optique de la rétrospective. En premier lieu, lorsqu’on peut
recourir à des données, l’application du cadre d’évaluation à des événements qui se sont produits dans la foulée de l’ALÉNA aidera
le Groupe de travail et d’autres intervenants à déterminer et à mieux comprendre les liens qui unissent l’environnement et le com-
merce, au sujet desquels on ne trouve d’ailleurs aucune donnée empirique dans la plupart des documents. En deuxième lieu,
l’élément « historique » importe si l’on veut que le cadre d’évaluation puisse orienter l’élaboration de politiques, y compris le relevé
des obstacles qui entravent la protection de l’environnement. Il s’agit d’une relation que la CCE est chargée d’examiner. 

D’autre part, le cadre d’évaluation doit jouer un grand rôle prévisionnel. Il doit permettre, en effet, de cerner des ten-
dances et de tenir compte d’activités telles que celles du secteur de l’électricité, car elles peuvent réclamer de longs délais
d’exécution en termes d’investissements en capital. Le cadre répond également à certaines préoccupations de la part des
secteurs privé et public; une approche prospective permettrait à ce cadre de tenir compte des activités récentes et courantes,
des politiques et des projets de normes qui ont été entrepris en vue d’améliorer certaines pratiques qui auraient pu avoir des
incidences nuisibles par le passé.


